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Introduction 
 

La présente édition est fondée sur les registres duplicata, conservés aux Archives nationales d’outre-
mer (fonds déposé Guyane).  
 
Archives nationales d’outre-mer  
référence Internet : ark:/61561/wz818bvzwb  
 

Guyane 50* : Kourou (1834-1843) 
Guyane 54* : Kourou (1844-1848) 

 
 Les registres contiennent 470 actes. 
 
 
 
Territoires concernés 
 
Guyane 

circonscription actuelle (commune) circonscriptions anciennes (quartiers) 
Kourou Kourou 

Macouria 
 
 
 Les tables alphabétiques dressées à chaque fin de registre n’ont pas été reprises pour le moment. 
 
 

Edition provisoire réalisée par la direction Musées et Patrimoine, Kristen SARGE. 
 

Renseignements : patrimoinesculturels@ctguyane.fr 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1834 

	
  
 
 
 Le présent registre, contenant vingt-quatre feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir au commissaire-
commandant du quartier de Kourou, à inscrire les déclarations de naissance, de mariage et de décès des 
esclaves pendant l’année 1834. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le vingt novembre 1833. R. Vatar, juge délégué. 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
de Hippolyte, appartenant 
à monsieur Merle 

L’an mil huit cent trente-quatre et le cinq du mois de janvier, par devant nous Nicolas Amédée 
Brunet, commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur 
Merle, fermier de l’habitation de monsieur Boutet, située rivière de Kourou, lequel nous a déclaré que la 
mulâtresse nommée Virginie, à lui appartenant, était accouchée sur ladite habitation d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il donne le prénom de Hippolyte le deux du mois de janvier à cinq heures du matin.  
 Fait à Kourou sur l’habitation L’Amédée, lesdits jours, mois, an. Merle. Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
décès n° 1 
Tricolore 
appartenant à monsieur Albain 

L’an mil huit cent trente-quatre et le dix-sept du mois de janvier, à deux heures du soir, par devant 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, il nous a été déclaré par écrit 
signé par le sieur Atérard que le nègre appartenant à monsieur Albain, de nation bibi, est décédé ce jour à 
l’âge de trente-quatre ans, à onze heures du matin, sur sa ménagerie sise audit quartier savanes de Passoura.  
 Fait double à Kourou sur l’habitation dit L’Amédée, les jours, mois, an que dessus, ledit nègre 
nommé Tricolore. Adée Brunet. 
 
 
N° 3 
décès n° 2 
Cerny, négresse appartenant 
à la succession de demoiselle Rosette Baudry 

L’an mil huit cent trente-quatre et le vingt-sept du mois de janvier, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Joseph Prépeaux, lequel 
nous a déclaré verbalement que la négresse nommée Cerny, de nation calbary, appartenant à la succession 
de demoiselle Rosette Baudry, est décédée le vingt-cinq du courant à minuit, à l’âge de trente ans, sur 
l’habitation de madame veuve Jean Pierre. Le sieur Joseph Prépeaux ne sait signer.  

Lesdits jour, mois, an. Adée Brunet. 
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N° 4 
décès n° 3 
Louise, négresse appartenant 
à monsieur Lenglet 

L’an mil huit cent trente-quatre, le treize du mois de février, à trois heures de l’après midi, par devant 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Lenglet, 
lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Louise, de nation arada, âgée de quatre-vingts ans, est décédé 
le douze du courant à cinq heures du soir. 

Fait double à Kourou, lesdits jour, mois, an. Adée Brunet. 
 
 
N° 5 
naissance n° 2 
Julien 
de monsieur Joseph Raimond 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt du mois de février, à dix heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Joseph 
Raimond, propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Marguerite est 
accouchée sur l’habitation de demoiselle Honorine le dix-sept du courant à deux heures du matin d’un 
enfant du sexe masculin auquel il donne les prénoms de Julien. 

Fait double à Kourou, le 20 février 1834. Joseph Raimond. Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
naissance n° 3 
Julien 
appartenant à madame veuve Jean-Pierre 

L’an mil huit cent trente-quatre, le neuf du mois de mars, par devant nous Nicolas Amédée Brunet, 
commissaire commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, il nous a été déclaré par écrit en 
date de ce jour que la négresse nommée Ester est accouchée d’un enfant du sexe masculin auquel on a donné 
le prénom de Julien, ladite négresse appartenant à madame veuve Jean-Pierre. 

Fait double à Kourou sur l’habitation L’Amédée, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
mariage n° 1 
du nègre Paul avec Marceline 
appartenant à monsieur Jean Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix du mois de mars, à sept heures du matin, par devant nous 
Nicolas Amédée Brunet, commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est 
comparu le sieur Jean Baptiste Coutard, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré vouloir marier le nègre 
nommé Paul avec la négresse nommée Marceline, de quoi nous avons dressé acte de sa déclaration qu’il a 
signée avec nous les jour, mois, an que dessus.  

Adée Brunet. J. Bte Coutard. 
 
 
N° 8 
mariage n° 2 
du nègre Théophile avec Magdeleine 
appartenant à monsieur Jean Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix du mois de mars, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu le sieur Jean Baptiste 
Coutard, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré vouloir marier le nègre nommé Théophile 



	
   5	
  

et la négresse Magdeleine, tous deux ses esclaves,  avec la négresse nommée Marceline. Nous avons dressé 
acte de sa déclaration qu’il a signée avec nous les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. J. Bte Coutard. 
 
 
N° 9 
mariage n° 3 
Pierre Louis avec Marie Julie dite Zenny 
appartenant à mademoiselle Marie Elisabeth surnommée Congo 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix du mois de mars, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu mademoiselle Marie 
Elisabeth, habitante propriétaire audit quartier, laquelle nous a déclaré vouloir marier le nègre nommé Pierre 
Louis avec la négresse nommée Marie Julie dite Zenny, tous deux ses esclaves. Nous avons dressé acte de sa 
déclaration que nous avons signé seul, la déclarante ne sachant signer de ce interpelée suivant la loi.  

Les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet.  
 
 
N° 10 
décès n° 4 
François 
nègre appartenant à monsieur Chènebras 

L’an mil huit cent trente-quatre et le treize du mois de mars, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil, il nous a été déclaré par écrit que le nègre nommé François, fils de la 
négresse nommée Marine, appartenant à monsieur Claude Chènebras, est décédé à l’âge de cinq ans sur son 
habitation à six heures du matin. Adée Brunet. 
 
 
N° 11 
décès n° 5 
Patience 
négresse à monsieur d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre et le vingt-huit du mois de mars, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, il nous a été déclaré par écrit que la négresse 
nommée Patience, négresse appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée le vingt-un du courant à quatre 
heures après midi à l’âge de trente ans. Adée Brunet. 
 
 
 
N° 12 
décès n° 6 
Marianne 
négresse à monsieur d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre et le vingt-huit du mois de mars, par devant nous commissaire 
commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, il nous a été déclaré par écrit signé du sieur 
François Masson que, le vingt-cinq du courant à deux heures de l’après midi, la négresse nommée Marianne, 
âgée d’un an, est décédée sur l’habitation Pariacabo ladite négresse, esclave de monsieur d’Aigrepont, 
enfant de la négresse Suzanne. Adée Brunet. 
 
 
N° 13 
décès n° 7 
Pauline 
négresse à monsieur d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-huit du mois de mars, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, il nous a été déclaré par écrit signé de monsieur 
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François Masson que, le vingt-six du courant, à dix heures du matin, la négresse nommée Pauline, âgée de 
deux ans, fille de la négresse Virginie, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée sur l’habitation 
Pariacabo. Adée Brunet. 
 
 
N° 14 
naissance n° 4 
Caroline 
de mademoiselle Hermine dite Ringuet 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix-neuf du mois d’avril, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Pierre Pacifique, lequel 
nous a déclaré que la négresse nommée Marie Louise, appartenant à mademoiselle Hermine dite Ringuet, 
propriétaire audit quartier, est accouchée d’un enfant du sexe féminin le dix-huit du courant à trois heures de 
l’après midi et auquel il a déclaré donner le prénom de Caroline ; ladite déclaration a été signée par nous le 
sieur Pacifique, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis. Adée Brunet. 
 
 
N° 15 
décès n° 8 
Romain, négrillon de 
monsieur Claude Chènebras 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-six du mois d’avril, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, il nous a été déclaré ce jour par écrit que le 
négrillon nommé Romain, âgé d’un an et demi, appartenant à monsieur Claude Chènebras, est décédé sur 
son habitation le vingt-cinq du courant à trois heures de l’après midi. Adée Brunet. 
 
 
N° 16 
décès n° 9 
Soulange, négresse 
de monsieur Chènebras 

L’an mil huit cent trente-quatre, le trente-un du mois de mai par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, il nous a été déclaré ce jour par écrit que la 
négresse nommée Soulange, appartenant à monsieur Chènebras, est décédé sur l’habitation Belle-Terre à 
l’âge de cinquante-six ans le vingt-six du courant les jour, mois et an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 17 
décès n° 10 
Joséphine, négritte 
de monsieur Chènebras 

L’an mil huit cent trente-quatre, le trente-un du mois de mai par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, il nous a été déclaré ce jour par écrit que la 
négritte nommée Joséphine, âgée de huit ans, appartenant au sieur Chènebras, est décédée le vingt-huit du 
courant sur l’habitation Belle-Terre. Les jour, mois et an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 18 
naissance n° 5 
Joseph Marcelin 
à monsieur Urbain Michaud 

L’an mil huit cent trente-quatre, le quatre du mois de juin, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Urbain Michaud, habitant propriétaire 
audit quartier, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Julie est accouchée d’un enfant du sexe 
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masculin, auquel il a déclaré vouloir donner le prénom de Joseph Marcelin, laquelle déclaration il a signée 
avec nous, après lecture. Les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. Un Michaud. 
 
 
N° 19 
décès n° 11 
Casimir, nègre 
à monsieur Urbain Michaud 

L’an mil huit cent trente-quatre, le huit du mois de juin, par devant nous commissaire commandant 
du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu le sieur Urbain Michaud, habitant propriétaire 
audit quartier, lequel nous a déclaré que son nègre nommé Casimir, âgé de vingt-sept ans, est décédé le six 
du présent mois, laquelle déclaration il a signée avec nous, après lecture. Adée Brunet. Un Michaud. 
 
 
N° 20 
décès n° 12 
Désirée, négresse 
à monsieur Chansibaud 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-un du mois de juin, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Louis Armand Bernardin 
Chansibaud, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que, le vingt du courant à trois heures 
de l’après midi, sa négresse nommée Désirée est décédée à l’âge de soixante-six ans sur son habitation, 
laquelle déclaration il a signée avec nous, après lecture. Les jour, mois et an que dessus. Ar. Chansibaud. 
Adée Brunet.  
 
 
N° 21 
décès n° 13 
Thérèse, négresse 
à monsieur Urbain Michaud 

L’an mil huit cent trente-quatre, le huit du mois de juillet, à cinq heures du soir, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu le sieur Urbain 
Michaud, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que, le six du mois de juillet à dix heures 
du soir, sa négresse nommée Thérèse est décédée à l’âge de vingt-cinq ans sur son habitation, laquelle 
déclaration il a signée avec nous après lecture. Les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. Un Michaud. 
 
 
N° 22 
décès n° 14 
Léon, nègre 
de mademoiselle Élisabeth Gauron 

L’an mil huit cent trente-quatre, le quatre du mois d’août, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu demoiselle Elisabeth 
Gauron, laquelle nous a déclaré que, le quatre du mois d’août à dix heures du matin, son nègre nommé Léon 
est décédé à l’âge de cinquante ans sur son habitation, ladite déclaration a été signée par nous, demoiselle 
Élisabeth ayant déclaré ne le savoir, de ce enquise. Les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 23 
décès n° 15 
Joseph, de monsieur 
Sénat à Cayenne 

L’an mil huit cent trente-quatre, le onze du mois d’août, à cinq heures de l’après midi, par devant 
nous commissaire commandant du quartier de Kourou, est comparu le sieur Dominique Gaibaud, capitaine 
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caboteur, lequel nous a déclaré que le nègre nommé Joseph, appartenant à monsieur Sénat et faisant partie 
de son équipage, est tombé à l’eau et s’est noyé dans son voyage de Cayenne à Kourou. La présente 
déclaration a été signée par nous et le sieur Gaibaud, après lecture. Les jour, mois, an que dessus. Adée 
Brunet. Gaibaud. 
 
 
N° 24 
naissance n° (6) 
Raimond de  
monsieur Jean-Pierre 

L’an mil huit cent trente-quatre, le premier du mois de septembre, à deux heures de l’après midi, il 
nous a été déclaré par écrit que le trente août la négresse de madame veuve Jean-Pierre, nommée Pauline, est 
accouchée d’un enfant du sexe masculin auquel on a donné le prénom de Raimond. Les jour, mois, an que 
dessus. Adée Brunet, commissaire commandant. 
 
 
N° 25 
décès n° 16 
Février, de 
monsieur François Carrère 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix-huit du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit en 
date de ce jour que le nègre nommé Février, âgé de trente-six ans, de nation rongou, appartenant au sieur 
François Carrère, est décédé le dix-sept du courant sur son habitation, sise rivière de Kourou. Fait à Kourou 
par duplicata, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, Adée Brunet.  
 
 
N° 26 
naissance n° 7 
Aglaé 
de monsieur Aubanel 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-un du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit que, 
le vingt du courant, la négresse nommée Victoire, appartenant à monsieur Aubanel, est accouchée d’une fille 
à laquelle il a donné le prénom d’Aglaé. Fait à Kourou par duplicata, les jour, mois, an que dessus. Le 
commissaire commandant, Adée Brunet.  
 
 
N° 27 
décès n° 17 
Edmond, de mademoiselle 
Caroline Chènebras 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-quatre du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit 
que, le vingt-deux du courant, le négrillon nommé Edmond, âgé de deux ans, appartenant à mademoiselle 
Caroline Chènebras, est décédé sur son habitation dite Belle-Terre, sise rivière de Kourou. Fait à Kourou par 
duplicata, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, Adée Brunet.  
 
 
N° 28 
naissance n° 8 
Marie Julie 
de monsieur Albain 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-trois septembre, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Albain, propriétaire, lequel nous a 
déclaré que, le vingt du courant, sa négresse Zéphirine est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il 
a donné le nom de Marie Julie, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Albain. Adée Brunet.  
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N° 29 
naissance n° 9 
Bruno de monsieur 
Jean Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le huit octobre, par devant nous commissaire commandant et officier 
de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Jean Baptiste Coutard, propriétaire audit quartier, 
lequel nous a déclaré que, le cinq courant, sa négresse Adélaïde est accouchée d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il a donné le nom de Bruno, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Adée Brunet. J. 
Bte Coutard. 
 
 
N° 30 
naissance n° 10 
Victorine, de la succession 
Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-cinq du mois d’octobre, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur François Coutard, 
régisseur de l’habitation de feu Toulmé, lequel nous a déclaré que la négresse nommée Orphize, appartenant 
à ladite habitation, est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Victorine, 
laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Adée Brunet. Fçois Coutard. 
 
 
N° 31 
décès n° 18 
Premier, de mademoiselle 
Catherine Janvier 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-sept du mois d’octobre, par devant commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue mademoiselle Catherine Janvier, 
habitante propriétaire, laquelle nous a déclaré par écrit que son nègre nommé premier, âgé de soixante-six 
ans, est décédé ce jour sur son habitation, laquelle déclaration elle n’a signée avec nous, faute de le savoir, 
de ce enquis. Adée Brunet.  
 
 
N° 32 
naissance n° 11 
Mathieu, de monsieur 
d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre, le trente du mois d’octobre, il nous a été déclaré par écrit de 
monsieur François Masson, régisseur de l’habitation Pariacabo, que, le vingt-neuf du courant, à trois heures 
du soir, la négresse nommée Pétronille, de la dite habitation, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il a donné le nom de Mathieu. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 33 
naissance n° 12 
Rose, de monsieur 
d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre, le trente du mois d’octobre, il nous a été déclaré par écrit de 
monsieur François Masson, régisseur de l’habitation Pariacabo, que, ce jour, à huit heures du matin, la 
négresse nommée Lisette, de la dite habitation, est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné 
le prénom de Rose. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
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N° 34 
naissance n° 13 
Clément, de monsieur 
François Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le cinq du mois de novembre, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur François Coutard, habitant 
propriétaire, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Élisabeth est accouchée le deux du courant d’un 
enfant du sexe féminin masculin, auquel il a donné le prénom de Clément, laquelle déclaration il a signée 
avec nous après lecture. Fçois Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 35 
décès n° 19 
Jean Grégoire 
de mademoiselle Marie Élisabeth Zaïre Congo 

L’an mil huit cent trente-quatre, le neuf novembre, par devant commissaire commandant et officier 
de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue mademoiselle Marie Élisabeth Zaïre Congo, propriétaire, 
laquelle nous a déclaré que, ce jour, à deux heures du matin, son négrillon Jean Grégoire, âgé de dix mois, 
fils de sa négresse Césarine, est décédé sur son habitation. Elle n’a signé avec nous, faute de le savoir. Adée 
Brunet.  
 
 
N° 36 
décès n° 20 
Léontine, de mademoiselle 
Caroline Chènebras 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix-huit novembre, il nous a été déclaré par écrit de monsieur 
Chènebras que la négritte Léontine, appartenant à mademoiselle Caroline Chènebras, propriétaire, est 
décédée à l’âge d’un an sur son habitation, sise rivière de Kourou. Le commissaire commandant, officier de 
l’état civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 37 
naissance n° 14 
Louise, de monsieur 
Jean-Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-deux du mois de novembre, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Jean-Baptiste Coutard, 
lequel nous a déclaré qu’il est né ce jour un enfant du sexe féminin, sur son habitation, auquel il a donné le 
nom de Louise, provenant du mariage de sa négresse Magdeleine avec son nègre Théophile, laquelle 
déclaration il a signée avec nous après lecture. Jn Bte Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 35 
naissance n° 15 
Brigitte 
de monsieur Urbain Michaud 

L’an mil huit cent trente-quatre, le vingt-deux du mois de novembre, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Urbain Michaud, lequel 
nous a déclaré que, le vingt du courant, il est né un enfant du sexe féminin de sa négresse Pauline, auquel il a 
donné le prénom de Brigitte, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Un Michaud. Adée 
Brunet.  
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N° 39 
décès n° 21 
Louise, de monsieur 
Jean-Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-quatre, le sept du mois de décembre, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Jean-Baptiste Coutard, 
habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que, le six du courant, sa négritte nommée Louise, fille de sa 
négresse Magdeleine et du nègre Théophile, est décédée le six du courant à l’âge de quatorze jours, laquelle 
déclaration il a signée avec nous après lecture. Jn Bte Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 40 
naissance n° 16 
Gertrude Elina, 
de madame veuve Deloyne 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix du mois de décembre, il nous a été déclaré par écrit de 
madame veuve Deloyne, propriétaire audit quartier, que sa négresse nommée Rose Zéline est accouchée sur 
son habitation d’un enfant du sexe féminin, le sept du courant, et auquel elle a donné le prénom de Gertrude 
Elina. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 41 
naissance n° 17 
Zarina 
de monsieur Bassigny 

L’an mil huit cent trente-quatre, le douze du mois de décembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
de monsieur Mathieu que, le douze courant, la négresse nommée Charlotte dite Chicot, appartenant à 
monsieur de Bassigny, est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Zarina. Le 
commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 42 
naissance n° 18 
Nicolas, de 
monsieur d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix-sept du mois de décembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
de monsieur François Masson que, le quatorze du courant, à quatre heures de l’après midi, la négresse 
nommée Zéluma, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est accouchée d’un enfant du sexe masculin auquel il 
a donné le prénom de Nicolas. Les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet, officier de l’état civil. 
 
 
N° 43 
naissance n° 19 
Joseph, de 
monsieur Thélémaque 

L’an mil huit cent trente-quatre, le dix-sept du mois de décembre, il nous a été déclaré verbalement 
pour le sieur Thélémaque, propriétaire audit quartier, que, le douze du courant, sa négresse nommée 
Françoise est accouchée chez lui d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le prénom de Joseph. 
L’officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 44 
décès n° 22 
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Nicolas,  
de monsieur d’Aigrepont 

L’an mil huit cent trente-quatre et le trente-un du mois de décembre, il nous a été déclaré par écrit 
signé de monsieur François Masson que le négrillon nommé Nicolas, âgé de douze jours, appartenant à 
monsieur d’Aigrepont, est décédé le vingt-six du courant à deux heures de l’après midi. Les jour, mois, an 
que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
 
 Arrêté le présent registre de naissances, mariages et décès des esclaves du quartier de Kourou de 
l’année mil huit cent trente-quatre, ce jour d’hui premier janvier 1835. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1835 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à inscrire les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves, pendant 
l’année 1836. 
 Fait au palais de justice à Cayenne, le 27 décembre 1835. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
Aglaé de madame  
veuve de Latribouille 

L’an mil huit cent trente-cinq, le treize du mois de janvier, il nous a été déclaré par écrit en date de ce 
jour, signé de madame veuve de Latribouille, que sa négresse nommée Alexandrine est accouchée le onze 
du courant d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a donné le prénom d’Aglaé. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant de l’état civil, Adée 
Brunet. 
 
 
N° 2 
décès n° 1 
Jean, négrillon de 
l’habitation Pariacabo 

L’an mil huit cent trente-cinq, le quatorze du mois de janvier, il nous a été déclaré par écrit en date 
de ce jour, signé de monsieur François Masson, que le négrillon Jean, appartenant à monsieur d’Aigrepont, 
est décédé le douze du courant à onze heures du matin à l’âge de cinq ans, enfant de la négresse Catherine. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant de l’état civil, Adée 
Brunet. 
 
 
N° 3 
naissance n° 2 
Louis Henry de 
monsieur Chansibaud 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-cinq du mois de janvier, par-devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Chansibaud, habitant 
propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré un enfant du sexe masculin, né sur son habitation ce jour à 
une heure du matin, de sa négresse nommée Julie et auquel il a déclaré donner le prénom de Louis Henry, 
laquelle déclaration il a signé avec nous après lecture. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Ar. Chansibaud. Adée Brunet. 
 
 
N° 4 
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décès n° 2 
Marine, négresse de 
monsieur Chènebras 

L’an mil huit cent trente-cinq, le six du mois de mars, il nous a été déclaré par écrit en date de ce 
jour, signé de monsieur Chènebras, habitant propriétaire audit quartier, que sa négresse nommée Marine est 
décédée le quatre du courant sur son habitation Belle-Terre.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant de l’état civil, Adée 
Brunet. 
 
 
N° 5 
décès n° 3 
Gestome, nègre de 
monsieur Berthier 

L’an mil huit cent trente-cinq, le dix du mois de mars, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Adolphe 
Berthier, lequel nous a déclaré que le nègre Gestome, appartenant à son père, est décédé le huit du courant 
sur son habitation Mondésir, laquelle déclaration il a signé avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Ad. Berthier. Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 4 
André, de monsieur  
Urbain Michaud 

L’an mil huit cent trente-cinq, le dix du mois de mars, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Urbain 
Michaud, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que, le huit du courant, son nègre nommé 
André, âgé de cinquante ans, est décédé sur son habitation, laquelle déclaration il a signé avec nous après 
lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. Un Michaud. 
 
 
N° 7 
naissance n° 3 
Marie Louise de 
l’habitation Pariacabo 

L’an mil huit cent trente-cinq, le douze du mois de mai, il nous a été déclaré par écrit signé de 
monsieur François Masson, que le neuf du courant, il est né un enfant du sexe féminin sur l’habitation 
Pariacabo, sise rivière de Kourou, de la négresse nommée Antoinette et auquel il a donné le nom de Marie 
Louise.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 8 
décès n° 5 
Louis, négrillon de 
mademoiselle Péroline 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-quatre du mois de mai, à huit heures du matin, par devant 
nous commissaire commandant du quartier de Kourou, officier de l’état civil, est comparu le sieur Jean 
Baptiste Coutard, âgé de quarante-cinq, habitant propriétaire au dit quartier, lequel nous a déclaré que, le 
vingt-trois du mois de mai, le négrillon nommé Louis, âgé de deux ans, fils de la négresse nommée 
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Léontine, appartenant à mademoiselle Péroline, domiciliée à Cayenne, est décédé su son habitation, laquelle 
déclaration il a signé avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. Jn Bte Coutard. 
 
 
N° 9 
décès n° 6 
Catherine, appartenant 
à monsieur J. Berthier 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-quatre du moi de mai, à 4 heures de l’après midi, par devant 
nous commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Adolphe 
Berthier, lequel nous a déclaré que, le vingt du courant, la négresse nommée Catherine, âgée de quarante-
deux ans, appartenant à son père, est décédée sur l’habitation Mondésir, laquelle déclaration il a signé avec 
nous après lecture.  
 Fait double l’an, mois, jour que dessus. Adée Brunet. Ad. Berthier. 
 
 
N° 10 
naissance n° 4 
Louise Cléomène  
de monsieur A. Berthier  

L’an mil huit cent trente-cinq et le dix-neuf juin, à quatre heures de l’après midi, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Adolphe 
Berthier, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Marie dite Véronique est accouchée sur l’habitation 
de son père le 18 du mois de juin à huit heures du soir et à laquelle il a donné le prénom de Louise 
Cléomène.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus et a signé avec nous après lecture. Adée Brunet. 
Ad. Berthier. 
 
 
N° 11 
naissance n° 5 
Aglaée, appartenant 
à demoiselle Nélie dite Pognon 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-sept du mois de juin, à dix heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue demoiselle Nélie 
dite Pognon, laquelle nous a déclaré que, le vingt-six courant, sa négresse nommée Joséphine est accouchée 
d’une fille à laquelle elle a donné le prénom d’Aglaée, laquelle déclaration elle n’a signée avec nous après 
lecture, faute de le savoir, de ce requis.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet.  
 
 
N° 12 
décès n° 7 
Toussaint, nègre à  
monsieur Chènebras 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-sept du moi de juin, à quatre heures de l’après midi, il nous a 
été déclaré par écrit en date de ce jour que, le vingt-sept juin, à huit heures et demie du matin,  le nègre 
nommé toussaint, de nation calbary, appartenant à monsieur Chènebras, est décédé sur son habitation dite 
Belle-Terre sise rivière de Kourou. 

Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 13 
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naissance n° 6 
Théodule de 
mademoiselle Anne dite Conflant 

L’an mil huit cent trente-cinq et le huit du mois de juillet, à midi, par devant nous commissaire 
commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu le sieur Tileas, charpentier, lequel 
nous a déclaré que le sept juillet, à neuf heures du soir, il est né un enfant du sexe féminin de la négresse 
Henriette, appartenant à sa mère nommée Anne Conflant, auquel il a donné le prénom de Théodule, laquelle 
déclaration il a signé avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Tileas. Adée Brunet.  
 
 
N° 14 
décès n° 8 
Euphrosine de 
l’habitation Pariacabo 

L’an mil huit cent trente-cinq, le onze du mois de juillet, il nous a été déclaré par écrit signé de 
monsieur François Masson, que, le neuf du présent mois, à sept heures du matin, la négresse nommée 
Euphrosine, âgée de vingt-sept ans, appartenant à monsieur A. d’Aigrepont, est décédée sur l’habitation 
Pariacabo.  

Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. 
Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet.  

 
 
N° 14 (bis) 
naissance n° 7 
Jean Galbert 
à demoiselle Charlotte 

L’an mil huit cent trente-cinq, le douze du mois de juillet, mademoiselle Charlotte dite Mathelin nous 
a déclaré par écrit qu’il est né ce jour un enfant de sa négresse nommée Rosalie, du sexe masculin et auquel 
elle a donné le prénom de Jean Galbert.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant et officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 15 
naissance n° 8 
Eudoxie de 
monsieur Bassigny 

L’an mil huit cent trente-cinq et le quinze juillet, à midi, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Mathieu, régisseur, lequel nous a 
déclaré que, le quatorze courant, il est né sur l’habitation dite Eldorado, sise au dit quartier, un enfant du 
sexe féminin de la négresse Augustine, appartenant à monsieur Bassigny, auquel il a donné le prénom de 
Eudoxie, laquelle déclaration il a signé avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Mathieu. Adée Brunet.  
 
 
N° 16 
naissance n° 9 
Balthazard de 
l’habitation Pariacabo 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-un du mois de juillet, monsieur François Masson nous a 
déclaré par écrit que le vingt courant il est né sur l’habitation Pariacabo un enfant du sexe masculin de la 
négresse Joséphine, appartenant à monsieur d’Aigrepont, auquel il a donné le prénom de Balthazard. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet.  
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N° 17 
naissance n° 10 
Daniel de 
monsieur Brunet 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-quatre du mois de juillet, nous commissaire commandant et 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, certifions que ce jour, il est né sur son habitation un enfant du 
sexe masculin de ma négresse Marguerite, auquel j’ai donné le prénom de Daniel. Balthazard. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet.  
 
 
N° 18 
décès n° 9 
Mariane de 
monsieur Mathieu 

L’an mil huit cent trente-cinq et le vingt-cinq juillet, à neuf heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Mathieu, 
hattier au dit quartier, lequel nous a déclaré que, le vingt-quatre juillet, sa négresse nommée Mariane, est 
décédée à l’âge de dix-sept ans, sur l’habitation Eldorado sise audit quartier, laquelle déclaration il a signé 
avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Mathieu. Adée Brunet.  
 
 
N° 19 
décès n° 10 
Julien, négrillon 
de monsieur J. Raymond 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-sept du mois de juillet, il nous a été déclaré par écrit que ce 
jour, le négrillon nommé Julien, appartenant à monsieur Joseph Raymond, charpentier de marine, est décédé 
à l’âge de dix-huit mois, sur l’habitation de mademoiselle Honorine dite Gourgue, sise sur l’anse de Kourou.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 20 
décès n° 11 
Estelle de 
monsieur Bassigny 

L’an mil huit cent trente-cinq, le treize du mois d’août, monsieur Mathieu nous a déclaré par écrit 
que, le douze du courant, à dix heures du soir, la négresse nommée Estelle, appartenant au sieur Bassigny, 
est décédée à l’âge de quarante ans, sur l’habitation Eldorado sise audit quartier.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Mathieu. Adée Brunet, officier de l’état civil. 
 
 
N° 21 
naissance n° 11 
Thimotée de 
veuve Jean-Pierre 

L’an mil huit cent trente-cinq, le dix-neuf du mois d’août, madame veuve Jean-Pierre nous a déclaré 
par écrit que, ce jour, il est né sur son habitation sise audit quartier un enfant du sexe masculin, de sa 
négresse nommée Idora et auquel elle a donné le prénom de Thimotée.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant et officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
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N° 23 
décès n° 13 
Etienne de la 
succession de monsieur Toulmé 

L’an mil huit cent trente-cinq et le sept du mois d’octobre, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur François Coutard, 
régisseur de l’habitation de feu sieur Toulmé, lequel nous a déclaré que, le six du courant, le négrillon 
nommé Etienne, âgé de trois ans, est décédé sur ladite habitation, laquelle déclaration il a signé avec nous 
après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. François Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 24 
naissance n° 12 
Barthélémy de 
monsieur Chansibaud 

L’an mil huit cent trente-cinq et le quinze du mois d’octobre, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Chansibaud, 
habitant propriétaire, lequel nous a déclaré que, le quatorze courant à deux heures du matin, il est né un 
enfant du sexe masculin de sa négresse nommée Amiclé, auquel il a donné le prénom de Barthélémy, 
laquelle déclaration il a signé avec nous après lecture. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. A. Chansibaud. Adée Brunet.  
 
 
N° 25 
naissance n° 13 
Rosina 
de monsieur Jean Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-cinq et le vingt-quatre octobre, par devant nous commissaire commandant et 
officier de l’état civil, est comparu le sieur Jean Baptiste Coutard, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré 
qu’il est né sur son habitation le 20 courant un enfant du sexe féminin de sa négresse nommée Catherine et 
auquel il a donné le prénom de Rosina, laquelle déclaration il a signé avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. J. Bte Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 26 
naissance n° 14 
Romain 
de monsieur Jean Baptiste Coutard 

L’an mil huit cent trente-cinq et le vingt-quatre octobre, par devant nous commissaire commandant 
du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu le sieur Jean Baptiste Coutard, habitant 
propriétaire, lequel nous a déclaré que, le vingt-trois du courant, il est né sur son habitation un enfant du 
sexe masculin fils de (sa) négresse nommée Marceline et du nègre Paul, tous deux ses esclaves, auquel il a 
donné le prénom de Romain, laquelle déclaration il a signé avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. J. Bte Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 26 27 
naissance n° 15 
Jeanne de monsieur 
Edouard dit d’Aigrepont 
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L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-quatre du mois d’octobre, il nous a été déclaré par écrit en 
date de ce jour que la négresse Marie Justine, appartenant au sieur Edouard dit d’Aigrepont, est accouchée 
sur l’habitation Belle-Terre, sise rivière de Kourou, d’un enfant du sexe féminin le vingt du mois d’octobre 
et auquel il a donné le prénom de Jeanne.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 28 
naissance n° 16 
Cécile de 
l’habitation Pariacabo 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-six du mois de novembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
du sieur François Masson que, le vingt-quatre courant à onze heures du matin, il est né sur l’habitation 
Pariacabo sise rivière de Kourou, de la négresse nommée Suzanne un enfant du sexe féminin auquel il a 
donné le prénom de Cécile.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 29 
naissance n° 17 
Bonne de la succession 
de feu sieur Toulmé 

L’an mil huit cent trente-cinq, le premier du mois de décembre, par devant nous Nicolas Amédée 
Brunet, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur François Coutard, régisseur de 
l’habitation appartenant à la succession Toulmé, lequel nous a déclaré que le vingt-neuf novembre il est né 
sur la dite habitation un enfant du sexe féminin, de la négresse nommée Céline, auquel il a donné le prénom 
de Bonne.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus ; laquelle déclaration il a signé avec nous après 
lecture. Fçois Coutard. Adée Brunet.  
 
 
N° 30 
naissance n° 18 
Pierre de 
mademoiselle Aubanel 

L’an mil huit cent trente-cinq, le treize du mois de décembre, monsieur Joseph Prépeau nous a 
déclaré par écrit, que, le onze courant,  il est né sur l’habitation Laroque, appartenant à mademoiselle 
Aubanel, de la négresse nommée Marie un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de Pierre.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état 
civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 31 
naissance n° 19 
Gothon de 
l’habitation Pariacabo 

L’an mil huit cent trente-cinq, le vingt-un du mois de décembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
de monsieur François Masson que, le dix-neuf courant, il est né sur l’habitation Pariacabo un enfant du sexe 
féminin de la négresse Raphaëlle, appartenant à monsieur d’Aigrepont et auquel il a donné le prénom de 
Gothon.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil. Adée Brunet.  
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 Arrêté le présent registre de naissances, mariages et décès des esclaves du quartier de Kourou par 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil pour l’année mil huit cent trente-cinq. Ce jour d’hui 
1er janvier 1836. Adée Brunet. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1836 

 
 
 
 
 Le présent registre, contenant dix feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le tribunal 
de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir… du quartier de Kourou, à 
dresser les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier pendant l’année 1836. 
 Fait au palais de justice à Cayenne, le 15 décembre 1835. Le juge auditeur provisoire délégué. H. 
Pain. 
 
 
N° 1 
Décès n° 1 
Angélique 
du sieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-six, le premier du mois de février, il nous a été déclaré par écrit en date de 
ce jour signé de monsieur François Masson, que, le vingt-un du mois de janvier à dix heures du soir, la 
négresse nommée Angélique appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée à l’âge de cinquante-neuf ans 
sur l’habitation Pariacabo. 
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
Naissance n° 1 
Christine 
du sieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-six, le premier du mois de février, il nous a été déclaré par écrit en date de 
ce jour signé de monsieur François Masson, que, le vingt-cinq du mois de janvier à huit heures du soir, il est 
né sur l’habitation Pariacabo un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Christine de la 
négresse nommée Zéluma, appartenant à monsieur d’Aigrepont. 
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée 
Brunet. 
 
 
N° 3 
Naissance n° 2 
Rosine 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six, le huit du mois de février, il nous a été déclaré par écrit signé veuve 
Jean-Pierre, que, le sept du courant, il est né sur l’habitation de la veuve Jean-Pierre un enfant du sexe 
féminin, auquel on donne le prénom de Rosine de sa négresse nommée Rosine Lucile. 
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée 
Brunet. 
 
 
N° 4 
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Décès n° 2 
Raymond, négrillon 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six, le vingt-trois du mois de février, il nous a été déclaré par écrit signé 
veuve Jean-Pierre, que, le vingt-deux du courant, le négrillon nommé Raymond, appartenant à madame 
veuve Jean-Pierre, est décédé sur son habitation.  
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée 
Brunet. 
 
 
N° 5 
Sidéi 
Naissance n° 3 
de mademoiselle Elisabeth dite Gauron 
 L’an mil huit cent trente-six, le vingt-six du mois de février, il nous a été déclaré par écrit signé 
Adolphe que, le vingt-cinq du courant, il est né sur l’habitation de demoiselle Elisabeth dite Gauron un 
enfant du sexe féminin, auquel on a donné le prénom de Sidéi, de sa négresse Justine.  
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée 
Brunet. 
 
 
N° 6 
Décès n° 3 
Julie, négritte 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six, le vingt-deux du mois d’avril, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Joseph Prépeaux, lequel 
nous a déclaré que, le vingt-un courant, Julie, négritte, appartenant à madame Jean-Pierre, enfant de sa 
négresse Estelle, est décédée sur son habitation, laquelle déclaration nous avons signée seul, le sieur Joseph 
ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
Naissance n° 4 
George 
de monsieur Gibelin 
 L’an mil huit cent trente-six, le vingt-cinq du mois d’avril, il nous a été déclaré par écrit en date de ce 
jour signé Frontin que, le vingt-trois courant, il est né un enfant du sexe masculin et auquel il a donné le 
prénom de George, de la négresse Anastasie, appartenant à monsieur Gibelin.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet, commissaire commandant, officier de 
l’état civil. 
 
 
N° 8 
Décès n° 4 
Isidore, de 
monsieur Brunet 
 L’an mil huit cent trente-six, le trente avril, déclaration faite par le sieur Brunet, le lieutenant-
commandant étant absent que le nègre Isidore, âgé de trente ans, de nation calbary, est décédé ce jour à sept 
heures du matin sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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N° 9 
Décès n° 5  
Sidéi 
de mademoiselle Elisabeth Gauron 
 L’an mil huit cent trente-six, le sept du mois de mai, il nous a été déclaré par écrit signé Elisabeth 
que la négritte Sidéi, enfant de la négresse Justine, appartenant à ladite Elisabeth Gauron, est décédée sur 
son habitation ce jour à une heure du matin, âgée de deux mois et demi.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 10 
Décès n° 6  
Agathe, négritte 
de veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six, le treize du mois de mai, il nous a été déclaré par écrit signé veuve 
Jean-Pierre que, le dix du courant, à sept heures du matin, il est décédé sur son habitation une négritte 
nommée Agathe, à elle appartenant.  
 Fait double les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée 
Brunet. 
 
 
N° 11 
Naissance n° 5  
Marie Anne Paumond 
de monsieur Berthier 
 L’an mil huit cent trente-six, le dix du mois de juin, par devant nous commissaire commandant et 
officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Adolphe Berthier, lequel nous a déclaré 
que, le neuf du courant, il est né sur l’habitation de son père, un enfant du sexe féminin, de la négresse 
nommée Elisabeth et auquel il a donné le prénom de Marie Anne Paumond.  
 La présente déclaration a été signée par nous et le déclarant, après lecture. Ad. Berthier. Adée Brunet. 
 
 
N° 12 
Naissance n° 6 
Anna de 
monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-six, le trente du mois de juin, il nous a été déclaré par écrit en date de ce 
jour, signé de monsieur François Masson, que la négresse nommée Manon est accouchée d’un enfant du 
sexe féminin le vingt-sept du courant à quatre heures du matin, auquel il a donné le prénom de Anna. 
 Dressé par double, les jour, mois et an que dessus. Le mot double approuvé. Le commissaire 
commandant et officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 13 
Naissance n° 7 
Paul 
de veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six, le trente du mois de juin, par devant nous commissaire commandant et 
officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Joseph Prépeaux, lequel nous a déclaré 
que, le vingt-sept courant, la négresse Ester, de madame Jean-Pierre, est accouchée d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il a déclaré donner le prénom de Paul, laquelle déclaration il n’a signée avec nous faute de 
le savoir, de ce enquis.  
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 Dressé par double les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 14 
Naissance n° 8 
Pierre Alexis 
madame veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent trente-six, le trente du mois de juin, madame Deloynes nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour que la négresse nommée Honorine est accouchée le vingt-huit du courant d’un enfant du sexe 
masculin et auquel elle a donné le prénom de Pierre Alexis. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 15 
Décès n° 7 
Azard du  
sieur Charles Victor 
 L’an mil huit cent trente-six, le quatre du mois d’août, monsieur Michaud nous a déclaré par écrit 
que, le deux du courant, le nègre nommé Azar, vacher, appartenant à monsieur Charles Victor, est décédé 
sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 16 
Décès n° 8 
Paul de 
monsieur Chansibaud 
 L’an mil huit cent trente-six, le huit du mois d’août, par devant nous commissaire commandant et 
officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Chansibaud, propriétaire, lequel nous a 
déclaré que son nègre nommé Paul est décédé ce jour sur son habitation à l’âge de cinquante-deux ans ; 
laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Ar. Chansibaud. Adée Brunet. 
 
 
N° 17 
Naissance n° 9 
Marie Mathurine 
madame veuve Charles Mercier 
 L’an mil huit cent trente-six, le vingt-deux du mois d’août, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu madame veuve 
Charles Mercier, laquelle nous a déclaré qu’il est sur son habitation un enfant du sexe féminin de sa 
négresse, nommée Améria et auquel elle a donné le prénom de Marie Mathurine ; laquelle déclaration elle 
n’a signée avec nous, faute de le savoir, de ce enquise. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 18 
Décès n° 9 
Marie Delphine 
de Noël Colette 



	
   25	
  

 L’an mil huit cent trente-six, le quatre du mois de septembre, le sieur Eutrope Noël nous a déclaré 
par écrit en date de ce jour que la négritte Marie Delphine, appartenant à monsieur Noël Colette, son père, 
est décédé le vingt-trois août à l’âge de six ans.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 19 
naissance n° 10 
Joseph, de la 
succession Aubanel 
 L’an mil huit cent trente-six, le cinq du mois de septembre, le sieur Abel, régisseur, nous a déclaré 
par écrit en date de ce jour qu’il est né de la négresse Victoire le vingt-quatre août un enfant du sexe 
masculin, auquel il a donné le prénom de Joseph, ladite négresse appartenant à la succession Aubanel.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 20 
Décès n° 10 
Jasmin 
monsieur Merkel 
 L’an mil huit cent trente-six, le onze du mois de septembre, le sieur Merkel nous a déclaré par écrit 
que son nègre nommé Jasmin est décédé le dix du courant à onze heures.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 21 
Décès n° 11 
Marie Louise 
monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-six, le quinze du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit en date 
de ce jour que la négritte Marie Louise, enfant de sa négresse Antoinette, appartenant à monsieur 
d’Aigrepont, est décédée sur son détachement le quatorze courant.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 22 
Décès n° 12 
Joséphine 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six et le seize du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
veuve Jean-Pierre que, le quinze du courant, il est décédé sur son habitation une négritte nommée Joséphine, 
appartenant à madame veuve Jean-Pierre.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 23 
naissance n° 11 
Pierre 
de madame veuve Jean-Pierre 
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 L’an mil huit cent trente-six et le seize du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
veuve Jean-Pierre que, le quatorze du courant, il est né sur l’habitation de madame veuve Jean-Pierre un 
enfant du sexe masculin et auquel elle a donné le prénom de Pierre, de la négresse nommée Pauline.  
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée 
Brunet. 
 
 
N° 24 
Décès n° 13 
Jean Baptiste dit Bondiou 
de monsieur Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-six et le vingt-six du mois de septembre, le sieur de Bassigny nous a déclaré 
par écrit que son nègre nommé Jean Baptiste dit Bondiou est décédé ce jour sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 

L’an mil huit cent trente-six, le vingt-six du mois de septembre, il nous a été déclaré par écrit signé 
veuve Jean-Pierre que, le vingt-quatre courant, il est né sur l’habitation de madame veuve Jean-Pierre un 
enfant du sexe masculin, auquel on a donné le prénom de Paul, de sa négresse nommée Esther. 
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. 
 C’est par double emploi que cette déclaration a été portée ici. Elle est inscrite au n° 13 des actes et 7e 
des naissances. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 25 
naissance n° 12 
Zéphirin 
de madame veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent trente-six, le cinq du mois d’octobre, madame veuve Deloynes nous a déclaré par 
écrit que sa négresse nommée Marie Rose dite Zéline est accouchée le quatre du courant d’un enfant du sexe 
masculin et auquel elle a donné le prénom de Zéphirin.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 26 
naissance n° 13 
Augustin 
monsieur Michaud 
 L’an mil huit cent trente-six, le neuf du mois d’octobre, monsieur Urbain Michaud nous a déclaré par 
écrit que sa négresse nommée Julie est accouchée le huit du courant d’un enfant du sexe masculin et auquel 
il a donné le prénom de Augustin.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 27 
naissance n° 14 
Augustine 
de monsieur Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-six et le quinze du mois d’octobre, monsieur Chènebras nous a déclaré par 
écrit que, le dix du courant, sa négresse Anne Marie est accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe 
féminin auquel il a donné le prénom d’Augustine.  
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 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 28 
décès n° 14 
Lazar 
de monsieur Noël Colette 
 L’an mil huit cent trente-six, le huit du mois de novembre, le sieur Eutrope Noël nous a déclaré par 
écrit que, le sept du courant, le nommé Lazar, appartenant à monsieur Noël Colette, son père, est décédé sur 
son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 29 
naissance n° 15 
Charles Etienne 
succession de monsieur Toulmé 
 L’an mil huit cent trente-six, le quinze du mois de novembre, le sieur Petit nous a déclaré par écrit 
que, le quatorze courant, à trois heures du matin, la négresse Orphise est accouchée d’un enfant du sexe 
masculin et auquel il a donné le prénom de Charles Etienne, ladite négresse appartenant à la succession 
Toulmé. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 30 
décès n° 15 
Adélaïde, de la 
succession de monsieur Toulmé 
 L’an mil huit cent trente-six, le quinze du mois de novembre, le sieur Petit, régisseur, nous a déclaré 
par écrit que, le quatorze courant, à quatre heures du soir, la négritte Adélaïde Idorisca, enfant de la négresse 
Céline, appartenant à la succession Toulmé, est décédée sur la dite habitation La Retraite, âgée de 9 ans. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 31 
décès n° 16 
Alexandre, de 
monsieur François Coutard 
 L’an mil huit cent trente-six et le seize du mois de novembre, par devant nous officier de l’état civil 
du quartier de Kourou est comparu le sieur François Coutard, propriétaire audit quartier, lequel nous a 
déclaré que, ce jour à 4 heures du matin, son nègre Alexandre, âgé de 38 ans, est décédé sur son habitation ; 
laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Fçois Coutard. Adée Brunet. 
 
 
N° 32 
décès n° 17 
Providence 
monsieur Michaud 
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 L’an mil huit cent trente-six et le seize du mois de novembre, monsieur Michaud nous a déclaré par 
écrit de ce jour que sa négritte nommée Providence, âgée de trois ans, est décédée sur son habitation le 15 du 
courant. 
 Fait double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état 
civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 33 
décès n° 18 
Gustave, de 
monsieur François Coutard 
 L’an mil huit cent trente-six et le onze du mois de décembre, par devant nous officier de l’état civil 
du quartier de Kourou est comparu le sieur François Coutard, propriétaire audit quartier, lequel nous a 
déclaré que, le dix du courant, son nègre Gustave, âgé de 40 ans, est décédé sur son habitation ; laquelle 
déclaration il a signée avec nous après lecture.  
 Fait par double, les jour, mois, an que dessus. Fçois Coutard. Adée Brunet. 
 
 
N° 34 
décès n° 19 
Marie, de 
monsieur Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent trente-six et le seize du mois de décembre, il est déclaré par écrit signé de 
monsieur Jean Baptiste Coutard, que sa négritte nommée Marie est décédée le quatorze du courant sur son 
habitation audit quartier à l’âge de six ans.  
 Fait par double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 35 
décès n° 20 
Aurélie,  
de veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-six et le seize du mois de décembre, il nous a été déclaré par écrit signé de 
monsieur Michaud, que la négritte nommée Aurélie, appartenant à madame veuve Jean-Pierre, enfant de ses 
esclaves Prospère et Idora, est décédée le dix octobre à l’âge de trois ans sur l’habitation de madame Jean-
Pierre.  
 Fait par double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 36 
décès n° 21 
Eudoxie, de 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-six et le dix-huit du mois de décembre, par devant nous officier de l’état 
civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Mathieu, lequel nous a déclaré que, ce jour, à sept heures du 
matin, la négritte nommée Eudoxie appartenant à monsieur Bassigny est décédée sur l’habitation à l’âge de 
trois ans ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Mathieu. Adée Brunet. 
 
 
N° 37 
Décès n° 22 
Victor 
de monsieur Brunet 
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 L’an mil huit cent trente-six et le 20 du mois de décembre, déclaration faite par le sieur Brunet, le 
lieutenant étant absent, que son négrillon nommé Victor, âgé de neuf ans, est décédé ce jour à neuf heures 
du matin sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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Arrêté le présent registre de l’état civil des esclaves pour les naissances, mariages et décès par nous 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1837 

 
 
 
 Le présent registre, contenant dix feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le tribunal 
de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil du 
quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 
pendant l’année 1837. 
 Fait au palais de justice à Cayenne, le huit novembre 1836. Pour le juge royal, le juge auditeur 
délégué. Delalande. 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
Julien Chorèbe 
de monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-sept, le neuf du mois de janvier, à cinq heures de l’après midi, par devant 
nous officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Mathieu, régisseur, lequel nous a 
déclaré qu’il est né un enfant du sexe masculin ce jour à 4 heures du matin sur l’habitation de monsieur 
Bassigny de la négresse Charlotte dite Chicot et auquel il a donné les prénoms de Julien Chorèbe, laquelle 
déclaration il a signée avec nous après lecture. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. F. Mathieu. Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
naissance n° 2 
Athénaïse 
de monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix du mois de janvier, monsieur François Masson nous a déclaré 
par écrit en date de ce jour que, le vingt-cinq décembre 1836, il est né sur l’habitation Pariacabo un enfant 
du sexe féminin de la négresse Arthémise et auquel il a donné le prénom de Athénaïse. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 3 
décès n° 1 
Brigitte 
monsieur Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent trente-sept, le douze du mois de janvier, monsieur Urbain Michaud, propriétaire 
audit quartier, nous a déclaré par écrit que sa négritte nommée Brigitte, enfant de sa négresse Pauline, est 
décédée ce jour à l’âge de trois ans sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 4 
décès n° 2 
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Bonne 
de monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-sept, le treize du mois de janvier, monsieur François Masson nous a déclaré 
par écrit que la négresse nommée Bonne, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée le douze du 
courant à onze heures du soir, à l’âge de cinquante-trois ans, sur l’habitation de Pariacabo. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 5 
décès n° 3 
Alexis 
de monsieur Brunet 
 L’an mil huit cent trente-sept, le quinze du mois de janvier, déclaration faite par monsieur Brunet, 
commissaire commandant, le lieutenant-commissaire étant absent du quartier, que le nommé Alexis, 
négrillon à lui appartenant, enfant de la négresse Justine, est décédé ce jour à cinq heures de l’après midi à 
l’âge de huit ans.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 4 
Alexandre 
de mademoiselle Désirée de Givry 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-neuf du mois de janvier, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil, est comparu le sieur Gardien, de la ménagerie du sieur Parfait, sise 
savane de Passoura, lequel nous a déclaré que, ce jour à six heures du matin, le nègre Alexandre, 
appartenant à mademoiselle Désirée de Givry, âgé d’environ cinquante-huit ans, est décédé sur ladite 
ménagerie, laquelle déclaration il n’a signée avec nous, faute de le savoir, de ce enquis.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
naissance n° 3 
Rosette 
de monsieur Brunet 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-neuf du mois de janvier, déclaration faite par monsieur 
Brunet, commissaire commandant, le lieutenant-commissaire étant absent du quartier, qu’il est né sur son 
habitation un enfant du sexe féminin le vingt-huit du courant à six heures du soir, de sa négresse nommée 
Justine et auquel il a déclaré donner les prénoms de Rosette.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 8 
décès n° 5 
Julien 
de monsieur Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-sept, le quatorze février, monsieur Chènebras nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour que son nègre Julien, son vacher, âgé de soixante-un ans, est décédé le 8 courant sur son 
habitation dite Belle-Terre. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 9 
décès n° 6 
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Rosalie  
d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-sept, le onze mars, il nous a été déclaré de monsieur François Masson que la 
négresse de monsieur d’Aigrepont nommée Rosalie, âgée de soixante ans, est décédée sur l’habitation 
Pariacabo le neuf du courant à deux heures du matin. 
 Dressé par triplicata, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 10 
naissance n° 4 
Romaine 
veuve Charles Mercier 
 L’an mil huit cent trente-sept, le onze du mois de mars, à dix heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil de Kourou est comparue madame veuve Charles Mercier, 
laquelle nous a déclaré qu’il est né sur son habitation, le neuf du courant, à huit heures du matin, un enfant 
du sexe féminin, de sa négresse Onézime et auquel elle a donné le prénom de Romaine ; laquelle déclaration 
elle n’a signée avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquise. 
 Fait double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 11 
naissance n° 5 
Urbain Julien 
monsieur Albain 
 L’an mil huit cent trente-sept, le douze du mois de mars, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Albain, lequel 
nous a déclaré qu’il est nous a déclaré qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe masculin, le onze 
courant, à quatre heures du soir, de sa négresse Zéphirine et auquel il a donné le prénom de urbain Julien ; 
laquelle déclaration il a signée avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquise. 
 Albain. Adée Brunet. 
 
 
N° 12 
décès n° 7 
Rose Julie Idoriska 
succession Toulmé 
 L’an mil huit cent trente-sept, le quatorze mars, il nous a été déclaré par écrit signé Petit que la 
négritte Rose Julie Idoriska, âgée de deux ans, fille de la négresse Céline, dépendant de la succession 
Toulmé, est décédée ce jour.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 13 et 14 
décès n° 8 et 9 
Hélène et Victorine 
de monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-sept et le cinq du mois de mai, monsieur François Masson nous a déclaré 
par écrit que la négresse Hélène, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée sur son habitation le 
trente du mois d’avril, et la négresse nommée Victorine, appartenant au même, est également décidée le 
deux du courant.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 



	
   33	
  

N° 15 
décès n° 10 
Arcade 
de monsieur Adolphe dit Noyer 
 L’an mil huit cent trente-sept et le quatre du mois de juin, monsieur Adolphe dit Noyer nous a 
déclaré par écrit en date de ce jour que son nègre nommé Arcade, âgé de trente-quatre ans, de nation congo, 
est décédé chez lui le deux du courant à quatre heures du matin.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 16 
décès n° 11 
Léopold, négrillon de mademoiselle 
Elisabeth Zaïre dite Congo 
 L’an mil huit cent trente-sept et le dix-neuf du mois de juin, monsieur Dumas nous a déclaré par écrit 
en date de ce jour que le nommé Léopold, négrillon, âgé de six ans, appartenant à madame Elisabeth Zaïre 
dite Congo, est mort chez elle le dix-huit du courant par la chute d’une case.  
 Dressé par double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de 
l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 17 
naissance n° 6 
Joseph 
de mademoiselle Honorine Gourgue 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix-neuf du mois de juin, à midi, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparue demoiselle Honorine Gourgue, 
laquelle nous a déclaré que, ce jour, à trois heures du matin, il est né chez elle un enfant du sexe masculin de 
sa négresse nommée Marguerite et auquel elle a donné le prénom de Joseph ; laquelle déclaration elle n’a 
signée avec nous, faute de la savoir, de ce enquis. 
 Dressé par double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 18 
naissance n° 7 
Marie L’Espérance 
monsieur Chansibaud 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix-neuf juin, mademoiselle F. Bourdon nous a déclaré par écrit le 
20 avril que la négresse Julie, appartenant à monsieur Chansibaud, est accouché le 18 avril sur son 
habitation dite Gros-Bois d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a donné le prénom de Marie 
L’Espérance ; omis par nous commissaire commandant de porter la présente déclaration à sa date.  
 Dressé par double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 19 
naissance n° 8 
Rosillette 
de monsieur Noël Colette 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-neuf juin, par devant nous officier de l’état civil du quartier de 
Kourou est comparu le sieur Noël Colette, habitant propriétaire audit quartier, lequel nous a déclaré que sa 
négresse nommée Françoise appartenant à demoiselle Adélaïde Fourty est accouchée le vingt-huit courant 
sur son habitation d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Rosillette ; laquelle 
déclaration il a signée après lecture. 
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 Dressé par trip double, les jour, mois, an que dessus. Quatre mots rayés nuls. Adée Brunet. 
 
 
N° 20 
décès n° 12  
Bonne de 
mademoiselle Aubanel 
 L’an mil huit cent trente-sept, le seize juillet, il nous a été déclaré par écrit en date de ce jour, signé 
Germain, que la négresse nommée Bonne, âgée de vingt-neuf ans, de nation rongou, appartenant à 
mademoiselle Aubanel, est décédée ce jour sur son habitation sise rivière de Kourou.  
 Dressé par triplicata, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état 
civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 21 
décès n° 13 
Louis de 
monsieur Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-sept et le dix-huit juillet, monsieur Chènebras nous a déclaré par écrit que 
son nègre nommé Louis est décédé sur son habitation sise rivière de Kourou le seize du courant.  
 Dressé par double à Kourou, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de 
l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 22 
naissance n° 9 
Alexandrine de 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt juillet, madame Printemps nous a déclaré par écrit que sa 
négresse nommée Zélima est accouchée d’une fille à laquelle elle a donné le prénom d’Alexandrine le dix-
huit du courant.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 23 
naissance n° 10 
Appolinaire de 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt juillet, madame Printemps nous a déclaré par écrit que, ce 
jour, sa négresse nommée Marie est accouchée d’un enfant du sexe masculin auquel elle a donné le prénom 
de Appolinaire.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 24 
décès n° 14 
Louis dit Brunot 
monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-sept et le vingt-cinq du mois de juillet, monsieur Lescarboura nous a déclaré 
par écrit que le négrillon nommé Victor dit Brunot, âgé d’environ quatre ans, enfant de la négresse Zuléma, 
appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédé sur l’habitation de Pariacabo le vingt-quatre courant.  
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 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 25 
décès n° 15 
Marie L’Espérance 
monsieur Chansibaud 
 L’an mil huit cent trente-sept et le trente-un de juillet, mademoiselle F. Bourdon nous a déclaré par 
écrit que la négritte Marie L’Espérance, enfant de la négresse Julie, appartenant à monsieur Chansibaud, est 
décédée ce jour sur son habitation dite Gros-Bois.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 26 
décès n° 16 
Rose Magdeleine 
mademoiselle Hermine 
 L’an mil huit cent trente-sept, le six août, par devant nous commissaire commandant, officier de 
l’état civil du quartier de Kourou est comparue mademoiselle Hermine, laquelle nous a déclaré que la 
négritte nommée Rose Magdeleine, enfant de sa négresse Marie Louise est décédée ce jour sur son 
habitation ; laquelle déclaration elle n’a signée avec nous après lecture, ayant déclaré ne le savoir, de ce 
enquise.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 27 
décès n° 17 
Toussaint Mirza 
monsieur Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix-sept août, monsieur Mathieu nous a déclaré par écrit que le 
nègre Toussaint dit Mirza, appartenant à monsieur Bassigny, est décédé le seize courant sur l’habitation dite 
Eldorado.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 28 
décès n° 18 
Urbain Julien 
de monsieur Albain 
 L’an mil huit cent trente-sept, le premier septembre, à sept heures du matin, par devant nous officier 
de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Albain, propriétaire, lequel nous a déclaré que, le 
trente août, son nègre nommé Urbain Julien est décédé sur son habitation à neuf heures du matin à l’âge de 
quatre mois environ.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus ; laquelle déclaration il a signée avec nous après 
lecture. Albain. Adée Brunet. 
 
 
N° 29 
naissance n° 11 
Louis Pharès 
mademoiselle Hermine 



	
   36	
  

 L’an mil huit cent trente-sept, le trente août, le sieur Charles dit Ringuet nous a déclaré par écrit que 
la négresse nommée Marie Louise, appartenant à mademoiselle Hermine, sa sœur, est accouchée le vingt-
neuf courant d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné les prénoms de Louis Pharès.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, 
Adée Brunet. 
 
 
N° 29 30  
décès n° 19 
Lembert, de 
monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-sept, le quatre octobre, monsieur Dorniac nous a déclaré par écrit que le 
négrillon nommé Lembert, âgé de neuf ans, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédé le trente 
septembre à quatre heures du soir par suite d’un bois qui lui était tombé sur la tête.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 31 
Julien Corèbe 
décès n° 20 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-sept, le sept octobre, à huit heures du matin, par devant nous officier de 
l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Mathieu, lequel nous a déclaré que, le six courant, le 
nommé Julien Corèbe, enfant de la négresse Charlotte dite Chicot, appartenant à monsieur Bassigny, est 
décédé à onze heures du matin sur l’habitation Eldorado ; laquelle déclaration il a signée avec nous après 
lecture.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. F. Mathieu. Adée Brunet. 
 
 
N° 32 
décès n° 21 
Zéphirin, négrillon 
de madame veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix du mois d’octobre, madame veuve Deloynes nous a déclaré par 
écrit que, le huit du courant, le nommé Zéphirin, enfant de sa négresse Zéline Marie Rose, âgé d’un an, est 
décédé sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 33 
décès n° 22 
Marie Magdeleine 
d’Elisabeth Julie 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix octobre, par devant nous commissaire commandant, officier de 
l’état civil du quartier de Kourou, est comparu mademoiselle Elisabeth Julie, propriétaire audit quartier, 
laquelle nous a déclaré que, le six octobre à minuit, sa négresse Marie Magdeleine est décédée sur son 
habitation à l’âge de trente ans ; laquelle déclaration elle n’a signée avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de 
ce enquise.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 33 
décès n° 23 
Victorine 
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Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent trente-sept, le douze du mois d’octobre, il nous a été déclaré par écrit signé 
François Coutard que la négresse nommée Victorine, âgée de soixante ans, appartenant à monsieur Jean 
Baptiste Coutard, son frère, est décédée sur son habitation le dix du courant.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 34 
naissance n° 11 
Michel  
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-sept octobre, monsieur Michaud nous a déclaré qu’il est né sur 
l’habitation de madame veuve Jean-Pierre le quinze courant un enfant du sexe masculin de sa négresse 
Idora, auquel elle a donné le prénom de Michel. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 35 
décès n° 24 
Julien 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-sept octobre, monsieur Michaud nous a déclaré par écrit pour 
madame Jean-Pierre que son négrillon, âgé de quinze mois, est décédé sur son habitation le vingt-sept du 
courant.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 36 
décès n° 25 
Julien 
monsieur Michaud (Urbain) 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-sept du mois d’octobre, Michaud nous a déclaré par écrit que, 
le vingt-cinq du courant, le négrillon nommé Jean, fils de sa négresse Rosalie, est décédé sur son habitation 
à l’âge de deux ans.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 37 
décès n° 26 
Augustin 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent trente-sept, le vingt-sept du mois d’octobre, monsieur Michaud nous a déclaré par 
écrit que, le vingt-six du courant, son négrillon nommé Augustin, âgé d’un an, est décédé sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 38 
décès n° 27 
Elisabeth 
de François Coutard 
 L’an mil huit cent trente-sept, le dix-neuf du mois de novembre, monsieur François Coutard nous a 
déclaré que, le quinze du courant, sa négresse nommée Elisabeth est décédée à l’âge de dix-huit ans.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
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N° 39 
décès n° 28 
Victor 
de Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-sept, le trente du mois de novembre, monsieur Chènebras nous a déclaré par 
écrit que, le six du courant, son nègre nommé Victor, âgé de soixante ans, est décédé sur son habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 40 
décès n° 29 
Jeanne 
de Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-sept, le trente du mois de novembre, monsieur Chènebras nous a déclaré par 
écrit que, le 9 vingt-neuf du courant, sa négritte nommée Jeanne, âgée de trois ans, est décédée sur son 
habitation.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 41 
naissance n° 12 
Aglaé 
de Elisabeth Gauron 
 L’an mil huit cent trente-sept, le cinq du mois de décembre, par devant nous officier de l’état civil du 
quartier de Kourou est comparue mademoiselle Elisabeth Gauron, laquelle nous a déclaré qu’il ets né chez 
elle un enfant du sexe féminin, ce jour à quatre heures du matin, de sa négresse nommée Justine, auquel il a 
donné le prénom d’Aglaé ; laquelle déclaration elle n’a signée, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquise.  
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. Adée Brunet. 
 
 
N° 42 
naissance n° 13 
Marie Agrippine 
de J. Berthier 
 L’an mil huit cent trente-sept, le seize du mois de décembre, monsieur Adolphe Berthier nous a 
déclaré par écrit que ce jour il est né un enfant du sexe féminin sur l’habitation Mon-Désir, appartenant à 
son père, de la négresse nommée Joséphine et auquel il a donné le prénom de Marie Agrippine. 
 Dressé par double, les jour, mois, an que dessus. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
 Arrêté le présent registre des mariages, décès et naissances pour l’année 1831sic ce jour d’hui 1838, 
par nous officier de l’état civil de Kourou. Adée Brunet. 
 
 
 Vu et vérifié au parquet à Cayenne, le 25 juillet 1838. Le procureur du roi par intérim. J. A. Baradat. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1838 

 
 
 
 Le présent registre, contenant dix feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le tribunal 
de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir au commissaire commandant du 
quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit quartier 
pendant l’année 1838. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le 13 décembre 1837. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 
 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
Romulus 
monsieur Albain 
 L’an mil huit cent trente-huit, le deux du mois de janvier, à dix heures, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Albain, propriétaire, lequel 
nous a déclaré que sa négresse nommée Henriette est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a 
donné le prénom de Romulus ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Albain. Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
décès n° 1 
Xavier, négrillon 
monsieur Dumas 
 L’an mil huit cent trente-huit, le sept février, à sept heures du matin, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Pierre Dumas, lequel nous a 
déclaré que, le six courant, le négrillon Xavier, âgé de dix-sept mois, fils de sa négresse Gertrude, est décédé 
chez lui savane de Passoura ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. Adée Brunet. Pierre 
Dumas. 
 
 
N° 3 
décès n° 2 
Florence, négritte 
de sieur Jean Mandoux 
 L’an mil huit cent trente-huit, le dix-neuf du mois de février, monsieur Jean Mandoux, propriétaire 
audit quartier, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que, le dix-sept du courant, à trois heures de l’après 
midi, sa négritte nommée Florence, âgée de quatre ans, enfant de sa négresse nommée Théotine, est décédée 
dans sa maison sise anse de Kourou. L’officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 4 
naissance n° 2 
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Vincent 
de sieur Dumas 
 L’an mil huit cent trente-huit, le six du mois d’avril, par devant nous commissaire commandant du 
quartier de Kourou, officier de l’état civil, est comparu le sieur Pierre Dumas, charpentier, domicilié savanes 
de Passoura, lequel nous a déclaré que, le cinq courant, il est né chez lui un enfant du sexe masculin, auquel 
il a donné le prénom de Vincent, de sa négresse nommée Gertrude ; laquelle déclaration il a signée avec 
nous après lecture. Dumas. Adée Brunet. 
 
 
N° 5 
naissance n° 3 
Catherine Léontine 
monsieur Brunet 
 L’an mil huit cent trente-huit, le treize du mois d’avril, nous commissaire commandant du quartier de 
Kourou et officier de l’état civil faisons la déclaration, le lieutenant commandant étant absent, qu’il est né ce 
jour sur notre habitation, à une heure du matin, un enfant du sexe masculin féminin, auquel nous avons 
donné les prénoms de Catherine Léontine, fille de mes nègres Marguerite et Figaro. Un mot rayé approuvé. 
Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 3 
Alexis, du 
sieur Jean-Louis 
 L’an mil huit cent trente-huit, le cinq du mois de mai, à huit heures du matin, par devant nous est 
comparu le sieur Jean-Louis, propriétaire, lequel nous a déclaré que, ce jour, à cinq heures du matin, son 
nègre nommé Alexis est décédé à l’âge de vingt-six ans sur son habitation, laquelle déclaration il a signée 
avec nous après lecture. Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. Jean-Louis. 
 
 
N° 7 
décès n° 4 
Florence Agrippine 
de monsieur Berthier 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt du mois de mai, à quatre heures du soir, par devant nous 
commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Ad. Berthier, 
lequel nous a déclaré que, ce jour, à quatre dix heures du matin, la négritte Florence Agrippine, âgée de trois 
mois, est décédée sur l’habitation de son père ; laquelle était fille de la négresse Joséphine ; laquelle 
déclaration il a signée avec nous après lecture. Un mot rayé nul. Pour mon père, Ad. Berthier. Adée Brunet. 
 
 
N° 8 
décès n° 5 
Félix, du 
sieur Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent trente-huit, le six du mois de juillet, monsieur François Coutard nous a déclaré par 
écrit en date de ce jour que le nègre Félix, appartenant au sieur Jean Baptiste Coutard, son frère, est décédé 
le deux du courant sur son habitation, à l’âge de trente ans environ.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 9 
décès n° 6 
Marianne de 
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monsieur Chansibaud 
 L’an mil huit cent trente-huit, le sept du mois de juillet, le sieur Chansibaud, propriétaire, anse de 
Kourou, nous a déclaré par écrit que sa négresse nommée Marianne, âgée de soixante-cinq ans,  est décédée 
ce jour sur son habitation.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 10 
décès n° 7 
Céleste de 
mademoiselle Marie Justine 
 L’an mil huit cent trente-huit, le dix du mois de juillet, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Laurent, lequel nous a déclaré que la 
négresse nommée Céleste, âgée de quarante-cinq ans, appartenant à demoiselle Marie Justine, sa mère, est 
décédée le huit du courant sur son habitation ; laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  

Adée Brunet. Laurent. 
 
 
N° 11 
décès n° 8 
pierre, négrillon 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-un juillet, madame veuve Jean-Pierre nous a déclaré par écrit 
que son négrillon nommé Pierre, enfant de sa négresse Pauline, est décédé le dix courant à sept heures du 
matin sur son habitation.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 12 
naissance n° 4 
Adrien 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-un du mois de juillet, madame veuve Jean-Pierre nous a 
déclaré par écrit que sa négresse nommée Pauline est accouchée le dix-huit du courant sur son habitation 
d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le prénom de Adrien.  

Adée Brunet. 
 
 
N° 13 
décès n° 9 
Prosper 
de monsieur Merkel 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-cinq du mois de juillet, monsieur Merkel nous a déclaré par 
écrit que son nègre nommé Prosper, de nation calbary, âgé d’environ quarante ans, est décédé dans la nuit du 
vingt-quatre au vingt-cinq courant, dans la maison de demoiselle Marie Louise Dalila, sise au poste de 
Kourou.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 14 
naissance n° 5 
Jules Amédée 
de madame veuve Deloynes 
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 L’an mil huit cent trente-huit, le huit du mois d’août, madame veuve Deloynes nous a déclaré par 
écrit en date de ce jour que sa négresse nommée Zéline est accouchée ce jour d’un enfant du sexe masculin, 
auquel elle a donné les prénoms de Jules Amédé.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 15 
naissance n° 10 
Silvie, négritte 
Nélie dite Pognon 
 L’an mil huit cent trente-huit, le quinze du mois d’août, à sept heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue demoiselle Nélie 
Ringuet, surnommée Pognon, laquelle nous a déclaré que, le quatorze du courant, la nommée  Silvie, enfant 
de son esclave Joséphine, est décédée à l’âge de deux ans dans sa maison sise anse de Kourou ; laquelle 
déclaration nous avons seul signée après lecture, la déclarante ayant affirmé ne le savoir, de ce enquise.  

Adée Brunet.  
 
 
N° 16 
décès n° 11 
Désirée du sieur 
Gabriel Chocho 
 L’an mil huit cent trente-huit, le seize septembre, à quatre heures de l’après midi, par devant nous 
commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Gabriel 
Chocho, propriétaire au dit quartier, y domicilié, lequel nous a déclaré que, ce jour, à sept heures du matin, 
sa négresse nommée Désirée, âgée de quarante-huit ans, est décédée sur son habitation ; laquelle déclaration 
il a signée avec nous après lecture.  

Adée Brunet.  
 
 
N° 17 
naissance n° 6 
Isidor, de madame 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-huit et le vingt-trois septembre, madame veuve Jean-Pierre nous a déclaré 
par écrit en date de ce jour qu’il est né sur son habitation, à dix heures du matin, du mariage de son nègre 
Henry et de sa négresse Esther, un enfant du sexe masculin, auquel elle donne le nom d’Isidor. Kourou, le 
24 septembre 1838.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 18 
naissance n° 7 
Herminie 
de monsieur Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-huit, le dix-sept du mois d’octobre, monsieur Mathieu nous a déclaré par 
écrit que, le seize du courant, à cinq heures du matin, la nommée Charlotte dite Chicot, appartenant à 
monsieur Bassigny, est accouchée sur l’habitation Eldorado d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné 
le prénom d’Herminie.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 19 
décès n° 12 
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Jean Baptiste 
demoiselle Nélie dite Pognon 
 L’an mil huit cent trente-huit, le dix-sept du mois d’octobre, par devant nous officier de l’état civil du 
quartier de Kourou est comparue demoiselle Nélie Ringuet dite Pognon, laquelle nous a déclaré que, le 
quinze du courant, à quatre heures de l’après midi, le nommé Jean Baptiste, âgé d’environ cinq ans, enfant 
de sa négresse Joséphine, est décédé dans la maison du sieur Thileas, savane de Kourou ; laquelle 
déclaration nous avons seul signée après lecture, sa déclarante ayant affirmé ne le savoir, de ce enquise. 

Adée Brunet.  
 
 
N° 20 
naissance n° 8 
Véronique de 
monsieur Gibelin 
 L’an mil huit cent trente-huit, le dix-huit du mois d’octobre, par devant nous officier de l’état civil du 
quartier de Kourou est comparu le sieur Thierry Frontin, lieutenant commissaire commandant dudit quartier, 
lequel nous a déclaré un enfant du sexe féminin, né le quinze courant sur sa ménagerie, de la négresse 
nommée Anastasie, appartenant à monsieur Gibelin et auquel il a donné le prénom de Véronique ; laquelle 
déclaration il a signée avec vous après lecture. 

Adée Brunet.  
 
 
N° 21 
naissance n° 9 
Etienne de la 
succession Toulmé 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-huit décembre, par devant nous officier de l’état civil est 
comparue demoiselle Adélaïde, gardienne de l’habitation Toulmé, laquelle nous a déclaré que la négresse 
nommée Orphile, appartenant à ladite habitation, est accouchée le 26 courant d’un enfant du sexe masculin, 
auquel elle a donné le prénom d’Etienne ; laquelle déclaration elle n’a signée avec nous, faute de la savoir, 
de ce enquise. 

Adée Brunet.  
 
 
N° 22 
naissance n° 10 
Isidor de 
l’habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-huit du mois de décembre, monsieur Dorniac nous a déclaré 
par écrit en date du quatre courant que la négresse nommée Antoinette, appartenant à monsieur d’Aigrepont, 
est accouchée sur l’habitation Pariacabo d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de 
Isidor. 

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 23 
naissance n° 11 
Catherine de 
madame Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-huit du mois de décembre, monsieur Chènebras nous a déclaré 
par écrit en date du huit courant qu’il est né sur son habitation le vingt-huit de novembre un enfant du sexe 
masculin des nommés Anne-Marie et Noël, appartenant tous deux à son épouse et auquel il a déclaré donner 
le prénom de Mathurin. 

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
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N° 24 
décès n° 13 
Pierre de  
demoiselle Blanche 
 L’an mil huit cent trente-huit, le vingt-huit du mois de décembre, à 4 heures de l’après midi, par 
devant nous commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue 
demoiselle Mazélie (Blanche), laquelle nous a déclaré que son nègre nommé Pierre est décédé à l’âge de 
vingt-six ans ; laquelle déclaration elle n’a pas signée avec nous après lecture, ayant déclaré, ne le savoir, de 
ce enquise.  

Adée Brunet.  
 
 
 

Table des actes de naissances, mariages et décès des esclaves. 
 
 Arrêté le présent registre des actes de décès, mariages et naissances des esclaves pour l’année mil 
huit cent trente-huit, ce jour d’hui 1er janvier 1839. Adée Brunet, officier de l’état civil de Kourou. 
 
 
 Vu et vérifié au parquet à Cayenne, le 23 février 1839. Le procureur du roi, J. A. Baradat. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1839 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous, juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves, dans ledit 
quartier, pendant l’année 1839. 
 Fait au palais de justice à Cayenne, le 12 décembre 1838. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 
 
 
 
 
N° 1 
décès n° 1 
François 
monsieur Dumetz 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-huit du mois de janvier, à cinq heures du soir, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou, est comparu monsieur Dumetz, propriétaire, lequel nous a 
déclaré que son nègre nommé François est décédé sur son habitation à l’âge de trente-six ans ; laquelle 
déclaration il n’a signée avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis. 
 Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
naissance n° 1 
Jean Pierre de madame 
veuve Charles Mercier 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le sept du mois de février, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Henri Mercier, lequel nous a déclaré 
qu’il est né sur l’habitation de sa mère un enfant du sexe masculin, de la négresse Améria, auquel il a donné 
le prénom de Jean Pierre, ledit enfant né le six courant à 8 heures du soir ; laquelle déclaration il n’a signée 
avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis. 
 Adée Brunet. 
 
 
N° 3 
décès n° 2 
Henriette 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le sept de février, il nous a été déclaré par écrit en date du 12 
décembre 1838 par monsieur de Bassigny que sa négresse nommée Henriette, sexagénaire, est décédée le 
onze décembre sur son habitation dite Eldorado, à trois heures de l’après midi, à l’âge de soixante-quinze 
ans. 
 La présente déclaration ayant été égarée fait que cet acte se trouve porté sur les registres de la 
présente cette année. L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 



	
   46	
  

 
N° 4 
naissance n° 2 
Anne de madame 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le neuf février, madame veuve Jean-Pierre nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe féminin de sa négresse Idora et de son nègre 
Prosper et auquel elle donne le nom de Anne, née le trois courant.  
 L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 5 
naissance n° 3 
Dadéline 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-trois février, madame Printemps nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe féminin de sa négresse Marie Victoire, 
auquel elle a donné le nom de Dadeline, ledit enfant né le 18 courant a sept heures du soir.  
 L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 3 
André 
monsieur Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-cinq février, monsieur Chènebras nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour que son nègre nommé André, de nation calbary, est décédé le vingt-quatre courant à cinq 
heures du matin sur son habitation Belle-Terre.  
 L’officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
naissance n° 4 
Gustave de 
madame veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le quatorze avril, madame veuve Deloynes nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe masculin de sa négresse nommée Honorine 
et auquel elle donne le nom de Gustave.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 8 
naissance  
Félix 
monsieur G. Merckel 
 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente avril, monsieur George Merckel nous a déclaré par écrit 
qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe masculin de sa négresse Zabeth et auquel il donne le nom de 
Félix, le dit enfant est né le vingt-neuf courant.  
 G. Merckel aîné. L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 9 
décès n° 4 
Nicole 
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monsieur Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le trente avril, monsieur François Coutard, régisseur de l’habitation du 
sieur Jean Baptiste Coutard, son frère, nous a déclaré que, le vingt-neuf courant, est morte la négresse 
nommée Nicole, de nation calabari, à quatre heures du matin, ladite négresse appartenant audit sieur Jean 
Baptiste Coutard.  
 Dressé par double. L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 10 
décès n° 5 
Anna, Baltazard et Christine 
monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le deux juin, monsieur Lemonnier, régisseur de l’habitation Pariacabo, 
son frère, nous a déclaré par écrit en date du premier de ce mois, 1°/ que la négritte nommée Anna, native de 
cette habitation, âgée de deux ans, est décédée le quatre mai dernier, 2°/ que le négrillon Baltazard, né en 
ladite habitation, âgé de trois ans, est décédé le cinq mai sus dit, 3°/ que le négritte Christine, née sur le lieu, 
mentionnée plus haut, âgée de trois ans, est décédée le trente mai sur cette habitation.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 11 
naissance n° 6 
Ernaïse 
monsieur Chènebras 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-huit juin, il nous a été déclaré par écrit en date du vingt-sept 
de ce mois par monsieur Chènebras que la négresse Adèle, appartenant à madame son épouse, est accouchée 
sur son habitation le vingt juin courant d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le nom Ernaïse.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 12 
naissance n° 7 
Pétronille 
demoiselle Honorine Gourgue 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-neuf juin, demoiselle Honorine Gourgue nous a déclaré par 
écrit en date de ce jour qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe féminin le sept de ce mois, auquel 
elle donne le nom de Pétronille.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 13 
naissance n° 8 
Dominique 
demoiselle Hermine Ringuet 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le cinq août, il nous a été déclaré par écrit en date d’hier par 
demoiselle Hermine Ringuet que sa négresse Marie Louise est accouchée sur son habitation le quatre de ce 
mois d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le nom de Dominique.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 14 
décès n° 6 
Aglaé 
de Zabeth Gauron 
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 L’an mil huit cent trente-neuf, le six août, demoiselle Zabette dite Gauron nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour que la fille de sa négresse Justine, nommée Aglaé, âgée de dix-huit mois, est décédée sur son 
habitation le cinq de ce mois.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 15 
naissance n° 9 
Gaétan 
de messieurs Berthier 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le sept août, monsieur Adolphe Berthier nous a déclaré par écrit en 
date ce jour que la négresse nommée Julie, appartenant aux hoirs Berthier, est accouchée d’un enfant du 
sexe masculin, auquel il a donné le nom de Gaétan.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 16 
naissance n° 10 
monsieur Jacquemin 
Rosiette 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le huit août, monsieur Charles Jacquemin nous a déclaré par écrit que, 
le trente juillet, sa négresse Marie Joséphine est accouchée à cinq heures du matin d’un enfant du sexe 
féminin, auquel il a donné le nom de Rosiette.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 17 
naissance n° 11 
Sinay 
monsieur Noël Colette 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le onze août, monsieur Noël Colette nous a déclaré par écrit en date 
d’hier que sa négresse nommée Fugine est accouchée le vingt-huit juillet dernier d’un enfant du sexe 
féminin, auquel il a donné le nom de Sinay.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 18 
décès n° 7 
Françoise 
monsieur Noël Colette 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le onze août, monsieur Noël Colette nous a déclaré par écrit en date du 
dix courant que sa négresse Françoise est décédée sur son habitation le deux du présent mois.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 19 
décès n° 8 
Junon dite Agathe 
messieurs Berthier 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le treize août, monsieur Adolphe Berthier nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour que la négresse nommée Junon dite Agathe, appartenant aux hoirs Berthier, est décédée à 
cinq heures du matin sur leur habitation Mondésir.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
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N° 20 
naissance n° 12 
Zobéïde 
monsieur Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-un août, monsieur Jean Baptiste Coutard nous a déclaré par 
écrit en date de ce jour que sa négresse nommée Anard est accouchée premier du présent mois d’un enfant 
du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Zobéïde.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 21 
naissance n° 13 
Gertrude 
de Lucien Duchêne 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le six septembre, monsieur Lucien Duchêne nous a déclaré par écrit en 
date du quatre de ce mois que sa négresse Florentine est accouchée sur son habitation Ilet-Marie le deux du 
courant d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Gertrude.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. Lucien Duchêne. 
 
 
N° 22 
naissance n° 14 
Bernardine 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le six septembre, monsieur Simon Tiberge de Bassigny nous a déclaré 
par écrit en date du vingt-huit août dernier que sa négresse nommée Eupertine est accouchée sur son 
habitation le vingt de ce mois d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Bernardine.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 23 
naissance n° 15 
Victorine 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le quatre octobre, madame Printemps nous a déclaré par écrit en date 
d’hier qu’il est né son habitation un enfant du sexe masculin de sa négresse Marie, auquel elle a donné le 
nom de Victorin, ledit enfant né le dix-sept septembre dernier.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 24 
décès n° 9 
Julien 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le quatorze octobre, monsieur Simon Tiberge de Bassigny nous a 
déclaré par écrit en date d’hier que son nègre Julien, âgé de trente-deux ans environ, est décédé ce jour sur 
son habitation Eldorado.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 25 
décès n° 10 
Michel 
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monsieur Chansibaud 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt décembre, monsieur Louis Armand Bernardin Chansibaud 
nous a déclaré par écrit en date de ce jour que son nègre Michel, âgé de soixante-dix ans est décédé le dix-
neuf courant mois sur son habitation sise anse de Kourou dite Gros-Bois.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 26 
décès n° 11 
Samane et Zabeth 
monsieur Merckel 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-un du mois de décembre, à sept heures du matin, monsieur 
George Merckel nous a déclaré que son nègre nommé Samane est décédé dans son carbet situé dans le haut 
de la rivière de Kourou et négresse nommée Zabeth est morte en couche dans sa maison au bourg de 
Kourou. Le nègre a fini ses jours le vingt-deux du présent mois et la négresse le vingt-quatre.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 27 
décès n° 12 
Antoine 
monsieur Noël Colette 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le vingt-deux du mois de décembre, à neuf heures de la matinée, 
monsieur Noël Colette nous a déclaré par écrit en date du onze courant mois que son nègre Antoine est 
décédé à Cayenne le premier de ce même mois.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
 L’an mil huit cent trente-neuf, le trente du mois de décembre, à dix heures du matin, monsieur 
Lemonnier, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par sa lettre en date d’hier que le nègre 
nommé Azor. Cette déclaration a été portée ici par méprise.  
 
 
N° 28 
décès n° 13 
 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente du mois de décembre, à huit heures du matin, monsieur 
Urbain Michaud, habitant propriétaire, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que son nègre Polux est 
décédé le vingt-huit courant mois sur son habitation Belle-Terre, à quatre heures du matin, à l’âge de trente-
neuf ans.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 29 
naissance n° 16 
 L’an mil huit cent trente-neuf et le trente du mois de décembre, à quatre heures du soir, par devant 
nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de 
l’état civil, en l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, est comparu monsieur Urbain 
Michaud, propriétaire, lequel nous a déclaré qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe masculin de sa 
négresse Céline, auquel il donne le nom de M Noël, ledit enfant né le vingt-huit courant à dix heures du 
matin et le déclarant a signé avec nous après lecture. Une lettre rayée nul.  
 Un Michaud. T. Frontin. 
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 Arrêté le présent registre de mariages, naissances et décès des esclaves du quartier de Kourou pour 
l’année mil huit cent trente-neuf, ce jour d’hui 1er janvier 1840, par nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé. T. Frontin. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1840 

 
 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous, juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves, dans ledit 
quartier, pendant l’année 1840. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le 7 décembre 1839. Le juge auditeur délégué. P. Mosse. 
 
 
 
N° 1 
naissance 
Justine 
 L’an mil huit cent quarante trente-huit, le trois du mois de janvier, mademoiselle Rosella Deschamps, 
pour monsieur Brunet, absent, nous a déclaré par écrit que, le deux courant, la négresse Justine, âgée de 
trente-trois ans, appartenant audit sieur Brunet, est accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe 
masculin, auquel elle a donné le prénom de Gédéon, ledit enfant doit nous être présenté. 
 Dressé par double, les jour, mois et an que dessus. L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
N° 2 
décès 
 L’an mil huit cent quarante et le cinq janvier, à huit heures du matin, sont comparus le sieur Charles 
Ringuet, âgé de vingt-cinq ans, et le sieur Laurent Bauchauer, âgé de vingt-cinq ans, tous les deux 
propriétaires à Kourou, lesquels nous ont déclaré que, ce jour à sept heures du matin, est décédé le nommé 
Dominique, âgé de six mois, fils de la nommée Marie Louise, appartenant à mademoiselle Hermine Ringuet 
et les déclarants ont signé avec nous après lecture le présent acte de décès.  
 L’officier de l’état civil, T. Frontin. Laurent Cache ( ?). Ch. Ringuet. 
 
 
N° 3 
naissance 
Paul 
 L’an mil huit cent quarante, le dix-huit du mois de janvier, à dix heures du matin, monsieur 
Lemonnier, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le dix-sept courant, il est né sur 
ladite habitation à sept heures du matin un enfant du sexe masculin de la négresse Manon et auquel il a 
donné le nom de Paul, ledit enfant doit nous être présenté. 
 L’officier de l’état civil, en l’absence du commissaire commandant en congé, T. Frontin. 
 
N° 4 
décès 
Rémus 
 L’an mil huit cent quarante et le dix-huit janvier, à neuf heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant 
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en congé, est comparue demoiselle Adélaïde dit Toulmé, âgée de cinquante ans, laquelle nous a déclaré que, 
le dix-sept courant mois, il est décédé sur l’habitation La Retraite, appartenant aux héritiers Toulmé le 
nommé Rémus, appartenant à la demoiselle Joséphine Dédène, propriétaire à Cayenne, ladite déclaration 
faite en présence de monsieur Jean Baptiste Coutard, âgé de cinquante-cinq ans, propriétaire à Kourou, 
lequel a signé avec nous, non la demoiselle Adélaïde Toulmé, qui a déclaré ne le savoir, de ce enquis.  
 Jn Bte Coutard. T. Frontin.  
 
 
N° 5 
décès 
Paul 
 L’an mil huit cent quarante et le dix-neuf janvier, à sept heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, le 
sieur Charles Ringuet, âgé de vingt-cinq ans, et le sieur Jacquemin, âgé de vingt-sept six ans, tous les deux 
propriétaires à Kourou, y domiciliés, lesquels nous ont déclaré que, le dix-huit courant mois, est décédé le 
nègre Paul, âgé de trente ans, de nation bibi, appartenant au sieur Albain, propriétaire au dit lieu, et les 
déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. Un mot nul.  
 Jacquemin. Ch. Ringuet. T. Frontin.  
 
 
N° 6 
naissance 
Anne-Rose 
 L’an mil huit cent quarante et le quatre février, à onze heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, est 
comparue madame Printemps, propriétaire, âgée de cinquante ans, laquelle nous a déclaré que, le trois 
courant, à sept heures du matin soir, sa négresse Françoise, âgée de vingt-deux ans, est accouchée d’un 
enfant du sexe féminin, auquel elle a donné le nom de Anne Rose, la déclarante n’a point signé avec nous, 
ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis, ledit enfant doit nous être présenté. 

T. Frontin.  
 
 
N° 7 
présentation 
Gédéon 
 L’an mil huit cent quarante et le quatorze du mois de février, à sept heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en 
congé, est comparue la nommée Justine, âgée de trente-trois ans, négresse appartenant à monsieur Brunet, 
laquelle nous a présenté son enfant du sexe masculin que nous avons inscrit aux registres de l’état civil sous 
le prénom de Gédéon, le cinq janvier.  

T. Frontin.  
 
 
N° 8 
présentation 
Paul 
 L’an mil huit cent quarante et le douze du mois de mars, à neuf heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en 
congé, est comparue la nommée Manon, négresse, appartenant à monsieur d’Aigrepont, laquelle nous a 
présenté un enfant du sexe masculin que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le dix-huit janvier 
sous le prénom de Paul.  
 T. Frontin. 
 
N° 9 
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naissance 
Jules 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt du mois de mars, il nous a été déclaré par écrit signé 
Lemonnier que, le quatorze courant mois, il est né sur l’habitation Pariacabo un enfant du sexe masculin de 
la nommée Zulma, auquel il a donné le prénom de Jules, le dit enfant doit nous être présenté.  

L’officier de l’état civil. T. Frontin.  
 
 
N° 10 
décès 
Julie 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt-deux mars, à neuf heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, est 
comparu le sieur Gabriel Chocho, âgé de quarante-cinq ans, et le sieur Jacquemin Ringuet (Charles), âgé de 
vingt-sept cinq ans, tous les deux propriétaires, y domiciliés à Kourou, lesquels nous ont déclaré par le vingt 
et un courant mois, à sept heures du soir, est décédée sa négresse Julie, appartenant au sieur Chansibaud, 
ladite négresse, âgée de quarante ans et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. Deux 
mots rayés nuls.  

Gabriel Chocho. Ch. Ringuet. T. Frontin.  
 
 
11 
présentation 
Anne Rose 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt-six mars, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, est 
comparue la nommée Françoise, âgée de vingt-deux ans, négresse appartenant à madame Printemps, 
laquelle nous a présenté son enfant du sexe féminin que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le 
quatre février sous les prénoms de Anne Rose.  

T. Frontin.  
 
 
12 
décès 
Adélaïde 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt-six mars, à sept heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, 
sont comparus le sieur Charles Ringuet, âgé de vingt-cinq ans, propriétaire domicilié à Kourou, et le sieur 
Jean Baptiste Coutard, âgé de cinquante-cinq ans, tous les deux propriétaires domiciliés à Kourou, lesquels 
nous ont déclaré que ce jour est décédée la nommée Adélaïde, âgée de vingt-sept ans, négresse appartenant à 
la demoiselle Magdeleine Logois ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. Quatre 
mots nuls.  

Ch. Ringuet. Jn Bte Coutard. T. Frontin.  
 
 
13 
décès 
Agnès 
 L’an mil huit cent quarante, le trente-un mars, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant en congé, est 
comparue demoiselle Hermine Jubin, âgée de vingt-huit ans, propriétaire, domiciliée au dit quartier, laquelle 
nous a déclaré que, ce jour, est décédé sur son habitation sa négresse nommée Agnès, âgée de cinquante ans, 
ladite déclarante faite en présence de monsieur Etienne Davaud, âgé de cinquante-six ans, propriétaire à 
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l’anse de Kourou, y domicilié ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture, à 
l’exception de la demoiselle Hermine Jubin, qui a déclaré ne le savoir, de ce interpelée. 
 Etienne Dav. T. Frontin.  
 
 
14 
naissance 
Cécile 
 L’an mil huit cent quarante, le quatorze du mois d’avril, à deux heures de l’après midi, il nous a été 
déclaré par écrit signé Edouard Chènebras que, le huit courant, sa négresse Victoire, âgée de trente-un ans, 
est accouchée d’un enfant de sexe féminin, auquel il a donné le nom de Cécile. Ledit enfant doit nous être 
présenté. 
 L’officier de l’état civil, T. Frontin.  
 
 
15 
décès 
Laimé 
 L’an mil huit cent quarante, le dix-sept avril, à six heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, est comparu le sieur Charles Jacquemin, âgé de vingt-six ans, propriétaire, domicilié 
audit quartier, assisté du sieur Pierre Pacifique, âgé de quarante-six ans, propriétaire audit quartier, y 
domicilié, lequel nous a déclaré que, ce jour, à quatre heures du matin, est décédé sur son habitation son 
nègre Laimé, âgé de soixante-dix-neuf ans ; et les déclarants ont signé avec nous à l’exception du sieur 
Pierre Pacifique, qui a déclaré ne le savoir, de ce interpelé après lecture.  
 Jacquemin. T. Frontin.  
 
 
16 
présentation 
 L’an mil huit cent quarante et le dix-huit avril, à onze heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, est comparue la nommée Zulma, négresse appartenant à monsieur d’Aigrepont, 
laquelle nous a présenté son enfant du sexe masculin, que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le 
vingt mars sous le prénom de Jules. 
 T. Frontin.  
 
 
17 
décès 
Néron 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt-neuf mai, à deux heures de l’après-midi, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, est comparu le sieur Beauvise, âgé de trente-cinq ans, régisseur de l’habitation 
Pariacabo, lequel nous a déclaré que, le vingt-huit courant, à trois heures du matin, est décédé le nommé 
Néron, âgé de quarante-deux ans, nègre appartenant à monsieur d’Aigrepont, laquelle déclaration faite en 
présence de monsieur Charles Deloynes, âgé de vingt-deux ans, propriétaire hattier aux savanes de Passoura, 
y domicilié ; et les déclarants et témoin ont signé avec nous le présent acte, après lecture.  

Beauvise. Charles Deloynes. T. Frontin.  
 
 
18 
présentation 



	
   56	
  

 L’an mil huit cent quarante, le vingt-neuf mai, à sept heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Antoine, âgée de trente-un ans, négresse 
appartenant à monsieur Chènebras, laquelle nous a présentée son enfant du sexe féminin que nous avons 
inscrit sur les registres de l’état civil le quatorze d’avril sous le prénom de Cécile.  
 T. Frontin.  
 
 
19 
décès 
Aménaïde 
 L’an mil huit cent quarante, le 2 juin, à neuf heures du matin, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, est comparu le sieur Beauvise, âgé de trente-cinq ans, régisseur de l’habitation 
Pariacabo, assisté du sieur Charles Deloynes, âgé de vingt-deux ans, propriétaire, domicilié savane Passoura, 
lequel nous a déclaré que, ce jour, à deux heures du matin, est décédée sur ladite habitation la nommée 
Aménaïde, âgée de trente-trois ans, négresse appartenant à monsieur d’Aigrepont ; et les déclarants et 
témoin ont signé avec nous le présent acte après lecture. Deux mots nuls.  
 Deloynes. Beauvise. T. Frontin.  
 
 
20 
naissance 
Rose Eulalie 
 L’an mil huit cent quarante, le quatre juin, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, est comparu le sieur Adolphe Berthier, âgé de trente-cinq ans, propriétaire à l’anse 
de Kourou, y domicilié, lequel nous a déclaré que, le trois courant, à huit heures du matin, sa négresse 
nommée Agathe, âgée de vingt-trois ans, est accouchée d’un enfant du sexe féminin et auquelle il a donné 
les prénoms de Rose Eulalie ; et le déclarants a signé avec nous le présent acte après lecture lecture. Deux 
mots nuls.  
 Ad. Berthier. T. Frontin.  
 
 
21 
naissance 
Pélagie Médarine 
 L’an mil huit cent quarante et le onze juin, à dix heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant 
en congé, est comparu le sieur Adolphe Berthier, âgé de trente-cinq ans, propriétaire à l’anse de Kourou, y 
domicilié, lequel nous a déclaré que, le dix courant, à dix heures du soir, sa négresse nommée Marie, âgée 
de vingt-sept ans, est accouchée d’un enfant du sexe féminin et auquel il a donné les prénoms de Pélagie 
Médarine et le déclarant a signé avec nous le présent acte après lecture. 
 Ad. Berthier. T. Frontin. 
 
 
22 
décès 
Auguste 
 L’an mil huit cent quarante et le seize du mois de juin, à neuf heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé, sont comparus le sieur Noël Colette, âgé de cinquante-huit 
ans, propriétaire à l’anse de Kourou, y domicilié, assisté du sieur Etienne Darcade, âgé de cinquante-six ans, 
propriétaire audit quartier, y domicilié, lesquels nous ont déclaré que, ce jour, à trois heures du matin, le 
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nègre Auguste, âgé de cinquante-quatre ans et appartenant audit sieur Noël Colette, est décédé sur son 
habitation et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture.   
 Noël Colet. Etienne dar. T. Frontin.  
 
 
23 
décès 
Cécile 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt-neuf juin, il nous a été déclaré par écrit signé Edouard 
Chènebras que le quatorze courant est décédé la nommée Cécile, fille de la nommée Victoire, âgée de trente-
un ans.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
24 
naissance 
 L’an mil huit cent quarante, le six juillet, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire commandant 
en congé, est comparu le sieur Adolphe dit Noyer, maître charpentier, domicilié à Kourou, âgé de trente-sept 
ans, lequel nous a déclaré que, le quatre courant, à onze heures du soir, la nommée Rosalie, âgée de trente-
cinq ans, négresse appartenant au sieur Urbain Michaud, est accouchée d’un enfant du sexe féminin et 
auquel il a été donné le nom de Juliette. Ledit enfant doit nous être présenté ; et le déclarant a signé avec 
nous le présent acte après lecture. 
 Adolphe Noyer. T. Frontin. 
 
 
25 
naissance 
Julie 
 L’an mil huit cent quarante et le quinze juillet, à dix heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue madame veuve Jean-Pierre, âgée de quarante-un ans, 
propriétaire à l’anse de Kourou, y domiciliée, lequel nous a déclaré que, le treize courant, à une heure de 
l’après midi, sa négresse nommée Pauline, âgée de vingt-cinq ans, est accouchée d’un enfant du sexe 
féminin auquel elle a donné le nom de Julie ; et la déclarante a signé avec nous le présent acte après lecture. 
Ledit enfant doit nous être présenté. 
 Ve Jenpierre. T. Frontin. 
 
 
26 
naissance 
Rose Eulalie 
 L’an mil huit cent quarante, le seize juillet, à sept heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Agathe, âgée de vingt-trois ans, négresse 
appartenant à monsieur Adolphe Berthier, laquelle nous a présenté son enfant de sexe féminin que nous 
avons inscrit sur les registres de l’état civil le quatre juin sous les prénoms de Rose Eulalie.  
 Ad. Berthier. T. Frontin. 
 
 
27 
naissance 
Pélagie Médarine 
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 L’an mil huit cent quarante et le seize juillet, à sept heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Marie, âgée de vingt-sept ans, négresse 
appartenant à monsieur Adolphe Berthier, laquelle nous a présenté son enfant de sexe féminin que nous 
avons inscrit sur les registres de l’état civil le onze juin sous les prénoms de Pélagie Médarine.  
 T. Frontin. 
 
 
28 
naissance 
Janvier 
 L’an mil huit cent quarante, le quinze d’août, à neuf heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue demoiselle Adélaïde dit Toulmé, âgée de cinquante ans, 
infirmière sur l’habitation La Retraite, appartenant aux héritiers Toulmé, sise anse de Kourou, laquelle nous 
a déclaré que, le quatorze courant, à deux heures du matin, la nommée Justine Célina, âgée de vingt-cinq 
ans, négresse appartenant auxdits héritiers Toulmé, est accouchée d’un enfant du sexe masculin et qui a reçu 
le prénom de Janvier ; et la déclarante n’a pas signé avec nous, ayant déclaré ne le savoir de ce interpelée. 
Un mot nul. Ledit enfant doit nous être présenté.  
 T. Frontin. 
 
 
29 
décès 
Cécile 
 L’an mil huit cent quarante, le dix septembre, à dix heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, sont comparus le sieur Beauvise, régisseur de l’habitation Pariacabo, 
âgé de trente-cinq ans, assisté de messieurs Pierre Dumas, âgé de trente-neuf ans, et Charles Deloynes, âgé 
de vingt-deux ans, tous deux propriétaires, savane Passoura, y domiciliés, lequel nous a déclaré que, ce jour, 
à deux heures du matin, est décédée la négritte Cécile, âgée de quatre ans, fille de Suzanne, âgée de trente-
un ans, appartenant à monsieur d’Aigrepont ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après 
lecture.  
 Beauvise. Dumas. Deloynes. T. Frontin. 
 
 
30 
présentation 
Julie 
 L’an mil huit cent quarante et le dix septembre, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Pauline, âgée de vingt-cinq ans, négresse 
appartenant à madame veuve Jean-Pierre, laquelle nous a présenté son enfant de sexe féminin, que nous 
avons inscrit sur les registres de l’état civil le quinze juillet sous le prénom de Julie.  
 T. Frontin. 
 
 
31 
décès 
Blandine 
 L’an mil huit cent quarante, le onze septembre, à dix heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, sont comparus les sieurs Charles Ringuet, âgé de vingt-cinq ans, et 
Pierre Pacifique, âgé de quarante-six ans, tous deux propriétaires à l’anse de Kourou, y domiciliés, lesquels 
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nous ont déclaré que, ce jour, à six heures du matin, est décédée la nommé Blandine, âgée de dix-huit mois, 
fille de la nommée Magdeleine, âgée de trente-trois ans, appartenant à monsieur Jean Baptiste Coutard ; et 
les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture, à l’exception du sieur Pacifique qui a déclaré 
ne le savoir, de ce interpelé. Ch. Ringuet. T. Frontin. 
 
 
32 
présentation 
Julie 
 L’an mil huit cent quarante et le onze septembre, à dix heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Rosalie, âgée de trente-cinq ans, négresse 
appartenant au sieur Urbain Michaud, propriétaire de Kourou, y domiciliée, laquelle nous a présenté son 
enfant du sexe féminin, que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le six juillet sous le prénom de 
[blanc]. 
 T. Frontin. 
 
 
33 
décès 
Augustin 
 L’an mil huit cent quarante, le dix-huit septembre, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, sont comparus les sieurs Charles Ringuet, âgé de vingt-cinq ans, 
propriétaire domicilié à l’anse de Kourou, et le sieur Lucien Duchesne, âgé de trente-un ans, propriétaire 
domicilié au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le dix-sept courant, à sept heures du soir, est décédé 
le nommé Auguste, âgé de cinquante-trois ans, nègre appartenant au sieur Gabriel Chocho, propriétaire à 
l’anse de Kourou ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture.  
 Ch. Ringuet. Lucien Duchesne. T. Frontin. 
 
 
34 
naissance 
Athanase 
 L’an mil huit cent quarante, le six octobre, à midi, il nous a été déclaré par écrit signé Charles 
Ringuet, pour sa sœur, demoiselle Hermine, que, ce jour, à neuf heures du matin, sa négresse nommée Marie 
Louise, âgée de vingt-cinq ans, de nation calbari, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a été 
donné le prénom d’Athanase. Ledit enfant doit nous être présenté. 

L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
35 
présentation 
Janvier 
 L’an mil huit cent quarante, le six octobre, à midi, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, est comparue la nommée Justine Célina, âgée de vingt-cinq ans, négresse 
appartenant aux héritiers Toulmé, laquelle nous a présenté son enfant du sexe masculin que nous avons 
inscrit sur les registres de l’état civil le quinze d’août sous le prénom de Janvier. Un mot nul.  
 T. Frontin. 
 
 
36 
naissance 
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Clémentine 
 L’an mil huit cent quarante, le onze octobre, à neuf heures du matin, il nous a été déclaré par écrit 
signé veuve Deloynes que, le dix courant, à cinq heures du matin, sa négresse nommée Marie Rose dite 
Zéline, âgée de vingt-trois ans, est accouchée d’un enfant du sexe féminin et auquel elle a donné le prénom 
de Clémentine. Ledit enfant doit nous être présenté. 

L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
37 
naissance 
Jouachim 
 L’an mil huit cent quarante, le vingt octobre, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparu monsieur Joseph Prépaud, âgé de soixante-neuf ans, 
propriétaire à l’anse de Kourou, y domicilié, lequel nous a déclaré que, le dix-neuf courant, à dix heures du 
soir, la nommée Esther, âgée de vingt-sept ans, femme légitime du nommé Henry, âgé de quarante-un ans, 
tous deux de nation calbary et appartenant à la dame veuve Jean-Pierre, habitante propriétaire à Kourou, y 
domiciliée, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a été donné le prénom de Jouachim. Ledit 
enfant doit nous être présenté ; et le déclarant n’a pas signé avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de ce 
interpelé.  
 T. Frontin. 
 
 
38 
naissance 
Virgile 
 L’an mil huit cent quarante, le vingt-sept octobre, à onze heures du matin, il nous a été déclaré par 
écrit signé Jean Baptiste Coutard que, ce jour, à six heures du matin, sa négresse nommée Adélaïde, âgée de 
vingt-un ans, de nation congo, est accouchée ce jour à cinq heures du matin d’un enfant du sexe masculin, 
auquel il a donné le prénom de Virgile. Ledit enfant doit nous être présenté. 

L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
39 
naissance 
Louis Dumorange 
 L’an mil huit cent quarante et le vingt-huit octobre, à deux heures de l’après midi, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé, est comparue madame Printemps, âgée de cinquante ans, 
propriétaire à l’anse de Kourou, y domiciliée, laquelle nous a déclaré que, ce jour, à quatre heures du matin, 
sa négresse nommée Victoire, âgée de dix-neuf ans, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel elle 
a donné les prénoms de Louis Dumorange. Ledit enfant doit nous être présenté. Nous avons seul signé, 
madame Printemps ayant déclaré ne le savoir, de ce interpelée.  

T. Frontin. 
 
 
40 
décès 
Paul 
 L’an mil huit cent quarante, le trente-un octobre, à une heure de l’après midi, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le commissaire 
commandant en congé, sont comparus les sieurs Etienne Davaud, âgé de cinquante-six ans, et François 
Coutard, âgé de quarante ans, tous deux propriétaires à l’anse de Kourou, y domiciliés, lesquels nous ont 
déclaré que, ce jour, à cinq heures du matin, est décédé le nommé Paul, nègre, appartenant au sieur Noël 
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Colette, propriétaire audit quartier, y domicilié ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après 
lecture.  

Etienne Dav. Fçois Coutard. T. Frontin. 
 
 
41 
présentation 
Athanase 
 L’an mil huit cent quarante, le six novembre, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant chargé du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Marie Louise, âgée de vingt-cinq 
ans, de nation calbari, appartenant à mademoiselle Hermine Ringuet, propriétaire à l’anse de Kourou, 
laquelle nous a présenté son enfant du sexe masculin que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le 
six octobre sous le prénom d’Athanase. Un mot nul.  
 T. Frontin. 
 
 
42 
présentation 
Clémentine 
 L’an mil huit cent quarante, le huit novembre, à neuf heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Marie Rose dite Zéline, âgée de vingt-trois 
ans, négresse appartenant à madame veuve Deloynes, laquelle nous a présenté son enfant du sexe féminin 
que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le onze octobre sous le prénom de Clémentine.  
 T. Frontin. 
 
 
43 
décès 
Adrienne 
 L’an mil huit cent quarante, le douze novembre, à onze heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, sont comparus monsieur Beauvise, âgé de trente-cinq ans, régisseur sur 
l’habitation Pariacabo, et monsieur Charles Deloynes, âgé de vingt-deux ans, propriétaire savane Passoura, y 
domicilié, lesquels nous ont déclaré que, ce jour, à cinq heures du matin, est décédé la nommée Adrienne, 
âgée de soixante ans, négresse appartenant à ladite habitation ; et les déclarants ont signé aves nous le 
présent acte après lecture.  

Beauvise. Deloynes. T. Frontin. 
 
 
44 
présentation 
Jouachim 
 L’an mil huit cent quarante, le douze novembre, à deux heures de l’après midi, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Esther, âgée de vingt-sept ans, 
femme légitime du nommé Henry, âgé de quarante-un ans, tous les deux appartenant à madame veuve Jean-
Pierre, propriétaire à Kourou, y domiciliée, laquelle nous a présenté son enfant du sexe masculin que nous 
avons inscrit sur les registres de l’état civil le vingt octobre sous le prénom de Jouachim.  
 T. Frontin. 
 
 
45 
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présentation 
Virgile 
 L’an mil huit cent quarante, le douze novembre, à sept heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Adélaïde, âgée de vingt-un ans, négresse 
appartenant à monsieur Jean Baptiste Coutard, propriétaire à Kourou, y domicilié, laquelle nous a présenté 
son enfant du sexe masculin que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le vingt-sept octobre sous 
le prénom de Virgile.  
 T. Frontin. 
 
 
46 
présentation 
Louis Dumorange 
 L’an mil huit cent quarante, le treize novembre, à neuf heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Victoire, âgée de dix-neuf ans, négresse 
appartenant à madame Printemps, propriétaire à Kourou, y domiciliée, laquelle nous a présenté son enfant 
du sexe masculin que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le vingt-huit octobre sous les prénoms 
de Louis Dumorange.  
 T. Frontin. 
 
47 
naissance 
Anne Sara 
 L’an mil huit cent quarante, le vingt-cinq novembre, à dix heures du matin, il nous a été déclaré par 
écrit signé A. Brunet que, le vingt-trois courant, à cinq heures du matin, il est né sur son habitation de sa 
négresse Marguerite, âgée de trente-six ans, et de son nègre Figaro, âgé de trente-six ans, mariés, un enfant 
du sexe féminin, auquel il donne les prénoms de Anne Sara. Ledit enfant doit nous être présenté. 

L’officier de l’état civil, T. Frontin. 
 
 
48 
décès 
Anatole 
 L’an mil huit cent quarante, le treize décembre, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, sont comparus messieurs Charles Ringuet, âgé de vingt-cinq ans, et 
Laurent Beaucharrer, âgé de vingt-cinq ans, tous deux propriétaires, domiciliés à l’anse de Kourou, lesquels 
nous ont déclaré que, ce jour, à une heure du matin, est décédé le nommé Anatole, âgé de six ans, fils de la 
nommé Brigitte, âgée de vingt-quatre ans, appartenant à messieurs Jean Baptiste Coutard, propriétaire à 
l’anse de Kourou, et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. 

Ch. Ringuet. Laurent Cais. T. Frontin. 
 
 
49 
naissance 
Sabine 
 L’an mil huit cent quarante, le trente-un décembre, à neuf heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé, est comparue demoiselle Elisabeth Goron, âgée de trente-
sept ans, propriétaire audit quartier, laquelle nous a déclaré que, le trentre courant, à deux heures du matin, il 
est né sur son habitation de sa négresse Justine, âgée de trente-deux ans, un enfant du sexe féminin, auquel 
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elle a donné le prénom de Sabine. Ledit enfant doit nous être présenté et la déclarante n’a point signé avec 
nous, ayant affirmé ne le savoir, de ce interpelée. 

T. Frontin. 
 
 
50 
présentation 
Anne Sara 
 L’an mil huit cent quarante, le trente-un décembre, à huit heures du matin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, chargé de l’état civil pendant l’absence de monsieur le 
commissaire commandant en congé, est comparue la nommée Marguerite, âgée de trente-six ans, négresse, 
appartenant à monsieur Brunet, propriétaire à Kourou, y domicilié, laquelle nous a présenté son enfant du 
sexe féminin que nous avons inscrit sur les registres de l’état civil le vingt-cinq novembre sous les prénoms 
de Anne Sara.  

T. Frontin. 
 
 
 

Table 
 
 

Arrêté le présent registre des naissances, décès et mariages des esclaves pour l’année 1840 par nous 
lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence de 
monsieur le commissaire commandant en congé, à Kourou, ce jour d’hui 1er janvier 1841. T. Frontin. 
 
 
 Vu et vérifié le présent registre, Cayenne, 30 avril 1841, pour le procureur du roi. J. A. D. Baradat. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1841 

 
 
 
 

Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir [blanc] du quartier de 
Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves dans ledit quartier pendant 
l’année 1841. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le neuf décembre 1840. Par délégation de monsieur le juge royal, 
le juge auditeur. Dupuy. 
 
 
1 
décès n° 1 
Marck 
mademoiselle Marie Zaïre Congo 
 L’an mil huit cent quarante-un, le neuf du mois de janvier, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus messieurs Lucien Duchesne et 
Charles Jacquemin, tous deux majeurs et propriétaires audit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le huit 
courant, il le nègre Marck, âgé de quarante-sept ans, Africain, est décédé sur l’habitation de mademoiselle 
Zaïre Congo, sa maîtresse, et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. 
 Lucien Duchesne. Jacquemin. Adée Brunet. 
 
 
2 
Lespoir 
décès n° 2 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-trois janvier, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus messieurs Adolphe Berthier et Charles Ringuet, 
majeurs, propriétaires audit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le vingt-deux courant, le nègre Lespoir, 
appartenant aux héritiers Berthier, est décédé à l’âge de trente-sept ans sur l’habitation Mon-Désir, et les 
déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. 
 Ad. Berthier. Ch. Ringuet. Adée Brunet. 
 
 
3 
naissance n° 1 
Eugène 
madame veuve Chennebras 
 L’an mil huit cent quarante-un et le vingt-quatre janvier, monsieur Edouard Chennebras nous a 
déclaré par écrit en date de ce jour qu’il est né sur l’habitation de sa mère de la négresse Anne Marie et du 
nègre Noël un enfant du sexe masculin, auquel il donne le nom de Eugène. 

L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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4 
décès n° 3 
Sabine 
Elisabeth Goron 
 L’an mil huit cent quarante-un, le huit du mois de février, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus les sieurs Gabriel Chocho et Etienne 
Daveaux, lesquels nous ont déclaré que la négritte Sabine, fille de Justine, appartenant à mademoiselle 
Elisabeth Goron, est décédée le sept février âgée d’un mois ; et les déclarants ont signé le présent acte avec 
nous après lecture. 
 Gabriel Chocho. Etienne Davaud. Adée Brunet. 
 
 
5 
décès n° 4 
Marie Louise 
de mademoiselle Marie Justine 
 L’an mil huit cent quarante-un, le douze du mois de février, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus messieurs Laurent et Dumé, 
majeurs et propriétaires au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que la négresse Marie Louise, créole, âgée 
de dix-neuf ans, est décédée le seize courant à dix heures du matin sur l’habitation de demoiselle Marie 
Justine, sa maîtresse ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture, à l’exception de 
monsieur Dumé, qui a déclaré ne le savoir, de ce enquis.  

Laurent Cauche. Adée Brunet. 
 
 
6 
naissance n° 2 
Adolphe de 
mademoiselle Couity Adélaïde 
 Par devant nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou est 
comparu le sieur Noël Colette, propriétaire à Kourou, lequel nous a déclaré que la négresse Rosette, 
appartenant à mademoiselle Adélaïde Couity est accouchée d’un le dix mars à trois heures du matin d’un 
enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom d’Adolphe, laquelle déclaration il a signé avec nous 
après lecture. 

Fait à Kourou, le onze mars mil huit cent quarante-un. Noël Colette. Adée Brunet. 
 
 
7 
décès n° 5 
Anatole 
succession Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le onze du mois de mars, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus messieurs Adolphe Berthier et Charles 
Ringuet, majeurs et propriétaires, domiciliés au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le dix du courant, 
à dix heures du matin, le nègre Anatole, Africain, âgé de trente-trois, est décédé sur l’habitation Mon-Désir, 
appartenant à la succession Berthier ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. 
 Ad. Berthier. Ch. Ringuet. Adée Brunet. 
 
 
8 
naissance n° 3 
Estelle Cornélie 
veuve Deloynes 
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 L’an mil huit cent quarante-un et le vingt-six du mois de mars, madame veuve Deloynes nous a 
déclaré par écrit en date d’hier que sa négresse nommée Honorine, de nation calbary, est accouchée le vingt-
cinq courant d’un enfant à une heure du matin d’un enfant du sexe féminin, lequel doit nous être présentée, 
et auquel elle a donné le prénom de Estelle Cornélie. Trois mots rayés nuls.  

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
9 
décès n° 6 
Médarine de 
la succession Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le quatre du mois d’avril, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou sont comparus messieurs Jean Baptiste Coutard et Adolphe 
Berthier, majeurs et propriétaires, domiciliés au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le trois du 
courant, à deux heures du matin, la négritte Médarine, âgée de six mois, fille de la négresse Marie, 
appartenant aux héritiers Berthier, est décédée sur l’habitation Mon-Désir ; et les déclarants ont signé avec 
nous le présent acte après lecture. 

Jn Bte Coutard. Ad. Berthier. Adée Brunet. 
 
 
10 
décès n° 7 
Gaétan des 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le quatre du mois d’avril, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou sont comparus messieurs Jean Baptiste Coutard et Adolphe 
Berthier, majeurs et propriétaires, domiciliés au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le trois du 
courant, à une heure du matin, le négrillon nommé Gaétan, âgé d’un an, fils de la négresse Julie, appartenant 
aux héritiers Berthier, est décédé sur l’habitation Mon-Désir ; et les déclarants ont signé avec nous le présent 
acte après lecture. 

Ad. Berthier. Jn Bte Coutard. Adée Brunet. 
 
 
11 
décès n° 8 
Narcisse des 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le 10 avril, par devant nous commissaire commandant et officier de 
l’état civil du quartier de Kourou sont comparus messieurs Adolphe Berthier et Charles Ringuet, majeurs et 
propriétaires, domiciliés au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que le nègre Narcisse, âgé de vingt-huit 
ans, appartenant aux héritiers Berthier, est décédé le neuf courant à onze heures du soir sur l’habitation 
Mon-Désir ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. 

Ad. Berthier. Ch. Ringuet. Adée Brunet. 
 
 
12 
décès n° 9 
Clément, négrillon 
de monsieur François Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-sept avril, par devant nous commissaire commandant et 
officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur François Coutard, lequel nous a déclaré en 
présence de messieurs Jean Baptiste Coutard et Gabriel Chocho, tous deux propriétaires et domiciliés audit 
quartier, que son nègre Clément, âgé de cinq ans,  fils de la négresse Elisabeth, est décédé le 26 courant à 
midi sur son habitation ; et les déclarants et témoins ont signé avec nous le présent acte après lecture. 
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Gabriel Chocho. Fçois Coutard. Jn Bte Coutard. Adée Brunet. 
 
 
13 
décès n° 10 
Anne, négritte 
de monsieur François Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-un, le deux mai, à cinq heures de l’après midi, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur François 
Coutard, habitant propriétaire, lequel nous a déclaré en présence de monsieur Jean Baptiste Coutard, son 
frère, et monsieur Gabriel Chocho que sa négritte nommée Anne, âgée de un an, fille de sa négresse 
Caroline, est décédée ce jour sur son habitation, ce jour, à neuf heures du matin ; et les déclarants et témoins 
ont signé avec nous le présent acte après lecture. 

Gabriel Chocho. Fçois Coutard. Jn Bte Coutard. Adée Brunet. 
 
 
14 
naissance n° 4 
Jules de 
madame veuve Chennebras 
 L’an mil huit cent quarante-un, le deux du mois de mai, monsieur Edouard nous a déclaré par écrit en 
date du 27 avril que la négresse Marie Justine, appartenant à madame veuve Chennebras, est accouchée le 
27 avril sur l’habitation Belle-Terre d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le prénom de Jules. 

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
15 
décès n° 11 
Charlotte de  
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-un, le sept du mois de mai, par lettre en date de ce jour, monsieur 
Bassigny nous a déclaré que sa négresse nommée Charlotte, âgée de dix-neuf ans, est décédée le six courant 
à deux heures de l’après midi  sur l’habitation dite Mon Eldorado, ainsi que nous nous en sommes assurés.  

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
16 
décès n° 12 
Rodrigue de 
dame veuve Chennebras 
 L’an mil huit cent quarante-un, le neuf du mois de mai, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu monsieur Bauvise, administrateur de l’habitation 
de Kourou Pariacabo, sise rivière de Kourou, lequel nous a déclaré que, le sept du courant à 8 heures du soir, 
un canot de l’habitation Belle-Terre avait rempli en face de l’habitation de Pariacabo, qu’ayant entendu 
crier, il avait fait sonner la cloche et envoyé au secours, mais que le canot qui contenait une négresse libre, 
nommée Émilie, et les nègres Frédéric, Noël, Neptune et Rodrigue, âgé de vingt-huit ans et appartenant 
aussi à madame veuve Chennebras. Ce dernier avait disparu au moment où on allait lui les aut porter secours 
et entraîné par le grand courant  de perdant. Toutes les recherches ont été vaines pour le retrouver jusqu’à ce 
jour, il est donc certain d’après les informations que nous avons pris que ce nègre Rodrigue est noyé. En foi 
de quoi nous avons dressé le présent que monsieur Bauvise a signé avec nous après lecture. Deux mots 
surchargés. Approuvé trois mots nuls.  

Bauvise. Adée Brunet. 
 
 



	
   68	
  

17 
décès n° 13 
Jules de 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt du mois de mai, monsieur de Bassigny nous a déclaré par sa 
lettre de ce jour que son nègre nommé Jules, âgé de huit ans, fils de Parfait et de Valérine, est décédé sur son 
habitation dite Eldorado le dix-neuf courant à une heure de l’après midi, ainsi que nous nous en sommes 
assuré.  

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
18 
décès n° 14 
Marseille  
de monsieur François Carrère 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt du mois de mai, sur avis de monsieur Léopold, nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, nous nous sommes transporté sur 
l’habitation de monsieur François Carrère, où nous avons constaté que son nègre nommé Marseille, âgé de 
trente ans, est décédé ce jour à quatre heures de l’après midi ; de quoi nous avons dressé acte.  

Adée Brunet. 
 
 
19 
décès n° 15 
Léon de 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-sept du mois de mai, à huit heures du matin, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou sont comparus les sieurs Pacifique 
et Charles Ringuet, tous eux propriétaires et domiciliés au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, le 
vingt-six courant, le nègre nommé Léon, appartenant à monsieur de Bassigny, est décédé à l’âge de quinze 
ans, sur son habitation dite Eldorado à Kourou ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après 
lecture, à l’exception du sieur Pacifique qui a déclaré ne le savoir, de ce enquis.  

Ch. Ringuet. Adée Brunet. 
 
 
20 
décès n° 16 
Hermina de 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-un, le cinq juin, par devant nous lieutenant commissaire commandant du 
quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du commissaire 
commandant, sont comparus les sieurs Lucien Duchesne et Isidor Mercier, tous les deux propriétaires au dit 
quartier, majeurs, lesquels nous ont déclaré que la mulâtresse âgée de deux ans, fille de Charlotte, 
appartenant à monsieur de Bassigny, est décédée ce jour à sept heures du matin, sur son habitation dite 
Eldorado ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture, non le sieur Isidor Mercier, qui 
a déclaré ne le savoir, de ce enquis.  

Lucien Duchesne. T. Frontin. 
 
 
21 
décès n° 17 
Ambroise de 
mademoiselle Elisabeth Goron 
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 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-six du mois de juin, à huit heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état 
civil pendant l’absence du commissaire commandant, sont comparus les sieurs Lucien les sieurs Etienne dit 
Davaud et Eutrope Noël, majeurs, propriétaires au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, ce jour, à six 
heures du matin, le nègre Ambroise, âgé de dix ans, appartenant à demoiselle Elisabeth Goron, est décédé 
sur son habitation sise anse de Kourou ;  et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture.  

Eutrope Noël. Etienne Davau. T. Frontin. 
 
 
22 
décès n° 18 
Estelle Cornélie de 
madame veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-un, le onze du mois de juillet, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du 
commissaire commandant, sont comparus les sieurs Lucien Duchesne et Gabriel Chocho, majeurs et 
propriétaires au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que la négritte Estelle Cornélie, âgé de deux mois et 
demi, fille de la nommée Marie Rose, appartenant à madame veuve Deloynes, est décédée le dix courant 
mois à dix heures du soir, sur son habitation La Prairie ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte 
après lecture.  

Lucien Duchesne. Gabriel Chocho. T. Frontin. 
 
 
23 
décès n° 19 
Théodore de 
monsieur Dumai 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-sept juillet, monsieur Dumai nous a déclaré par écrit en date 
de ce jour que son nègre Théodore, âgé de vingt-neuf ans, de nation calbari, est décédé ce jour à six heures 
du matin, ainsi que nous nous en sommes assuré. Le lieutenant commissaire commandant du quartier de 
Kourou, remplissant les fonctions de l’état civil, pendant l’absence du commissaire commandant.  

T. Frontin. 
 
 
24 
naissance n° 5 
Monrose de 
monsieur Noël Colette 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-neuf juillet, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Noël Colette, majeur et propriétaire au dit 
quartier, lequel nous a déclaré que, ce jour à trois heures du matin, sa négresse nommée Iphigénie est 
accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le prénom de Monrose, lequel 
doit nous être présenté, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  

Noël Colette. Adée Brunet. 
 
 
25 
décès n° 20 
Suzanne de 
monsieur de Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-un, le trente juillet, monsieur Médan, régisseur de monsieur Bassigny, 
nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse nommée Suzanne, âgée de vingt-un ans, de nation 
calbary et appartenant à monsieur Bassigny, est décédée ce jour à une heure du matin sur son habitation dite 
Eldorado, ainsi que nous nous en sommes assuré.  
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Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
26 
naissance n° 6 
Placide de  
l’habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-six du mois d’août, monsieur Bauvise, régisseur de 
l’habitation de Pariacabo, sise rivière de Kourou, nous a déclaré par sa lettre en date de ce jour qu’il est dit 
sur la dite habitation le vingt-quatre du courant, à huit heures du matin, un enfant du sexe masculin, de la 
négresse nommée Lisette et auquel il (a) donné le prénom de Placide.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
 
Monsieur 
Monsieur le commissaire commandant 
du quartier de Kourou 
A Kourou 

Habitation Pariacabo, le 26 août 1841. 
Monsieur le commissaire commandant. 

 Monsieur. 
 J’ai l’honneur de vous déclarer que, le vingt-quatre du mois d’août, à huit heures du matin, est 
accouchée la négresse Lisette, appartenant à l’habitation Pariacabo, d’un enfant du sexe masculin auquel je 
donne le nom de Placide. 
 Agréez, monsieur le commandant, mes salutations respectueuses.  
 Le régisseur de l’habitation. Bauvise. 
 
 N° 26. 
 
 
 
Monsieur. 
Monsieur le commissaire 
commandant du quartier de 
Kourou 
 

Déclaration de décès par suite de dysenterie 
 
 Je soussigné Bertrand Médan, régisseur chez monsieur Simon de Bassigny, déclare que la négresse 
nommée Suzane, nation carbari, est décédée dans la nuit du trente juillet vers une heure du matin, âgée de 
vingt-un ans. Elle doit être ensevelie au bourg de Kourou dans la journée du trente juillet. 
 L’Eldorado, le 30 juillet 1841. Médan. 
 
 Enterrée le 31 juillet sur mon ordre. Adée B. 
 
 N° 25. 
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27 
décès n° 21 
Joséphine de 
monsieur Dumé 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-quatre du mois de septembre, à huit heures du matin, par 
devant nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus 
monsieur Dumé, majeur, propriétaire au dit quartier, et monsieur Pierre Pacifique, majeur, voisin du défunt, 
propriétaire, domicilié à Kourou, lesquels nous ont déclaré que, le vingt-trois courant, à deux heures de 
l’après midi, la négresse Joséphine, âgé de quarante ans, Africaine et appartenant à monsieur dit déclarant, 
est décédée sur son habitation sise anse de Kourou, ainsi que nous nous en sommes assuré et nous avons 
seul signé le présent acte après lecture, les déclarants ayant affirmé ne le savoir, de ce enquis.  

Adée Brunet. 
 
 
28 
décès n° 22 
Arlequin  
succession de mademoiselle Toto 
 L’an mil huit cent quarante-un, le sept octobre, à quatre heures de l’après midi, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus le sieur Etienne 
Davaud, propriétaire, domicilié anse de Kourou, et le sieur Ravésé, ancien gendarme de couleur, domicilié 
savane de Passoura, sise à Kourou, lesquels nous ont déclaré que, ce jour, à dix heures du matin, le nègre 
Arlequin, âgé de quarante ans, Africain, est décédé sur la ménagerie de monsieur Besse, sises savane de 
Passoura, ledit nègre appartenant à la succession de mademoiselle Toto et monsieur Etienne a seul signé le 
présent acte avec nous après lecture, le sieur Ravisé ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis.  

Adée Brunet. Etienne Davau. 
 
 
29 
décès n° 22 
François Bagui 
Brunet 
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 L’an mil huit cent quarante-un, le dix du mois d’octobre, à quatre heures de l’après midi, par devant 
nous lieutenant commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, remplissant les 
fonctions d’officier de l’état civil, le commissaire commandant comparaissant dans l’acte comme déclarant, 
sont comparus monsieur Amédée Brunet, habitant propriétaire, domicilié anse de Kourou, et monsieur 
Lucien Duchesne, habitant propriétaire, son voisin, lesquels nous ont déclaré que, ce jour, à neuf heures et 
demi, le nègre nommé François Bagui, âgé de vingt-trois ans, appartenant à monsieur Brunet est décédé sur 
son habitation ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. Un mot rayé approuvé.  

Adée Brunet. Lucien Duchesne. T. Frontin. 
 
 
30 
décès n° 24 
Théodore de 
monsieur Albain 
 L’an mil huit cent quarante-un, le douze du mois d’octobre, à cinq heures de l’après midi, par devant 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus messieurs 
Gabriel Chocho et Charles Ringuet, majeurs et propriétaires au dit quartier, lesquels nous ont déclaré que, ce 
jour, à deux (heures) du matin, le nègre Théo(dore), âgé de trente-un ans, appartenant à monsieur Pierre 
Albin, est décédé sur l’habitation de son maître, sise anse de Kourou et les déclarants ont signé le présent 
acte après lecture. 

Gabriel Chocho. Ch. Ringuet. Adée Brunet. 
 
 
31 
décès n° 25 
Marie Justine de 
de madame veuve Chennebras 
 L’an mil huit cent quarante-un, le dix-neuf du mois d’octobre, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus François Carrère, majeur, 
propriétaire domicilié rivière de Kourou, et monsieur François Mandoux, majeur et propriétaire domicilié à 
Kourou, lesquels nous ont déclaré que, le dix-sept courant, à huit heures du soir, la négresse nommée Marie 
Justine, appartenant à madame veuve Chennebras, est décédée sur l’habitation Belle-Terre, rivière de 
Kourou, et nous avons signé seul le présent acte après lecture, les déclarants ayant affirmé ne le savoir, de ce 
enquis.  

Adée Brunet. 
 
 
32 
décès n° 26 
Brigitte de monsieur 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-un, le dix-sept du mois d’octobre, à sept heures du matin, par devant 
nous commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu monsieur Thierry 
Frontin, lieutenant commissaire dudit quartier, lequel nous a déclaré s’être transporté sur l’habitation de 
monsieur Jean-Baptiste Coutard, habitant propriétaire sur l’anse de Kourou, y domicilié, pour y constater le 
décès de la négresse nommée Brigitte, laquelle est décédée le seize du mois d’octobre à huit heures du 
matin, âgée de vingt-deux ans, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  

Adée Brunet. T. Frontin. 
 

 
 
33 
naissance n° 7 
Justine de mademoiselle 
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Adrienne dite Martine 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-six du mois d’octobre, à neuf heures du matin, par devant 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus monsieur 
Etienne dit Daveaux et le sieur François Mandoux, tous deux majeurs et propriétaires à Kourou, y 
domiciliés, lesquels nous ont déclaré que, le vingt-quatre octobre, à huit heures du soir, la négresse nommée 
Imitée ( ?), appartenant à mademoiselle Adrienne dite Martine, domiciliée savane de Kourou, est accouchée 
sur l’habitation de monsieur Etienne dit Daveaud, d’un enfant du sexe féminin, auquel on a donné le nom de 
Justine, lequel doit nous être présenté ; laquelle déclaration ils ont signée avec nous après lecture, à 
l’exception du sieur François Mandoux, qui a déclaré ne le savoir, de  ce enquis. 

Adée Brunet. Etienne Davaud. 
 
 
34 
décès n° 27 
Rose Eulalie 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le quatre du mois de novembre, monsieur Gustave Berthier nous a 
déclaré que, le trois du courant, à onze heures du soir, la négritte Rose Eulalie, née enfant de la négresse 
Agathe, appartenant à l’habitation Berthier, est décédée à l’âge d’environ deux ans, lequel décès nous avons 
constaté ; et dressé le présent acte que le déclarant a signé avec nous après lecture.  

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
35 
naissance n° 8 
Bertille, héritiers 
Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le dix novembre, à quatre heures de l’après midi, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou, est comparu le sieur Gustave Berthier, majeur, 
propriétaire, domicilié au dit quartier, lequel nous a déclaré que, le huit novembre, la négresse Marie, 
appartenant aux héritiers Berthier, est accouchée sur l’habitation Mon-Désir de deux enfants du sexe 
féminin, dont l’un mort-né, et a déclaré donner le prénom de Bertille au survivant ; laquelle déclaration il a 
signée avec nous après lecture. 

Adée Brunet.  
 
 
36 
naissance n° 9 
Isoline de  
madame Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-un, le onze du mois de novembre, par devant nous commissaire 
commandant du quartier de Kourou, est comparue madame veuve Printemps, habitante propriétaire à 
Kourou, y domiciliée, laquelle nous a déclaré que sa négresse Marie est accouchée sur son habitation d’un 
enfant du sexe féminin, auquel elle a donné le prénom d’Isoline ; laquelle déclaration elle n’a signée avec 
nous après lecture, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis. 

Adée Brunet.  
 
 
37 
décès n° 28 
Marcelin, négrillon aux héritiers 
Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-un, le quatorze du mois de novembre, à quatre heures de l’après midi, par 
devant nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus 
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messieurs de Bassigny et Dumé, majeurs et propriétaires à Kourou, y domiciliés, lesquels nous ont déclaré 
que le négrillon Marcelin, enfant de la négresse Julie des héritiers Berthier, est décédé à l’âge d’environ sept 
ans, le deux du courant sur l’habitation Mon-Désir, sise anse de Kourou ; laquelle déclaration monsieur de 
Bassigny a seul signée avec nous, monsieur Dumé ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis. 

Adée Brunet. S. de Bassigny. 
 

 
38 
décès n° 29 
Alexandre de  
Virgile Julie 
 L’an mil huit cent quarante-un, le vingt-six du mois de novembre, nous commissaire commandant du 
quartier de Kourou, nous nous sommes transporté sur l’habitation du sieur Virgile Julie à l’effet de constater 
le décès de son nègre nommé Alexandre, âgé de cinquante-six ans, qui a eu lieu ce jour à cinq heures de 
l’après midi ; en foi de quoi nous avons dressé le présent acte.  

Adée Brunet.  
 
 
39 
décès n° 30 
Raphaël 
madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-un, le dix du mois de décembre, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus le sieur Etienne Daveaux, 
majeur et propriétaire, domicilié à Kourou, et le sieur Joseph Silvain, majeur, menuisier, domicilié à 
Cayenne, lesquels nous ont déclaré que le nègre Raphaël appartenant à madame veuve Jean-Pierre, 
propriétaire à Kourou, est décédé ce jour sur son habitation à huit heures du matin ; et ont les témoins signé 
avec nous le présent acte après lecture. 

Adée Brunet. Joseph. Etienne Dav. 
 
 
40 
décès n° 31 
Joseph Virgile 
de monsieur Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-un, le treize du mois de décembre, par devant nous commissaire 
commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus messieurs Lucien Duchesne et 
Charles Ringuet, tous deux majeurs, propriétaires et domiciliés au quartier de Kourou, lesquels nous ont 
déclaré que, le douze du courant, à deux heures du matin, le nommé Joseph Virgile, âgé de douze mois et 
demi, appartenant à monsieur Jean Baptiste Coutard et fils de sa négresse Adélaïde, est décédé sur son 
habitation ; et les déclarants ont signé avec nous après lecture. 

Adée Brunet. Lucien Duchesne. Ch. Ringuet. 
 
 
41 
décès n° 32 
Zozo  
de monsieur Bosquet 
 L’an mil huit cent quarante-un, le treize du mois de décembre, à sept heures du matin, par devant 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus les sieurs 
Charles Ringuet et de Bassigny, tous deux majeurs, propriétaires et domiciliés au quartier de Kourou, 
lesquels nous ont déclaré que, le neuf du courant, à sept heures du matin soir, le nègre nommé Zozo, vacher 
de monsieur Bosquet, est décédé savane de Passoura ; et ont les déclarants signé avec nous le présent acte 
après lecture. 
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S. de Bassigny. Adée Brunet. Ch. Ringuet. 
 
 

 
 
 
 Arrêté le présent registre de l’année mil huit cent quarante-un des naissances, mariages et décès des 
esclaves par nous commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, ce jour d’hui, 1er 
janvier mil huit cent quarante-deux. Adée Brunet. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1842 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1842. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le vingt décembre 1841. Le juge auditeur délégué. Alexdre Thoré, 
juge auditeur. 
 
 
 
N° 1 
Félicie et Félicienne 
naissances n° 1 et 2 
monsieur Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le premier janvier, monsieur Urbain Michaud nous a déclaré par 
écrit en date du 29 décembre que sa capresse nommée Caroline est accouchée le 28 décembre de deux 
jumelles auxquelles il a déclaré donner les prénoms de Félicie et Félicienne. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
décès n° 1 
Pascal de 
d’Aigrepont 
non porté sur le recensement 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le huit janvier, par devant nous commissaire commandant, officier 
de l’état civil du quartier de Kourou, étant comparu monsieur Bauvise, administrateur de l’habitation 
Pariacabo et monsieur François Carrère, propriétaire, voisin de ladite habitation, lesquels nous ont déclaré 
que, le sept courant, le nègre nommé Pascal, âgé d’environ quarante ans, appartenant à monsieur 
d’Aigrepont, est décédé sur son habitation dite Pariacabo, sise rivière de Kourou. Le sieur Carrère n’a pas 
signé le présent acte, ne sachant signer. 

 Adée Brunet. Bauvise. 
 
 
N° 3 
décès n° 2 
Victor, négrillon 
d’Aigrepont 
non porté sur le recensement 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le onze du mois de janvier, monsieur Bauvise, administrateur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date du 10 courant que le négrillon nommé Victor, fils de 
la négresse Pétronille, âgé de deux ans, est décédé à midi et demi sur ladite habitation, ledit négrillon 
appartenant à monsieur d’Aigrepont, lequel décès nous avons constaté ce jour. 
 Le commissaire commandant. Adée Brunet. Bauvise. 
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N° 4 
décès n° 3 
Alexandre 
Honorine Gourgue 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le seize janvier, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus le sieur Eutrope Noël, charpentier, domicilié à 
Kourou, et Gabriel Chocho, propriétaire au dit quartier, tous deux majeurs, lesquels nous ont déclaré que, ce 
jour à onze heures du matin, le nègre Alexandre est décédé chez mademoiselle Honorine, sa maîtresse, 
propriétaire anse de Kourou, et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture. 

Eutrope Noël. Gabriel Chocho. Adée Brunet.  
 
 
N° 5 
décès n° 4 
Georges des 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf janvier, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus le sieur Ad. Berthier, propriétaire, domicilié à 
Kourou, et le sieur Barthélémy, cultivateur au dit quartier, tous majeurs, lesquels nous ont déclaré que, le 
mardi dix-huit du courant à huit heures du matin, le nègre Georges, appartenant aux héritiers Berthier, est 
décédé sur l’habitation Mon-Désir, sise anse de Kourou ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte 
après lecture, à l’exception du sieur Barthélémy qui a déclaré ne le savoir, de ce enquis. 

Ad. Berthier. Adée Brunet.  
 
 
N° 6 
naissance n° 3 
Clarifille de 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf janvier, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue madame Printemps, propriétaire à Kourou, y 
domiciliée, laquelle nous a déclaré que, le 15 courant à dix heures du matin, sa négresse nommée Lundi est 
accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a déclaré donner le prénom de 
Clarifille, laquelle déclaration elle n’a signée avec nous, ayant déclaré ne le savoir, de ce enquise.  

Adée Brunet.  
 
 

N° 7 
décès n° 5 
Anastase 
Hermine Ringuet 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf janvier, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus les sieurs Pacifique et Charles Ringuet, tous 
deux majeurs et propriétaires à Kourou, y domiciliés, lesquels nous ont déclaré que, le 15 courant à onze 
heures du soir, le négrillon Anastase, âgé d’un an, enfant de la négresse Marie Louise, est décédé sur 
l’habitation de mademoiselle Hermine Ringuet, sa maîtresse ; et les déclarants ont signé avec nous le présent 
acte après lecture, à l’exception du sieur Pacifique, qui a déclaré ne le savoir, de ce enquis. 

Ch. Ringuet. Adée Brunet.  
 
 
N° 8 
décès n° 6 
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Ignaoué 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le vingt janvier, par devant nous commissaire commandant, 
officier de l’état civil du quartier de Kourou, sont comparus les sieurs Thierry Frontin et Michel Bossou, 
tous deux majeurs et propriétaires à Kourou, y domiciliés, lesquels nous ont déclaré que, le seize courant à 
dix heures du soir, le nègre nommé Ignaoué, appartenant à madame veuve Jean-Pierre, est décédé à l’âge de 
quarante-un ans sur son habitation ; et les déclarants ont signé avec nous le présent acte après lecture, à 
l’exception du sieur Michel, qui a déclaré ne le savoir, de ce enquis. 

Adée Brunet. T. Frontin. 
 
 
N° 9 
naissance n° 4 
Célina 
monsieur Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le deux février, monsieur de Bassigny nous a déclaré par écrit en 
date de ce jour que sa négresse nommée Eupertine est accouchée le neuf courant mois, à onze heures du 
matin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a déclaré le prénom de Célina.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin.  
 
 
N° 10 
décès 
Goton dite Marguerite 
monsieur d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-huit du mois de février, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le dix-sept courant, à six heures du matin, est décédée la 
négritte Goton dite Marguerite, âgée de sept ans, fille de Raphaëlle, appartenant à monsieur d’Aigrepont, 
lequel décès nous avons constaté ce jour.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin.  
 
 
N° 11 
naissance n° 5 
Valencienne 
monsieur Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le seize février, monsieur Urbain Michaud, propriétaire à Kourou, 
nous a déclaré par écrit en date de ce jour que sa négresse nommée Céline est accouchée le quatorze du 
courant d’un enfant du sexe féminin, auquel il a déclaré donner le prénom de Valencienne.  

L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 12 
décès n° 8 
Paméla 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le vingt-cinq février, monsieur Jean Baptiste Coutard nous a 
déclaré par écrit que sa négresse nommée Paméla, âgée de soixante-deux ans, est décédée le 24 courant sur 
son habitation, lequel décès nous avons constaté.  

L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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N° 13 
décès n° 9 
Louis de 
madame veuve Albain 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-huit mars, madame veuve Albain nous a déclaré par écrit 
que le négrillon nommé Louis, âgé de cinq ans, est décédé le dix-sept courant à six heures du soir sur son 
habitation, ainsi que nous nous en sommes assuré.  

L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 14 
décès n° 10 
Pierre dit Tigre 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le huit avril, nous avons constaté ce jour sur l’habitation de Mon-
Désir des héritiers Berthier le décès du nommé Pierre dit Tigre, décédé le sept courant, à cinq heures du 
matin, ainsi que nous l’a déclaré par écrit le sieur Adolphe Berthier.  

L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 15 
décès n° 11 
Frédéric 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le onze avril, monsieur Adolphe Berthier nous a déclaré par écrit 
que, ce jour, à deux heures du matin, est décédé son nègre Frédéric, âgé de quarante-six ans sur son 
habitation, lequel décès nous avons constaté.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil. T. 
Frontin. 
 
 
N° 16 
naissance n° 6 
Herménégilde 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le quatorze avril, monsieur Adolphe Berthier, régisseur de 
l’habitation Mon-Désir, nous a déclaré par écrit que, le treize courant, la négresse nommée Elisabeth 
Caroline est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a déclaré donner le prénom de Herménégilde 
Théramène.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
 
N° 17 
naissance n° 7 
Pierre Stanislas 
Lucien Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le vingt-sept du mois d’avril, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant, est comparu monsieur Lucien Duchesne, habitant propriétaire sur 
l’anse de Kourou, y domicilié, lequel nous a déclaré que, le vingt-six courant, à onze heures et demie du 
soir, la négresse Florentine est accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe masculin, auquel il a 
déclaré donner les prénoms de Pierre Stanislas, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  
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T. Frontin. Lucien Duchesne. 
 
 
N° 18 
décès n° 12 
Berthille 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le vingt-neuf d’avril, nous avons constaté ce jour sur l’habitation 
Mon-Désir des héritiers Berthier le décès de la nommée Berthille, âgée de six mois, fille de Marie, décédée 
ce jour à neuf heures du matin, ainsi que nous l’a déclaré le sieur Adolphe Berthier. 

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 19 
décès n° 13 
Adélaïde 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le quatorze avril, monsieur Adolphe Berthier, régisseur de 
l’habitation Mon-Désir, nous a déclaré par écrit que, le treize courant, la négresse nommée Elisabeth 
Caroline est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a déclaré donner le prénom de Herménégilde 
Théramène.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 20 
décès n° 14 
Élise 
d’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le vingt-quatre quatre mai, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le vingt-trois courant, à dix heures du soir, est décédée la 
négresse Élise, âgée d’environ quarante-un ans, de nation créole et appartenant à ladite habitation Pariacabo, 
lequel décès nous avons constaté ce jour.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. Un mot nul. T. Frontin. 
 
 
N° 21 
décès n° 15 
André 
P. Polo 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le quatre juin, monsieur G. Merkel, propriétaire à Kourou, y 
domicilié, nous a déclaré par écrit que, ce jour, à huit heures du matin, est décédé le nègre André, âgé de 
vingt-trois ans, de l’habitation La Roque, appartenant à monsieur P. Polo, lequel décès nous avons constaté 
ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 22 
naissance n° 8 
Julien Luc 
Dumas 
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 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf du mois de juin, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du 
commissaire commandant, est comparu monsieur Pierre Dumas, âgé de trente-neuf ans, propriétaire, 
domicilié savane de Passoura, lequel nous a déclaré que, ce jour, à huit heures du matin, la négresse 
nommée Gertrude dite Petit-Petit, âgée de vingt-un ans, est accouchée dans sa maison d’habitation d’un 
enfant du sexe masculin, auquel il a donné les prénoms de Julien Luc ; et a le déclarant signé avec nous 
après lecture le présent acte. T. Frontin. Dumas. 
 
 
N° 23 
décès n° 16 
Fénelon Griole 
P. Polo 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf du mois de juin, monsieur Georges Merkel, propriétaire 
à Kourou, y domicilié, nous a déclaré par écrit que, le dix-huit courant, à quatre heures du matin, le nommé 
Fénelon Griole, âgé de six ans, appartenant à monsieur Polo, est décédé sur l’habitation La Roque, lequel 
décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 24 
décès n° 17 
Anne Sara 
Brunet 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf du mois de juillet, madame Brunet, propriétaire à 
Kourou, y domiciliée, nous a déclaré par écrit que, ce jour, à neuf heures du matin, la nommée Anne Sara, 
âgée de vingt mois, fille de la nommée Marguerite et du nommé Figaro, ses esclaves, est décédée sur son 
habitation L’Amédée, lequel décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 25 
décès n° 18 
Pierre Stanislas 
Lucien Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le dix-neuf du mois de juillet, à dix heures du matin, par devant 
nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de 
l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparu monsieur Lucien Duchesne, âgé de 
trente-trois ans, habitant propriétaire, domicilié audit Kourou, lequel nous a déclaré que, ce jour, à cinq 
heures du matin, le nommé Pierre Stanislas, âgé de deux mois, fils de la négresse Florentine, son esclave, est 
décédé sur son habitation Bon-Espoir, lequel décès nous avons constaté ce jour ; et le déclarant a signé avec 
nous après lecture le présent acte après lecture. Lucien Duchesne. T. Frontin.  
 
 
N° 26 
décès n° 19 
Madelonnette 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le neuf août, monsieur Beauvise, régisseur de l’habitation 
Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le huit courant, à huit heures du matin, la négresse Madelonnette, 
âgée d’environ soixante-un ans, de nation créole et appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédé ; lequel 
décès nous avons constaté ce jour. 
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Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil à Kourou 
pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 27 
naissance n° 9 
Raimond 
Hermine 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le trente-un du mois d’août, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant, est comparu le sieur Charles Ringuet, âgé de vingt-sept ans, 
propriétaire, domicilié à l’anse de Kourou, lequel nous a déclaré que, ce jour, à cinq heures du matin, la 
négresse Marie Louise, appartenant à mademoiselle Hermine Ringuet, sa sœur, est accouchée d’un enfant du 
sexe masculin, auquel il a donné le nom de Raimond ; et a le déclarant signé avec nous le présent acte après 
lecture. Ch. Ringuet. T. Frontin. Dumas. 
 
 
N° 28 
décès n° 20 
Hortense 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le neuf du mois d’octobre, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le huit courant, à deux heures de l’après midi, la 
négresse Hortense, âgée de trente-quatre ans, de nation carbari, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est 
décédée, lequel décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 29 
naissance n° 10 
Rose Martine 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le neuf du mois de novembre, à huit heures du matin, par devant 
nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de 
l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparue madame veuve Jean-Pierre, âgée 
de quarante-deux ans, propriétaire à Kourou, y domiciliée, laquelle nous a déclaré que, ce jour, à quatre 
heures du matin, la négresse nommée Idora, femme légitime de son nègre Prosper, est accouchée sur son 
habitation d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a déclaré donner les prénoms de Rose Martine, laquelle 
déclaration elle n’a signée avec nous, ayant affirmé ne le savoir, de ce interpelée. T. Frontin.  
 
 
N° 30 
décès n° 21 
Mathieu  
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-deux et le vingt-un du mois de novembre, monsieur Beauvise, régisseur 
de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le vingt courant, à six heures et demie du soir, est 
décédé le négrillon Mathieu, âgé de sept ans, enfant de la nommée Pétronille, appartenant à monsieur 
d’Aigrepont, lequel décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
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N° 31 
décès n° 22 
Thélesphore 
Frontin 
 L’an mil huit cent quarante-deux et le onze du mois de décembre, par devant nous deuxième 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, est comparu monsieur Thierry Frontin, habitant 
propriétaire et lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions 
d’officier de l’état civil, en l’absence du commissaire commandant, vu son empêchement, nous a déclaré 
que, le dix courant, à neuf heures du soir, est décédé son nègre Thélesphore, âgé de quarante-cinq ans, de 
nation bagou, lequel décès nous avons constaté ce jour ; et le déclarant a signé avec nous après lecture. T. 
Frontin. S. de Bassigny. 
 
 
 
 Arrêté le présent registre de l’année mil huit cent quarante-deux des naissances, décès et mariages 
des esclaves, par nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions 
d’officier de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. Ce jour d’hui, 1er janvier 1842. T. 
Frontin. 
 
 
 Vu et vérifié le présent registre des déclarations des naissances, mariages et décès des esclaves de 
Kourou (1842). Au parquet à Cayenne, le 10 novembre 1843. Pour le procureur du roi, le juge auditeur 
délégué. Alexre Thoré. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1843 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1843. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le quatorze décembre 1842. Le juge auditeur délégué, Alexdre 
Thoré. 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
Octave 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le cinq du mois de janvier, monsieur Jean Baptiste Coutard nous a 
déclaré par écrit en date du quatre courant que sa négresse nommée Magdeleine est accouchée d’un enfant 
du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de Octave. 

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil de Kourou 
pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 2 
décès n° 1 
Magdeleine 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le cinq du mois de janvier, monsieur Jean Baptiste Coutard nous a 
déclaré par écrit en date du quatre courant, à deux heures du matin, sa négresse nommée Magdeleine, âgée 
de trente-six ans, est décédée sur son habitation, lequel décès nous avons constaté. 

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil de Kourou 
pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 3 
décès n° 2 
Octave 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le sept janvier, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du 
commissaire commandant, est comparu le sieur Jean Baptiste Coutard, âgé de cinquante-sept ans, 
propriétaire, domicilié à Kourou, et le sieur Pacifique Ringuet, âgé de quarante-trois ans, propriétaire, 
domicilié à Kourou, lesquels nous ont déclaré que le nommé Octave, appartenant au dit sieur Jean Baptiste 
Coutard, est décédé ce jour à trois heures de l’après midi ; et les déclarants ont signé avec nous le présent 
acte après lecture, non le sieur Pacifique Ringuet, qui a affirmé ne le savoir, de ce interpellé. 

Jn Bte Coutard. T. Frontin. 
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N° 4 
naissances n° 2 et 3 
Angélique, Marceline 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le vingt-six janvier, monsieur Adolphe Berthier, régisseur de 
l’habitation Mon-Désir, nous a déclaré que sa négresse Marie, appartenant aux héritiers Berthier, est 
accouchée ce jour à quatre heures et cinq heures de deux enfants du sexe féminin, auquel il a déclaré donner 
les prénoms de Angélique et de Marceline.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 5 
naissances n° 4 
Jean Polycarpe 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le vingt-sept janvier, monsieur Urbain Michaud nous a déclaré par 
écrit que, ce jour, sa négresse nommée Anastasie est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel il a 
donné déclaré donner les prénoms de Jean Polycarpe.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 6 
naissances n° 5 
Francisque 
Noël Colette 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le six février, monsieur Noël Colette nous a déclaré par écrit que, le 
vingt-huit janvier, sa négresse nommée Iphigénie est accouchée d’un enfant du sexe fém masculin, auquel il 
a donné le prénom de Francisque.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. Un mot nul. T. Frontin. 
 
 
N° 7 
naissances  
Rose 
héritiers Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-deux, le treize décembre, mademoiselle Adélaïde nous a déclaré par écrit 
que, le douze courant, la négresse nommée Orphise, de l’habitation La Retraite, appartenant aux héritiers 
Toulmé, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le prénom de Rose.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 8 
décès n° 3 
Clarice 
monsieur Dumet 
 L’an mil huit cent quarante-deux trois, le onze du mois de février, monsieur Dumet nous a déclaré 
par écrit que, le dix courant, à neuf heures du matin, est décédée sa négresse nommée Clarice, âgée de trente 
ans, de nation bibi, lequel décès nous avons constaté ce jour.  
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Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 9 
décès n° 4 
Thérèse  
Jacquemin 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le neuf du mois de mars, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du 
commissaire commandant, est comparu monsieur Auguste Jacquemin, propriétaire, majeur, lequel nous a 
déclaré que, ce jour, à quatre heures du matin, est décédée sa négresse nommée Thérèse, sexagénaire, lequel 
décès nous avons constaté ce jour et le déclarant a signé avec nous le présent acte après lecture.  

Jacquemin. T. Frontin. 
 
 
N° 10 
naissance n° 7 
de Frédéric 
des héritiers Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-trois et le vingt-cinq mars, mademoiselle Adélaïde dite Toulmé nous a 
déclaré de vive voix que, le vingt-quatre du dit mois, à six heures du matin, la négresse Céline, cultivatrice 
de l’habitation La Retraite, appartenant aux héritiers Toulmé, était accouchée d’un enfant du sexe masculin, 
auquel elle a donné le prénom de Frédéric.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil du quartier 
de Kourou pendant l’absence du commissaire commandant, la demoiselle Adélaïde ne sachant signer. S. de 
Bassigny. 
 
 
N° 11 
décès n° 5 
Thémis 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le neuf du mois de mai, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le huit courant, à huit heures du matin, la négresse 
Thémis, âgée d’environ trente-deux ans, de nation calbari, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée 
sur ladite habitation ; lequel décès nous avons constaté ce jour.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 12 
naissance n° 8 
Eulalie 
Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix-sept du mois de mai, monsieur Michaud (Urbain) nous a 
déclaré par écrit que sa négresse nommée Rosalie est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel il a 
donné le prénom de Eulalie.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 13 
naissance n° 9 
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Marie Marthe 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le vingt-six du mois de mai, madame veuve Jean-Pierre nous a 
déclaré par écrit que, le vingt-quatre courant, sa négresse Folora est accouchée d’un enfant du sexe féminin, 
auquel elle a donné les prénoms de Marie Marthe.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 14 
décès n° 6 
du négrillon Jean Louis 
héritiers Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-trois et le vingt-sept juin, mademoiselle Adélaïde dite Toulmé nous a 
déclaré par écrit que, le vingt-cinq juin, à sept heures du matin, est décédé sur la propriété La Retraite aux 
héritiers Toulmé un enfant du sexe masculin, nommé Jean Louis, âgé de trois ans, enfant né de la négresse 
Céline, cultivatrice de ladite habitation.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. S. de Bassigny. 
 
 
N° 15 
décès n° 7 
Marie Rose 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le vingt-neuf du mois de juin, monsieur Urbain Michaud nous a 
déclaré par écrit que, ce jour, à six heures du matin, sa négresse Marie Rose, âgée d’un an, fille de sa 
négresse Anastasie, est décédée lequel décès nous avons constaté.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. S. de Bassigny. 
 
 
N° 16 
décès n° 8 
de Stanislas 
appartenant à N. Colette 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le neuf juillet, heure de midi, monsieur Noël Colette, habitant 
propriétaire au quartier de Kourou, nous a déclaré par écrit que, hier, le huit du présent mois, est décédé à 
sept heures du soir son esclave, du sexe masculin, nommé Stanislas, âgé de quarante-deux ans, lequel décès 
nous avons constaté ce jour, mois et an, le déclarant ne sachant signer. 

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. S. de Bassigny. 
 
 
N° 17 
naissance n° 10 
Rose 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix du mois de juillet, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du 
commissaire commandant, est comparue madame veuve Jean-Pierre, habitante propriétaire au dit quartier, 
majeure, laquelle nous a déclaré que, ce jour, sa négresse Pauline est accouchée d’un enfant du sexe féminin, 
auquel elle déclare donner le prénom de Rose ; et la déclarante n’a pas signé avec nous, ayant affirmé ne le 
savoir, de ce interpelée. 
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T. Frontin. 
 
 
N° 18 
décès n° 9 
Jean Louis 
héritiers Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix du mois de juillet, heure de midi, monsieur Lucien 
Duchesne, habitant propriétaire au dit quartier, nous a déclaré par écrit que, ce jour, à une heure de l’après 
midi, est décédé son nègre Jean Louis, âgé de vingt-huit ans, lequel décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. Lucien Duchesne. 

 
 
N° 19 
décès n° 10 
Rosillette 
Jacquemin 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix du mois de juillet, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, est comparu monsieur Jacquemin (Charles Auguste), habitant 
propriétaire au dit quartier, majeur, lequel nous a déclaré que, le neuf, à cinq heures du soir, est décédée son 
esclave du sexe féminin, nommée Rosillette, âgée de trois ans, fille de Joséphine, lequel décès nous avons 
constaté ce jour ; et le sieur déclarant a signé avec nous après lecture. 

Jacquemin. T. Frontin. 
 
 
N° 20 
naissance n° 11 
Robert 
veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le onze du mois de juillet, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant l’absence du 
commissaire commandant, est comparue madame veuve Deloynes, habitante propriétaire au dit quartier, 
laquelle nous a déclaré que, le quatre courant, à deux heures du matin, la nommée Marie Rose, son esclave, 
est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel elle déclare donner le prénom de Robert ; et la 
déclarante a signé avec nous après lecture. 

Ve Deloynes. T. Frontin. 
 
 
N° 21 
naissance n° 12 
Francisque 
veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le onze du mois de juillet, à dix heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état 
civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparue madame veuve Deloynes, habitante 
propriétaire au dit quartier, laquelle nous a déclaré que, le onze courant, à six heures du matin, la nommée 
Honorine, son esclave, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a déclaré donner le prénom 
de Francisque ; et la déclarante a signé avec nous après lecture. 

Ve Deloynes. T. Frontin. 
 
 
N° 22 
décès n° 11 
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Zémir 
Lucien Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le onze du mois de juillet, à sept heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état 
civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparu monsieur Lucien Duchesne, propriétaire 
à Kourou, lequel nous a déclaré que, ce jour, à cinq heures du matin, est décédée sa négresse Sophie d 
Zémire, âgée de quarante-quatre ans ; lequel décès nous avons constaté ; et le déclarant a signé avec nous le 
présent acte après lecture. 

Lucien Duchesne. T. Frontin. 
 
 
N° 23 
décès n° 12 
Clémentine 
veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le huit du mois de septembre, à six heures du soir, par devant nous 
lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de l’état 
civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparue madame veuve Deloynes, habitante 
propriétaire au dit lieu, laquelle nous a déclaré que sa négritte Clémentine, âgée de trois ans, fille de la 
négresse Marie Rose dite Zéline, est décédée ce jour, lequel décès nous avons constaté ; et la déclarante a 
signé avec nous le présent acte après lecture. 

Ve Deloynes. T. Frontin. 
 
 
N° 24 
décès n° 13 
Jean Polycarpe 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le douze du mois de septembre, monsieur Urbain Michaud, 
propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit que son négrillon Jean Polycarpe, âgé de sept mois et seize 
jours, est décédé sur son habitation, lequel décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant remplissant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions 
d’officier de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. Un mot rayé nul. T. Frontin.  

 
 
N° 25 
décès n° 14 
Joséphine 
Jacquemin 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le quatorze du mois de septembre, à six heures du matin, par devant 
nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier de 
l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparu monsieur Auguste Jacquemin, 
propriétaire au dit Kourou, lequel nous a déclaré que sa négresse Joséphine, sexagénaire, est décédée sur son 
habitation ; lequel décès nous avons constaté ce jour ; et la déclarante a signé avec nous le présent acte après 
lecture. 

Jacquemin. T. Frontin. 
 
 
N° 26 
décès n° 15 
Julie 
veuve Albain 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le quatorze du mois de septembre, à sept heures du matin, par 
devant nous lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
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de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant, est comparue madame veuve Albain, 
propriétaire à l’anse de Kourou, laquelle nous a déclaré que, ce jour, à quatre heures du matin, est décédée sa 
négresse Julie, âgée de quarante-quatre ans, de nation ado, lequel décès nous avons constaté ; et la 
déclarante a signé avec nous le présent acte après lecture. 

Ve Albain. T. Frontin. 
 
 
N° 27 
décès n° 16 
Camélien 
Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le vingt-huit du mois de septembre, à sept heures du matin, 
monsieur de Bassigny nous a déclaré par écrit que, le vingt-sept courant, à trois heures du soir, le nommé 
Camélien, son esclave, âgé de quarante-neuf ans, est décédé sur son habitation ; lequel décès nous avons 
constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 28 
naissance n° 13 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le six du mois d’octobre, monsieur Gustave Berthier nous a déclaré 
par écrit que, [le] quatre courant, la nommée Urma, appartenant aux héritiers Berthier, son esclave, est 
accouchée d’un enfant du sexe féminin sur l’habitation Mon-Désir, auquel il a donné le prénom de Françoise 
Patience. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. Deux mots nuls. T. Frontin. 
 
 
N° 29 
décès n° 17 
Louis Demorange 
Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le seize du mois d’octobre, à sept heures du matin, madame 
Printemps nous a déclaré par écrit que le nommé Louis Demorange, son esclave, âgé de deux ans, fils de 
Marie Victoire, est décédé sur son habitation ; lequel décès nous avons constaté ce jour. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 30 
décès n° 18 
Paul 
de Merckel 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le vingt-neuf du mois d’octobre, monsieur Merckel nous a déclaré 
par écrit que, ce jour, à trois heures du matin, son nègre Paul, âgé de trente-neuf ans, de nation calbari, est 
décédé en tombant dans la rivière. 

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 31 
décès n° 19 
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Nathalie 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le trente du mois d’octobre, à sept heures du matin, monsieur 
Beauvise, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, ce jour, la nommée Nathalie, 
âgée de vingt-quatre ans, est décédée sur ladite habitation appartenant à monsieur d’Aigrepont, lequel décès 
nous avons constaté.  

Le lieutenant commissaire commandant du remplissan quartier de Kourou, remplissant les fonctions 
d’officier de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. Un mot nul. T. Frontin. 
 
 
N° 32 
naissance n° 14 
Pauline 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le sept du mois de novembre, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, appartenant à monsieur d’Aigrepont, nous a déclaré par écrit que, le six courant, est 
accouchée la négresse Charlotte d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Pauline.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 33 
naissance n° 15 
Clémentine 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-deux trois, le seize du mois de novembre, madame veuve Jean-Pierre 
nous a déclaré par écrit signé Gustave Berthier que, le treize courant, la négresse Esther, femme légitime de 
son nègre Henry, est accouchée d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a donné le prénom de Clémentine.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. Un mot nul. T. Frontin. 
 
 
N° 34 
décès n° 20 
Lisette 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix-sept du mois de novembre, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, appartenant à monsieur d’Aigrepont, nous a déclaré que la négresse Lisette est 
décédée, lequel décès nous avons constaté ce jour.  

Le lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier 
de l’état civil pendant l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 35 
décès n° 21 
Gédéon  
Brunet 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix-huit du mois de novembre est décédé à huit heures du matin 
le négrillon nommé Gédéon, âgé de quatre ans, fils de la négresse Justine et du nègre Distingué, mariés et 
appartenant à monsieur Brunet.  

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
N° 36 
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naissance n° 16 
Françoise Nathalie 
Uldaric 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le dix-huit du mois de novembre, madame Printemps nous a 
déclaré par écrit que sa négresse Françoise Nathalie dite Lundi, est accouchée le quatorze du courant d’un 
enfant du sexe masculin, auquel elle a déclaré donner le prénom de Uldaric. 

Le commissaire commandant du quartier de Kourou. Adée Brunet. 
 
 
N° 37 
naissance n° 17 
Hippolyte 
madame Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le trois du mois de décembre, à huit heures du matin, par devant 
nous commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue madame 
Printemps, propriétaire anse de Kourou, laquelle nous a déclaré que, le deux du courant, sa négresse 
nommée Marie Joseph est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le prénom de 
Hippolyte ; et nous avons signé seul le présent acte, la déclarante ayant affirmé ne le savoir, de ce enquise. 

Adée Brunet. 
 
 
N° 38 
décès n° 22 
Marie Agathe 
Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-trois, le quatorze décembre, monsieur Urbain Michaud, propriétaire à 
Kourou, nous a déclaré par écrit que, ce jour, sa négritte Marie Agathe, fille légitime de Félix et de Rosalie, 
est décédée ce jour sur son at habitation, ainsi que nous nous en sommes assuré.  

Le commissaire commandant et officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
 La table portée de l’autre côté. 
 
 
 Arrêté le présent registre des naissances, mariages et décès des esclaves du quartier de Kourou pour 
l’année mil huit cent quarante-trois. Ce jour, 1er janvier 1844. 
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 

Vu et vérifié à Cayenne le 13 mars 1844. Pour monsieur le procureur du roi, le juge auditeur délégué. 
De Pontis. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1844 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1844. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le huit décembre 1843. Le juge auditeur délégué. De Pontis. 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
Eulalie 
à l’habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-quatre et le vingt-trois janvier, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Anne, appartenant à 
monsieur d’Aigrepont, est accouchée le vingt courant d’un enfant du sexe féminin, auquel il a déclaré 
donner le prénom d’Eulalie. 

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
naissance n° 2 
Thérèse Aurélie 
de Jacquemin 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le trente-un du mois de janvier, monsieur Charles Jacquemin, 
propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que sa négresse Anne Marie, âgée de vingt-
cinq ans, est accouchée le vingt-neuf janvier à six heures du soir d’un enfant du sexe féminin, auquel il a 
donné les prénoms de Thérèse Aurélie. 

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 3 
décès n° 1 
Félicia 
de Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-quatre et le deux du mois de février, monsieur Urbain Michaud, 
propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date du deux février que sa négritte nommée Félicia, fille 
de sa négresse nommée Caroline, laquelle porte sur le registre A, le n° 660, est décédée ce jour à une heure 
du matin.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 4 
naissance n° 3 
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Marie Julie 
de Brunet 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le jeudi vingt-huit mars, par devant nous lieutenant commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Brunet, propriétaire et 
commissaire commandant, lequel nous a déclaré un enfant du sexe féminin, né ce jour, à deux heures du 
matin, de sa négresse Marguerite et de son nègre Xavier dit Figaro Marie, et auquel il a déclaré donner le 
prénom de Marie Julie. 

Adée Brunet. T. Frontin. 
 

 
N° 5 
décès n° 2 
René 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, samedi vingt du mois d’avril, monsieur Beauvise, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que, le vingt du courant, à trois heures de 
l’après midi, est décédé sur l’habitation de Pariacabo le nègre René, âgé de quarante-quatre ans, fils de 
Rosette Louise, marié à la négresse Vénus, et appartenant à monsieur d’Aigrepont, porté au registre 2 sous 
le numéro 244.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 3 
Julien 
Marguerite, nièce de madame Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le vendredi dix du mois de mai, à trois heures de l’après midi, 
madame Printemps nous a déclaré par écrit que, ce jour, à sept heures du matin, le nègre Julien, âgé de 
cinquante-sept ans, né à Kourou et appartenant à mademoiselle Marguerite, nièce de madame Printemps, 
enregistrée A, n° 664, est décédée en descendant du chantier où il travaillait avec monsieur Henry Duchesne, 
ainsi que nous nous en sommes assuré.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
naissance n° 4 
Bélonie 
monsieur Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le vendredi dix du mois de mai, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu monsieur Michaud (Urbain), 
propriétaire à Kourou, lequel nous a déclaré que sa négresse nommée Rosalie, mariée au nègre Félix, est 
accouchée à midi le neuf du courant d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Bélonie, 
laquelle déclaration il a signée avec nous, après lecture. 

Adée Brunet. Un Michaud. 
 

 
N° 8 
décès n° 4 
Julien 
de mademoiselle Thérèse Langlet 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le dimanche seize du mois de juin, dans la matinée, dame Thérèse 
dite Lenglet nous a déclaré par écrit que, le quinze courant, à quatre heures de l’après midi, est décédé sur 
son habitation sise anse de Kourou son nègre Julien, âgé de quarante-sept ans de nation nago, enregistré A, 
n° 624, lequel décès nous nous en sommes assuré. 
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 Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil pendant 
l’absence du commissaire commandant. T. Frontin. 

 
 
N° 9 
naissance n° 5 
Marie Alix 
de monsieur Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le dix-sept du mois de juin, monsieur Urbain Michaud, âgé de 
quarante-cinq ans, propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que sa négresse 
Anastasie, inscrite sous le n° 579, âgée de trente-trois ans, est accouchée sur son habitation le dimanche 
seize du courant à six heures du soir, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Marie 
Alix. 

Le commissaire commandant, Adée Brunet. 
 
 
N° 10 
décès n° 5 
Anna de 
monsieur Brunet 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le trente du mois de juin, à sept heures du matin, par devant nous 
lieutenant commissaire remplissant les fonctions d’officier de l’état civil, le commissaire commandant 
comparaissant dans l’acte, est comparu monsieur Nicolas Amédée Brunet, âgé de quarante-deux ans, 
propriétaire, domicilié à Kourou, lequel nous a déclaré que sa négresse Anna, enregistrée sous le n° 169 A, 
de nation calbary, âgée de trente ans, est décédée le vingt-sept juin à six heures du matin, savane de 
Passoura à sa ménagerie. 

Adée Brunet. T. Frontin. 
 
 
N° 11 
décès n° 6 
Théophile de 
monsieur Thierry Frontin 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le mercredi neuf juillet, à cinq heures du soir, par devant nous 
commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu monsieur Thierry 
Frontin, âgé de quarante-sept ans, propriétaire, domicilié à Kourou, lequel nous a déclaré que, ce jour, à trois 
heures de l’après midi, son nègre nommé Théophile, âgé de quarante-deux ans, enregistré sous le numéro 
401, registre A, de nation carbari, est décédé sur son habitation sise anse de Kourou. Le déclarant a signé 
avec nous après lecture. 

Adée Brunet. T. Frontin. 
 
 
N° 12 
naissance n° 6 
Jean Baptiste 
Lucien Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le mercredi neuf juillet, à cinq heures du soir, par devant nous 
commissaire commandant du quartier de Kourou et officier de l’état civil, est comparu le sieur Lucien 
Duchesne, âgé de trente-cinq ans, propriétaire, domicilié anse de Kourou, lequel nous a déclaré que sa 
négresse Florentine, âgée de vingt-neuf ans, de nation bagou, enregistrée A, n° 520, est accouchée le cinq 
juillet d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de Jean Baptiste, laquelle déclaration il a 
signée avec nous après lecture.  

Adée Brunet. Lucien Duchesne. 
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N° 13 
décès n° 7 
Catherine 
Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le trente du mois de juillet, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Valette, âgé de trente-deux 
ans, sous-brigadier attaché à Kourou, lequel nous a déclaré que la négresse Catherine, portée au registre A, 
n° 505, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est décédée sur l’habitation de Pariacabo le vingt-huit courant à 
neuf heures du soir, à l’âge de quarante-neuf ans, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture.  

Pour le régisseur de Pariacabo malade, C. Valette. Adée Brunet.  
 
 
N° 14 
décès n° 8 
Raphaëlle 
Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le onze du mois d’août, par devant nous commissaire 
commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparu le sieur Valette, sous-brigadier 
attaché à Kourou, âgé de trente-deux ans, lequel nous a déclaré en l’absence du régisseur de Pariacabo, que, 
le dix août, à dix heures du soir, la négresse Raphaëlle, âgée de trente-neuf ans, portée au registre A, n° 320, 
et appartenant au sieur d’Aigrepont, est décédée sur l’habitation de Pariacabo, laquelle déclaration il a 
signée avec nous après lecture.  

C. Valette. Adée Brunet.  
 
 
N° 15 
décès n° 9 
Prosper 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le douze du mois d’août, le sieur Gustave Berthier, propriétaire, 
domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nègre Prosper, Africain, porté au 
registre A, n° [blanc], âgé de quarante-quatre ans et appartenant aux héritiers Berthier, est décédé ce jour à 
huit heures du matin sur son habitation.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 16 
décès n° 10 
Raymond de 
Hermine Ringuet 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le vingt-sept du mois de septembre, monsieur Charles Ringuet, 
âgé de trente ans, propriétaire à Kourou, y domicilié, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le 
nommé Raymond, âgé de deux ans et demi, porté au registre A, n° 674, fils de la négresse Marie Louise, 
appartenant à mademoiselle Hermine Ringuet, ma sœur, est décédé ce jour à deux heures du matin sur son 
habitation.  

Le commissaire commandant et officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 17 
naissance n° 7 
Théodore 
veuve Albain 
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 L’an mil huit cent quarante-quatre, le quatre du mois d’octobre, monsieur Lucien Duchesne, âgé de 
trente-cinq ans, propriétaire domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse 
Henriette, âgée de vingt-quatre ans, de nation bibi, portée sur le registre A, n° 16, et appartenant à madame 
veuve Albain, est accouchée le trois courant d’un enfant du sexe masculin (sur son habitation) et auquel elle 
a donné le prénom de Théodore.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 18 
naissance n° 8 
François 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le douze du mois d’octobre, monsieur Adolphe Berthier, âgé de 
trente-un ans, propriétaire domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse 
Solitude, âgée de trente-deux ans, portée sur le registre A, n° 1 250 et appartenant aux héritiers Berthier, est 
accouchée sur leur habitation le dix du courant d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de 
François.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 19 
naissance n° 9 
Exama 
de madame Dumas 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le vingt du mois d’octobre, monsieur Lucien Duchesne, âgé de 
trente-cinq ans, propriétaire domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit que la négresse Gertrude dite Petit-
Petit, appartenant à madame Dumas, portée sur le registre A, n° 590, âgée de vingt-trois ans, est accouchée 
sur sa ménagerie, sise savane de Kourou, le dix-sept du courant d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a 
donné le prénom de Exama.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 20 
naissance n° 10 
Marie Victoire 
Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le trois du mois de novembre, monsieur Simon Tiberge de 
Bassigny, âgé de cinquante ans, nous a déclaré par écrit que sa négresse Corine, âgée de quinze ans et 
enregistrée à la lettre A, n° 73, est accouchée sur son habitation, le deux du courant à neuf heures du soir, 
d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de Marie Victoire.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil, Adée Brunet.  
 
 
N° 21 
naissance n° 11 
Damas 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le samedi seize du mois de novembre, par devant nous lieutenant 
commissaire commandant du quartier de Kourou, remplissant les fonctions d’officier d’état civil, pendant 
l’absence du titulaire, est comparu le sieur Urbain Jean-Pierre, âgé de vingt-huit ans, propriétaire, domicilié 
à Kourou, lequel nous a déclaré que, [le] douze du courant, à quatre heures de l’après midi, la négresse 
Idora, appartenant à madame veuve Jean-Pierre, est accouchée d’un enfant du sexe masculin, auquel elle a 
donné le prénom de Damas, ladite Idora mariée au nègre Prosper, aussi appartenant à madame veuve Jean-
Pierre.  
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T. Frontin. Ve Jean-Pierre.  
 
 
 L’an mil huit cent quarante-quatre et le lundi seize du mois de novembre, à sept heures de la matinée, 
par devant nous Etienne Thierry Frontin, lieutenant commissaire commandant du quartier de Kourou, 
remplissant les fonctions d’officier de l’état civil, pendant l’absence du titulaire, est comparu monsieur 
Lucien Duchesne, âgé de trente-cinq ans, habitant propriétaire à Kourou, y domicilié, lequel nous a déclaré 
que, ce jour, à cinq heures du matin, sa négritte Gertrude, portée sur le registre A, n° 522, fille de la négresse 
Florentine, âgée de trente ans, de nation bagou, portée au registre matricule lettre A, n° 520, est décédée sur 
son habitation.  

Lucien Duchesne. T. Frontin.  
 
 
 L’an mil huit cent quarante-quatre, le vingt-neuf du mois de novembre, monsieur Mériguet, âgé de 
trente-quatre ans, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que la négresse Ursule, âgée 
de dix-huit ans et enregistrée à la lettre A, n° 350, est accouchée sur l’habitation Pariacabo le vingt-quatre 
courant à sept heures du soir d’un enfant su sexe masculin, auquel on donne le nom de Calvin.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil, pendant 
l’absence du titulaire. T. Frontin.  
 
 

L’an mil huit cent quarante-quatre, le quatorze du mois de décembre, monsieur Mériguet, âgé de 
trente-quatre ans, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que, le dix du courant, à huit 
heures du soir, le nommé Silvain, âgé de soixante-dix ans, de nation congo, porté au registre sous le n° 237, 
est décédé sur l’habitation Pariacabo.  

Le lieutenant commissaire commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil, pendant 
l’absence du titulaire. T. Frontin.  
 
 

Arrêté le présent registre des naissances, décès et mariages des esclaves du quartier de Kourou pour 
l’année mil huit cent quarante-quatre, ce jour, premier janvier 1845. Le lieutenant commissaire 
commandant, remplissant les fonctions d’officier de l’état civil, pendant l’absence du titulaire. T. Frontin.  
 
 
 Vu et vérifié par nous juge auditeur délégué de monsieur le procureur du roi. Cayenne, le 28 mai 
1845. Fessard. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1845 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou à dresser les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1845. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le 16 décembre 1844. Le juge auditeur délégué. L. Ferratier. 
 
 
 
N° 1 
décès n° 1 
Nicolas 
Merckel 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le douze du mois de janvier, monsieur G. Merckel, proprié[tai]re 
à Kourou, nous a déclaré par écrit que le douze dix courant, son nègre Nicolas, de nation calbari, âgé de 
trente ans, est décédé dans son chantier sis dans le haut de la rivière de Kourou, porté sous le numéro 
matricule 551, registre A. Un mot rayé nul. 
 Kourou, les jour, mois et an que dessus, le lieutenant commissaire commandant, en l’absence du 
titulaire.  
 
 
N° 2 
décès n° 2 
Melville 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le cinq du mois de février, monsieur Mériguet, Eugène, régisseur 
de l’habitation Pariacabo, âgé de trente-quatre ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nommé 
Achille, du sexe masculin, âgé (de) trois ans et porté sous le numéro 657, est décédé sur l’habitation de 
Pariacabo le cinq février à quatre heures du matin.  

Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet.  
 
 
N° 3 
naissance n° 1 
Eulalie Sabine 
hoirs Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le quatorze du mois de février, monsieur Adolphe Berthier, âgé 
de quarante-un ans, nous a déclaré par écrit que l’esclave nommée Marie Véronique, âgée de trente-deux 
ans, portée sur le recensement de l’habitation des hoirs Berthier sous le numéro 136, est accouchée sur ladite 
habitation le onze du courant à trois heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le 
prénom de Eulalie Sabine.  
 Le commissaire commandant et officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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N° 4 
naissance n° 2 
Auguste 
héritiers Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le quatorze du mois de février, à trois heures de l’après midi, par-
devant nous Nicolas Amédée Brunet, commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de 
Kourou, est comparu mademoiselle Adélaïde dite Toulmé, âgée de cinquante-deux ans, domiciliée à Kourou 
sur l’habitation La Retraite, laquelle nous a déclarée que l’esclave nommée Orphile, âgée de trente (ans), 
portée sur le certificat de recensement de l’habitation des hoirs Toulmé sous le numéro 640 est accouchée 
sur l’habitation La Retraite le douze février, à sept heures du matin, d’un enfant du sexe masculin, auquel on 
donne le nom d’Auguste. Nous avons seul signé la présente déclaration, la déclarante ayant affirmé ne le 
savoir, de ce requis. Adée Brunet. 
 
 
N° 5 
décès n° 3 
Bélonie 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le seize du mois de février, monsieur Michaud, propriétaire, 
domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit que son esclave nommée Bélonie, âgée de neuf mois, fille 
légitime de ses esclaves Félix et Rosalie, est décédée le quinze février à cinq heures du soir sur son 
habitation dite Belle-Ville.  
 Le commissaire commandant et officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 4 
Marie Alix 
veuve Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le vingt-un du mois du mars, monsieur Urbain Michaud, âgé de 
quarante-cinq ans, propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit que son esclave Marie Alix, 
âgée de neuf mois, fille naturelle de sa négresse Anastasie, est décédée sur son habitation dite Belle-Ville le 
vingt mars à une heure de l’après midi 
 Le commissaire commandant et officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
décès n° 5 
Marie Anne 
Thérèse dite Lenglet 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le vingt-un mars à midi, par devant nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil du quartier de Kourou, est comparue demoiselle Thérèse dite Lenglet, âgée de 
quatre-vingt-trois ans, propriétaire, domiciliée anse de Kourou, laquelle nous a déclaré que sa négresse 
Marie Anne, âgée de soixante-deux ans, son esclave et portée sous le numéro matricule 625, est décédée le 
dix-neuf mars à trois heures de l’après midi, sur son habitation Sainte-Thérèse, laquelle déclaration elle n’a 
signé avec nous, faute de le savoir, de ce enquis. Adée Brunet. 
 
 
N° 8 
décès n° 6 
Marie Victoire 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le vingt-six du mois du mars, monsieur Jean-Baptiste Coutard, 
habitant propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit que sa négresse Marie Victoire, de nation 
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créole, âgée de vingt ans et portée sur le certificat du recensement de son habitation La Désirée sous le 
numéro matricule 387, est décédée ce jour à neuf heures du matin. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 9 
décès n° 7 
Sophie 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le quatre du mois d’avril, monsieur Mériguet, Eugène, âgé de 
trente-quatre ans, régisseur, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit que Sophie, du sexe féminin, âgée 
de quatre-vingt-quatre ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Pariacabo sous le numéro 
matricule 311, est décédée sur l’habitation le trois avril à trois heures du soir.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 10 
décès n° 8 
Léon 
Jean Baptiste Coutard 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le quinze du mois d’avril, le sieur Jean Baptiste Coutard, 
propriétaire, âgé de cinquante-neuf ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nègre Léon, âgé de 
trente-huit ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation La Désirée sous le numéro matricule 
389, est décédée sur ladite habitation le quinze avril à onze heures du matin.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 11 
naissance n° 3 
Marie Clémentine 
hoirs Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le vingt du mois de mai, monsieur Michel Adolphe Berthier, 
régisseur, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Joséphine, âgée de vingt-six ans, portée 
sur le certificat de recensement des hoirs Berthier sous le numéro matricule 130, est accouchée sur 
l’habitation Mondésir le dimanche dix-huit mai à sept heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, auquel 
on donne le prénom de Marie Clémentine.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 12 
naissance n° 4 
Arsène 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le sept juin, monsieur Jean-Pierre, nous a déclaré par écrit en date 
de ce jour que la négresse Pauline, femme de René, âgée de trente-un ans, portée sur le certificat de madame 
veuve Jean-Pierre sous le numéro matricule 491, est accouchée sur l’habitation La Joséphine le cinq juin à 
cinq heures du matin d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le prénom d’Arsène.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 13 
décès n° 9 
Adeline 
Printemps 
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 L’an mil huit cent quarante-cinq, le vingt-quatre du mois de juin, monsieur Printemps, âgé de 
cinquante-cinq ans, propriétaire, nous a déclaré par écrit que la nommée Adeline, âgée de cinq ans, fille de 
sa négresse victoire et portée sous le numéro matricule 616, est décédée sur son habitation le vingt quatre 
courant trois courant sur son habitation à six heures du soir. Deux mots rayés approuvés. Trois mots rayés 
approuvés.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 14 
décès n° 10 
Cirille 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le huit juillet, monsieur Mériguet Eugène, âgé de trente-quatre ans, 
régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nègre Cirille, âgé de 
quarante-deux ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Pariacabo sous le numéro 324, est 
décédée sur ladite habitation le sept juillet à deux heures du soir.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 15 
décès n° 11 
Rosette 
Noël Colette 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le huit juillet, par devant nous officier de l’état civil de Kourou, 
est comparu madame Noël Colette, âgée de quarante-neuf ans, propriétaire, domiciliée à Kourou, laquelle 
nous a déclaré que sa négresse Rosette, âgée de 29 vingt-neuf ans et portée au registre A sous le numéro 
matricule 1, est décédée sur son habitation le sept juillet à dix heures du soir, laquelle déclaration nous avons 
signé seul, ayant déclaré ne le savoir de ce enquis. Adée Brunet. 
 
 
 
N° 16 
décès n° 12 
Monrose 
Noël Colette 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le vingt-sept juillet, monsieur Noël Colette, âgé de soixante-trois 
ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que son négrillon Monrose, âgé de cinq ans et porté sur son 
certificat de recensement sous le numéro 662, est décédé sur son habitation le 26 juillet à sept heures du soir.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 17 
décès n° 13 
Francisque 
de veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le trois août, mademoiselle Louise Deloynes nous a déclaré par 
écrit en date de ce jour que le négrillon Francisque, âgé de un an, appartenant à sa mère et porté sur le 
certificat de recensement de son habitation Le Parterre sous le numéro matricule 684, est décédé le deux 
août à cinq heures du soir sur ladite habitation.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 18 
décès n° 14 
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Ernestine 
de Pacifique 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le treize août, monsieur Charles Ringuet, âgé de trente-un ans, 
propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Ernestine, 
appartenant à son frère Pacifique, portée sous le numéro matricule n° 599, est décédée le treize août à huit 
heures du matin, à l’âge de trente-quatre ans.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 19 
décès n° 15 
Charité 
madame Brunet 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le vingt-neuf août, monsieur Brunet nous a déclaré par écrit en date 
de ce jour que la négresse Charité appartenant à sa femme et portée sous le numéro matricule n° 148, 
registre A, est décédée sur son habitation le vingt-huit courant à quatre heures du soir, à l’âge de cinquante-
un ans.  
 Le lieutenant commissaire commandant. T. Frontin. 
 
 
N° 20 
naissance n° 5 
André 
héritiers Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le trente-un d’août, mademoiselle Adélaïde, âgée de cinquante ans, 
domiciliée sur l’habitation La Retraite, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Céline, 
âgée de trente ans, portée sous le n° 638, est accouchée sur l’habitation La Retraite, sise audit quartier et 
appartenant aux héritiers Toulmé, le vingt-neuf du mois d’août à sept heures du matin d’un enfant du sexe 
masculin, auquel on donne le nom d’André.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 21 
décès n° 16 
Damas 
madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le quinze du mois de septembre, madame veuve Jean-Pierre, 
habitante propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le négrillon Damas, fils 
légitime de ses esclaves Prosper et Idora, âgée de onze mois, sans certificat de recensement, est décédé sur 
son habitation le quinze courant à six heures du matin.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 22 
décès n° 17 
Philippe 
François Carrère 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le dix-sept du nom d’octobre, monsieur François Carrère, 
propriétaire, domicilié rivière de Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que son nègre nommé 
Philippe, âgé de quarante-six ans, porté sous le numéro matricule 181, est décédé ce jour sur son habitation à 
quatre heures de l’après midi.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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N° 23 
naissance n° 6 
habitation Pariacabo 
Henry 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le dix du mois d’octobre, monsieur Eugène Mériguet, âgé de 
trente-quatre ans, régisseur de l’habitation de Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la 
négresse Adelle, âgée de dix-neuf ans, portée sur le certificat de recensement de ladite habitation sous le 
numéro matricule 359, est accouchée le vingt-sept septembre, à huit heures du soir, d’un enfant du sexe 
masculin, auquel on donne le prénom de Henry.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 24 
naissance n° 7 
Romain 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-cinq et le dix du mois d’octobre, monsieur Eugène Mériguet, âgé de 
trente-quatre ans, régisseur de l’habitation de Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la 
négresse Dorothée, âgée de dix-huit ans et portée sur le certificat de recensement de ladite habitation sous le 
numéro matricule 351, est accouchée sur l’habitation Pariacabo d’un enfant du sexe masculin, le deux 
octobre, à onze heures du matin, auquel on donne le nom de Romain.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 25 
naissance n° 8 
Anna Colombine 
veuve Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le vingt-sept du mois d’octobre, madame veuve Deloynes, 
habitante propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que sa négresse Marie rose 
Zéline, âgée de vingt-huit ans, portée sur le certificat de recensement sous le numéro matricule 374, est 
accouchée le vingt-quatre octobre, à quatre heures du matin, sur l’habitation Le Parterre, d’un enfant du sexe 
féminin, auquel on donne le nom de Anna Colombine.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 23 
décès n° 18 
Françoise 
Jean Ovide 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le premier du mois de novembre, monsieur Urbain Jean-Pierre, âgé 
de vingt-neuf ans, domicilié à Kourou sur l’habitation de sa mère, nous a déclaré par écrit en date de ce jour 
que la négresse Françoise, appartenant à monsieur Jean Ovide, menuisier à Cayenne, et portée sur le 
certificat de recensement de madame veuve Jean-Pierre sous le numéro matricule 494, est décédée sur son 
habitation le trente octobre à sept heures du soir, à l’âge de vingt-huit ans.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 27 
décès n° 19 
Césarine 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-cinq, le treize du mois de décembre, monsieur Eugène Mériguet, âgé de 
trente-cinq ans, régisseur à Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Césarine, 
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âgée de trente-huit ans et portée sur le certificat de recensement de l’habitation Pariacabo sous le numéro 
matricule 333, est décédée sur ladite habitation le douze courant à huit heures du soir. 
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
 Arrêté le présent registre servant aux déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves pour 
du quartier de Kourou pour l’année mil huit cent quarante-cinq par nous commissaire commandant et 
officier d’état civil, ce jour d’hui premier janvier mil huit cent quarante-six. Adée Brunet. 
 
 
 Vu et vérifié le 15 avril 1846. Le procureur du roi. Jouannet, substitut. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1846 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1846. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le vingt-neuf novembre 1845. Le juge auditeur délégué. H. 
Mourié. 
 
 
 
 
N° 1 
naissance n° 1 
Raphaël 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-six, le premier janvier, à huit heures du matin, monsieur Urbain 
Michaud, âgé de quarante-six ans, propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date du 
trente-un décembre que sa négresse Céline, de nation calbary, âgée de trente ans, portée sur le certificat de 
recensement sous le numéro matricule 570, est accouchée sur son habitation Belle-Vue, le vingt-huit 
décembre à midi, d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de Raphaël. 
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
N° 2 
naissance n° 2 
Noëlette 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-six, le premier janvier, à huit heures du matin, monsieur Urbain 
Michaud, âgé de quarante-six ans, propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date du 
trente-un décembre que sa négresse Anastasie, âgée de trente-cinq ans, portée sur le certificat de 
recensement de l’habitation Belle-Vue sous le numéro matricule 579, est accouchée sur ladite habitation le 
vingt-neuf décembre à huit heures du matin, d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le prénom de 
Noëlette. 
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 3 
décès n° 1 
André 
Michaud (Urbain) 
 L’an mil huit cent quarante-six, le deux du mois de janvier, à neuf heures du matin, monsieur Urbain 
Michaud, âgé de quarante-six ans, propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce 
jour que son nègre André, âgé de quarante-quatre ans et porté sur le certificat de recensement de l’habitation 
Belle-Vue sous le numéro matricule 563, est décédé sur son habitation sous le premier janvier à onze heures 
du soir. Un mot nul. 
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 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 4 
naissance n° 3 
Aurélien 
Jacquemin (Charles) 
 L’an mil huit cent quarante-six, le seize du mois de janvier, à sept heures du matin, monsieur 
Jacquemin (Charles), âgé de trente-un ans, propriétaire, domicilié anse de Kourou, nous a déclaré par écrit 
en date de ce jour que sa négresse Anne Marie, créole, âgée de vingt-huit ans, portée sur le certificat de 
recensement de l’habitation Sainte-Rosalie sous le numéro matricule 468, est accouchée sur ladite habitation 
le treize janvier à une heure de l’après midi, d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom 
d’Aurélien. 
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 5 
décès n° 2 
Joseph dit Des Bois 
Bassigny 
 L’an mil huit cent quarante-six, le treize du mois de février, monsieur Charles Ringuet, âgé de trente-
un ans, régisseur de l’habitation de monsieur de Bassigny, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le 
nègre Joseph dit Des Bois, âgé de soixante-dix-neuf ans et appartenant à monsieur de Bassigny, lequel est 
porté sous le numéro matricule 84, est décédé le treize février à six heures du matin. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 6 
décès n° 3 
Maxime 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-six, le quatorze du mois de février, monsieur Eugène Mériguet, âgé de 
trente-cinq ans, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nègre 
Maxime, créole, âgé de cinquante-cinq ans, appartenant à monsieur d’Aigrepont et porté sur le certificat de 
recensement sous le numéro matricule 245, est décédé ce jour à 10 heures du matin. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 7 
naissance n° 4 
Edouard 
hoirs Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-six, le quatorze du mois de février, monsieur Thierry Frontin, âgé de 
quarante-neuf ans, propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en sa qualité d’exécuteur 
testamentaire que la négresse Cécile Agathe, appartenant à la succession Printemps et portée sur le certificat 
de recensement de ladite habitation sous le numéro matricule 614, est accouchée le seize janvier à huit 
heures du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le prénom de Edouard. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 8 
naissance n° 5 
Béatrix 
Urbain Michaud 
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 L’an mil huit cent quarante-six, le trois du mois de mars, par devant commissaire commandant et 
officier de l’état civil du quartier de Kourou est comparu le sieur Urbain Michaud, âgé de quarante-six ans, 
propriétaire, domicilié au dit quartier, lequel nous a déclaré qu’il est né sur son habitation un enfant du sexe 
féminin du mariage de sa négresse Rosalie, portée sur le certificat de recensement de son habitation sous le 
numéro matricule 574, et de son nègre Félix, porté sur le certificat de recensement sous le numéro matricule 
569, le deux courant à cinq heures de Béatrix, laquelle déclaration il a signée avec nous après lecture. 
 Adée Brunet. Un Michaud. 
 
 
N° 9 
décès n° 4 
Florentine de 
Lucien Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-six, le onze avril, le sieur Lucien Duchesne, propriétaire, âgé de trente-
sept ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que sa négresse nommée Florentine, âgé de trente-deux 
ans et portée sur le certificat de recensement de l’habitation Bon-Espoir sous le numéro matricule 520, est 
décédé le quatre courant à trois heures de l’après midi sur son habitation.  
 L’officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 10 
décès n° 5 
Laroque de 
Paul Polo 
 L’an mil huit cent quarante-six, le quatorze du mois d’avril, monsieur Georges Merckel, propriétaire, 
domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nègre Laroque, appartenant à monsieur 
Paul Polo, marchande à Cayenne et dont il n’a pas le certificat de recensement, lequel était âgé d’environ 
vingt-deux ans, s’est noyé le douze du courant entre cinq et six heures du soir au dégrad de Kourou.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 11 
naissance n° 6 
Gothon Marguerite 
de Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-six, le vingt-sept du mois d’avril, monsieur Eugène Mériguet, âgé de 
trente-cinq ans, régisseur de l’habitation de Pariacabo, âgé de trente-huit ans, nous a déclaré par écrit en date 
de ce jour que la négresse Charlotte, non mariée, âgée de vingt ans, portée sur le certificat de recensement 
sous le numéro matricule 352, est accouchée sur ladite habitation le vingt-quatre courant à sept heures du 
soir d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne le nom de Gothon Marguerite. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 12 bis 
décès n° 6 
hoirs Berthier 
Sabine 
 L’an mil huit cent quarante-six, le douze juin, monsieur Adolphe Berthier, régisseur, âgé de 
quarante-deux ans, nous a déclaré par écrit que la nommée Sabine, du sexe féminin, âgée d’un an et demi, 
portée sur le certificat de recensement de l’habitation Mon-Désir (hoirs Berthier), sous le n° 705, y est 
décédé le dix juin à huit heures du soir.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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N° 13 
naissance n° 7 
Léocade 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-six, le douze juillet, monsieur Mirat aîné, âgé de quarante-un ans, 
administrateur de l’habitation de Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Julie, 
mariée à Léocade, âgée de vingt-six ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation sous le 
numéro 336, est accouchée à Pariacabo le onze juillet, à onze heures du matin d’un enfant du sexe féminin, 
auquel il a donné le nom de Léocade. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 14 
décès n° 7 
Léocade 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-six, le vingt juillet, monsieur Mirat, administrateur de l’habitation 
Pariacabo, âgé de quarante-un ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la nommée Léocade, du 
sexe féminin, enfant de Léandre et Julie, né le onze du courant, est décédée le dix-neuf juillet à midi.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 15 
décès n° 8 
Thérésine 
de Modestine 
 L’an mil huit cent quarante-six, le vingt-deux juillet, mademoiselle Marie Olive Modestine, âgée de 
vingt-deux ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la nommée Thérésine, son esclave, du sexe 
féminin, âgée de quarante-deux ans, portée sur le certificat de recensement sous le numéro matricule de 
l’habitation La Générosité 444, est décédée sur son habitation le vingt-un courant à huit heures du soir.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 16 
naissance n° 8 
Isambert Passy 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-six, le vingt-neuf août, monsieur Mirat aîné, âgé de quarante-un ans, 
administrateur de l’habitation de Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse Anne, 
âgée de quatorze ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation de Pariacabo sous le numéro 
matricule 348, est accouchée ce jour sur ladite habitation d’un enfant du sexe masculin, à sept heures du 
matin, et auquel il a donné  le nom de Isambert Passy. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 17 
décès n° 9 
Adrien 
de veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-six, le vingt le vingt-neuf septembre, le sieur Benoît Valette, sous-
brigadier de police rurale, âgé de trente-trois ans, domicilié au quartier de Kourou, nous a déclaré par écrit 
en date de ce jour que le nommé Adrien, âgée de sept ans, appartenant à madame veuve Jean-Pierre, porté 
sur le certificat de recensement de l’habitation La Joséphine sous le numéro matricule 500, est décédé ce 
jour à trois heures du matin et dont nous nous sommes assuré. Deux mots rayés nuls approuvés.  
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 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 18 
décès n° 9 
Adrien 
de madame veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-six, le dix-sept d’octobre, le sieur Benoît Valette, sous-brigadier de 
police rurale, âgé de trente-trois ans, domicilié audit quartier, nous a déclaré par écrit en date de ce jour qu’il 
est né sur l’habitation de madame Jean-Pierre le seize octobre, un enfant du sexe masculin, à huit heures du 
matin, du mariage de sa négresse Estel Estelle, portée sous le numéro matricule 489 et de son nègre Henri, 
porté sous le numéro matricule 481, et auquel enfant on a donné le nom de Arien. Un mot rayé nul 
approuvé. Adée Brunet. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 19 
décès n° 10 
Conachis 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-six, le quatre du mois de novembre, à cinq heures du soir, monsieur 
Mirat aîné, âgé de quarante-un ans, administrateur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date 
de ce jour que le nègre Conachis, âgé de soixante-dix-neuf ans, appartenant à monsieur d’Aigrepont, est 
décédé ce jour à neuf heures du matin, et dont nous nous sommes assuré, lequel est porté sous le numéro 
257.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 20 
décès n° 11 
Lascasas 
Lucien Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-six, le huit novembre, le sieur Lucien Duchesne nous a déclaré par écrit 
en date de ce jour que son nègre Lascasas, calbary, du sexe masculin, cultivateur, porté sur le certificat de 
recensement sous le numéro matricule 212, est décédé le sept novembre à deux heures de l’après midi, à 
l’âge de cinquante ans, sur son habitation sise anse de Kourou, où nous nous sommes transporté.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 21 
décès n° 12 
Jean Baptiste 
veuve Lenglet 
 L’an mil huit cent quarante-six, le vingt-huit novembre, madame veuve Lenglet, âgé de soixante-
deux ans, propriétaire, savane de Passoura, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que son nègre Jean 
Baptiste, du sexe masculin, de nation congo, âgé de cinquante-huit ans, est porté sur le certificat de 
recensement de l’habitation La Tranquillité, sous le numéro matricule 507, est décédé ainsi que nous nous 
en sommes assuré le vingt-six novembre, à huit heures du soir.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 22 
naissance n° 10 
Faustine 
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héritiers Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-six, le neuf du mois de novembre, monsieur Thierry Frontin, âgé de 
quarante-neuf ans, exécuteur testamentaire de feu Printemps, nous a déclaré par écrit que, le huit courant, à 
onze heures du matin, la négresse Victoire, âgée de vingt-quatre ans, portée sur le registre matricule sous le 
numéro 613, est accouchée sur l’habitation Printemps d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom 
de Faustine.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
 
 Arrêté le présent registre des déclarations des naissances, mariages et décès des esclaves pour l’année 
mil huit cent quarante-six, par nous commissaire commandant, officier de l’état civil du quartier de Kourou, 
ce jour d’hui, 1er janvier 1847. Adée Brunet. 
 
 
 Arrêté la présente table par nous officier de l’état civil de Kourou, le 1er janvier 1847. Adée Brunet. 
 
 
 Vu et vérifié au parquet à Cayenne, le 25 décembre 1847, par nous conseiller auditeur provisoire ad 
hoc. J. Bazol. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1847 

 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissances, mariages et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1847. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le 1er décembre 1846. Le juge auditeur provisoire délégué. H. 
Mourié. 
 
 
 
 
N° 1 
décès n° 1 
Angélique 
de Chansibaud 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le deux du mois de janvier, madame veuve Tailhaud, âgée de 
cinquante-six ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la nommée Angélique, âgé de vingt ans, 
appartenant à la succession de feu Chansibaud, son frère, portée sous le numéro matricule 199, est décédée 
au poste de Kourou dans la maison qu’elle habite le deux courant à cinq heures du matin, ce dont nous nous 
sommes assuré.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 2 
décès n° 2 
Edouard 
Henry Duchesne 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le onze du mois de février, monsieur Henry Duchesne nous a 
déclaré par écrit en date de ce jour que son nègre Edouard, âgé de trente-deux ans, cultivateur, porté sur son 
certificat de recensement sous le numéro matricule [blanc], est décédé chez lui le dix du courant à quatre 
heures de l’après midi au poste de Kourou, lequel décès nous avons fait constater.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
 
 
N° 3 
naissance n° 1 
Marie Catherine 
héritiers Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le vingt du mois de février, monsieur Thierry Frontin, âgé de 
cinquante ans, exécuteur testamentaire du sieur Printemps, nous a déclaré par écrit que sa négresse nommée 
lundi et portée sur le certificat de recensement des héritiers Printemps sous le numéro 612 est accouchée le 
dix-neuf courant à une heure de l’après midi d’un enfant du sexe féminin, auquel il a donné le nom de Marie 
Catherine.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. Adée Brunet. 
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N° 4 
naissance n° 2 
Julien 
héritiers Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le onze du mois de mars, monsieur Pierre Romain, régisseur de 
l’habitation des hoirs Printemps, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la négresse nommée Marie, 
porté sur le certificat de recensement des dits héritiers Printemps sous le numéro [blanc], est accouchée le 
dix courant à dix heure du soir d’un enfant du sexe masculin, auquel il a donné le nom de Julien.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 5 
décès n° 2 (bis) 
Julien 
héritiers Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le dix-sept du mois de mars, monsieur Pierre Romain, régisseur de 
l’habitation des hoirs Printemps, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que négrillon Julien, âgé de sept 
jours, fils de Marie, est décédé sur la dite habitation à quatre heures du soir, ce dont nous nous sommes 
assuré.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 6 
mariage n° 1 
Gabriel et Berthe 
D’Aigrepont 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le vingt-quatre du mois d’avril, à deux heures de l’après midi, 
monsieur Eugène Gautrez, âgé de dix-neuf ans, régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit 
en date de ce jour, que l’esclave Gabriel, de nation calbari, scieur, âgé de quarante-sept ans, célibataire, 
porté sur le certificat de recensement de l’habitation Pariacabo, appartenant à monsieur d’Aigrepont, situé au 
quartier de Kourou sur le numéro matricule 242, a été uni en mariage avec Berthe, de nation calbari, âgée de 
vingt-neuf ans, célibataire, porté sur le certificat de recensement de l’habitation Pariacabo, appartenant à 
monsieur d’Aigrepont, située au quartier de Kourou, sous le numéro matricule 237, tous les deux sans 
enfants. La célébration religieuse de ce mariage a été faite ce jour dans la matinée par monsieur l’abbé 
Ducher dans l’église de Kourou. 
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 7 
mariage n° 2 
Jean Pierre et Augustine 
Bassigny et Vuillaume 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le vingt-quatre du mois d’avril, à trois heures de l’après midi, 
monsieur Charles Ringuet, âgé de trente-deux ans, régisseur de l’habitation Eldorado, nous a déclaré par 
écrit le vingt-trois quatre courant que l’esclave Jean Pierre, âgé de dix-neuf ans, porté sur le certificat de 
recensement de l’habitation Eldorado, appartenant à madame veuve Bassigny et monsieur Vuillaume, située 
au quartier de Kourou, sous le numéro matricule 45, fils de Louise et de Camelin, né de leur mariage, a été 
uni en mariage avec Augustine, de nation créole, cultivatrice, âgée de vingt-neuf ans, portée sur le certificat 
de recensement de l’habitation Eldorado, appartenant à madame Bassigny et Vuillaume, située au quartier 
de Kourou, sous le numéro matricule 60, fille de Magdeleine et de Tom, née de leur mariage. La célébration 
mariage religieuse de ce mariage a été faite le vingt-quatre avril 1847 par monsieur l’abbé Ducher dans 
l’église de Kourou. Deux mots rayés nuls approuvés. T. Frontin. 
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 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 8 
décès n° 3 
Arsène 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le vingt-sept du mois d’avril, madame veuve Jean-Pierre nous a 
déclaré par écrit que, le vingt-cinq courant, la nommée Arsène Victoire, âgée de deux ans, portée sous le 
numéro matricule [blanc], et fille de son esclave Pauline, est décédée ce jour à trois heures du soir sur son 
habitation, ce dont nous nous sommes assuré.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 9 
naissance n° 3 
Marie Françoise 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le trois du mois de mai, madame veuve Jean-Pierre nous a déclaré 
par écrit que son esclave Pauline, âgée de trente-six ans, portée sur le certificat de recensement de son 
habitation sous le numéro matricule 491, est accouchée le premier mai à trois heures du soir d’un enfant du 
sexe féminin, auquel on donne le nom de Marie Françoise.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 10 
naissance n° 4 
Octavie 
veuve Albain 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le six du mois de juillet, à cinq heures de l’après midi, par devant 
nous Etienne Thierry Frontin, commissaire commandant et officier de l’état civil du quartier de Kourou, a 
comparu Anne Conflans, âgée de quatre-vingts ans, domiciliée anse de Kourou chez madame veuve Albain, 
sa fille, laquelle nous a déclaré que, ce jour, à quatre heures du matin, la nommée Henriette, esclave 
appartenant à madame veuve Albain et portée sur le certificat de recensement sous le numéro de matricule 
seize, est accouchée sur son habitation d’un enfant du sexe féminin, auquel elle a donné le prénom 
d’Octavie ; et avons seul signé après lecture, la déclarante ayant affirmé ne le savoir, de ce requise.  
 T. Frontin. 
 
 
N° 11 
décès n° 4 
Pierre  
successions Toulmé 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le vingt-deux du mois de juillet, mademoiselle Adélaïde dite 
Toulmé nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nègre Pierre, appartenant aux héritiers Toulmé, âgé 
de soixante-huit ans et porté sur le numéro de matricule 626, est décédé sur l’habitation La Retraite, sise 
anse de Kourou, le dix-sept courant à quatre heures de l’après midi, ce dont nous nous sommes assuré.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 12 
décès n° 5 
Marguerite 
D’Aigrepont 
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 L’an mil huit cent quarante-sept, le vingt-huit juillet, le sieur E. Gautrez, âgé de dix-neuf ans, 
régisseur de l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la nommée Marguerite, 
âgée de soixante-neuf ans, appartenant à monsieur d’Aigrepont et portée sur le numéro matricule de ladite 
habitation 342, est décédée le vingt-sept courant à huit heures du soir, ce dont nous nous sommes assuré.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 13 
décès n° 6 
Voltaire 
Merckel 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le trois du mois d’août, monsieur G. Merckel, âgé de cinquante-
neuf ans, propriétaire, domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date du premier août que son nègre 
Voltaire, âgé de vingt-quatre ans, porté sur le numéro matricule n° 552, s’est noyé en rivière de Kourou le 
vingt-huit juillet, comme il appert d’un extrait de la minute d’un procès-verbal dressé le deux août par le 
juge de paix dudit canton, lequel restera annexé au présent registre.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 14 
décès n° 7 
Anatole 
Merckel 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le sept du mois d’août, suivant la déclaration du sieur G. Merckel, 
âgé de cinquante-neuf ans ans, propriétaire, domicilié à Kourou, en date du premier août que son nègre 
Anatole, âgé de vingt-sept ans, porté sur le numéro de matricule n° 545, s’est noyé dans la rivière de Kourou 
le vingt-huit juillet, comme il appert de l’extrait de la minute du procès-verbal dressé le sept août par le juge 
de paix dudit canton, lequel restera annexé au poin présent registre. Deux mots rayés nuls. T. Frontin. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 15 
décès n° 8 
Marie Augustine Catherine 
héritiers Printemps 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le seize du mois d’août, le sieur Pierre Romain, âgé de trente-neuf 
ans, régisseur sur l’habitation des héritiers Printemps, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la 
nommée Marie Catherine, âgée de sept mois, sans numéro de matricule, fille de la nommée Marie Victoire 
dite Lundi, esclave des héritiers Printemps, est décédée le quatorze courant à dix heures du soir, ce dont 
nous nous sommes assuré. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 16 
naissance n° 5 
Joseph 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le vingt-six du mois d’août, monsieur Urbain Michaud, âgé de 
quarante-huit ans, propriétaire et domicilié à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que sa 
négresse Céline, âgée de trente-deux ans, portée sur le certificat de recensement sous le numéro de matricule 
570, est accouchée sur ladite habitation le dix-neuf août à sept heures du matin d’un enfant du sexe 
masculin, auquel il a donné le prénom de Joseph. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
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N° 17 
décès n° 9 
Louis Théramène 
hoirs Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le dix du mois de septembre, monsieur Michel Adolphe Berthier, 
âgé de quarante-deux ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nommé Louis Théramène, âgé de 
six ans, porté sur le certificat de recensement des heures hoirs Berthier sous le numéro matricule 692, est 
décédé sur l’habitation Mon-Désir le huit courant à deux heures de l’après midi, ce dont nous nous sommes 
assuré. Un mot rayé nul. T. Frontin. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 18 
décès n° 10 
Jacques 
hoirs Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-sept, le vingt-six du mois de septembre, monsieur Michel Adolphe 
Berthier, âgé de quarante-deux ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nommé Jacques, âgé de 
quarante-quatre ans, porté sur le certificat de recensement de l’habitation des hoirs Berthier sous le numéro 
matricule 114, est décédé sur l’habitation Mon-Désir le vingt-six septembre à deux heures de l’après midi, 
ce dont nous nous sommes assuré. Un mot rayé nul. T. Frontin. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 19 
décès n° 11 
Mirza 
Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le huit du mois d’octobre, monsieur Eugène Gautrez, régisseur de 
l’habitation Pariacabo, âgé de dix-neuf ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la nommée Mirza, 
âgée de trente-neuf ans, portée sur le numéro 302 matricule du recensement de la dite habitation, est décédée 
ce jour à deux heures du matin à l’anse de Kourou, où elle était en traitement et dont nous nous sommes 
assuré. Un mot rayé nul. T. Frontin. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 20 
décès n° 12 
Numa 
monsieur Vigué 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le quatre du mois de novembre, d’après un extrait extrait de 
minute d’un procès-verbal qui nous a été adressé par le greffier de la justice de paix du canton de Kourou et 
dépendances, lequel restera annexé au présent registre est décédé le nommé Numa, appartenant à monsieur 
Vigué, propriétaire, au quartier de Macouria. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 21 
naissance n° 6 
Amédée 
Deloynes 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le quinze du mois de novembre, madame veuve Deloynes, âgée 
de cinquante-huit ans, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que son esclave Marie Rose, âgée de vingt-
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huit ans, portée sur le registre matricule numéro 274, est accouchée ce jour à trois heures du matin d’un 
enfant du sexe masculin, auquel elle a donné le nom de Amédée.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
N° 22 
décès n° 13 
Paulin 
demoiselle Victorine Germain 
 L’an mil huit cent quarante-sept et le seize du mois de décembre, monsieur Raymond Bosquet, 
deuxième lieutenant commissaire commandant et par arrêt du premier janvier, officier de l’état civil du 
quartier de Sinnamary, nous a adressé un procès-verbal constatant le décès du nègre Paulin dit Di Fé la 
Haut, âgé d’environ quatre-vingts ans, appartenant à demoiselle Victorine Germain, décédé à Karouabo, 
lequel procès-verbal restera annexé au présent registre.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
 Arrêté le présent registre servant aux déclarations de naissances, mariages et décès décès des 
esclaves du quartier de Kourou pour l’année mil huit cent quarante-sept par nous commissaire commandant 
et officier de l’état civil, ce jour d’hui premier janvier mil huit cent quarante-huit. Un mot rayé nul. T. 
Frontin. 
 T. Frontin. 
 
 
 Vu et vérifié le 1er juillet 1848. H. Mourié. 
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Quartier de Kourou 
 

Déclarations de naissance, mariage et décès 
des esclaves 

 
pendant l’année 1848 

 
 
 
 
 Le présent registre, contenant douze feuillets, a été coté et paraphé par nous juge royal près le 
tribunal de première instance de la Guyane française, séant à Cayenne, pour servir à l’officier de l’état civil 
du quartier de Kourou, à dresser les déclarations de naissance, mariage et décès des esclaves dans ledit 
quartier pendant l’année 1848. 
 Fait au palais de justice, à Cayenne, le 13 décembre 1847. Le juge auditeur provisoire délégué. H. 
Mourié. 
 
 
 
N° 1 
décès n° 1 
Grégoire 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le vingt-un du mois de janvier, madame veuve Jean-Pierre, âgée 
de quarante-neuf ans, propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nommé 
Grégoire, âgé de cinquante-deux ans, de nation carbari, vacher, porté sur son recensement sous le numéro 
matricule…, est décédé sur sa ménagerie sise savane Passoura le vingt courant mois à huit heures du soir, ce 
dont nous nous sommes assuré.  
 Le commissaire commandant, officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 2 
naissance n° 1 
Timane Prosper 
veuve Jean-Pierre 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le trente-un du mois de janvier, à onze heures du matin, madame 
veuve Jean-Pierre, âgée de quarante-neuf ans, propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit en date de ce 
jour que la négresse Idora, son esclave, âgée de trente-trois ans, mariée avec son esclave Prosper, et portée 
sur le certificat de recensement de son habitation La Joséphine sous le n° 490, est accouchée ce jour à sept 
heures du matin sur l’habitation La Joséphin Joséphine, d’un enfant du sexe masculin, qui doit nous être 
présenté, auquel elle donne le nom de Timane Prosper. Un mot rayé nul. T. Frontin.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le vingt-neuf février 1848. L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 3 
naissance n° 2 
Henriette 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le vingt-quatre du mois de février, monsieur Eugène Gautrez, âgé 
de vingt ans, régisseur de l’habitation de Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la 
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négresse Caroline, âgée de vingt-six ans, portée sur le certificat de recensement de son habitation de 
Pariacabo sous le numéro matricule 340, est accouchée le mercredi vingt-trois courant à sept heures du 
matin d’un enfant du sexe masculin auquel il a donné le nom de Henriette. Dressé par duplicata. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le vingt-quatre mars 1848. L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 4 
décès n° 2 
Azor dit Gros-Gros 
Gustave Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le quatorze du mois de mars, monsieur Gustave Berthier, âgé de 
quarante ans, propriétaire, domicilié au dit quartier, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que le nommé 
Azor dit Gros-Gros, non marié, du sexe masculin, âgé de trente-sept ans, de l’habitation Mon-Désir aux 
héritiers Berthier, sous le numéro matricule 103, est décédé dans la nuit du quatre au cinq mars, appert 
procès-verbal de monsieur le juge de paix du canton de Kourou en date du treize courant, lequel restera 
annexé au présent. Dressé par duplicata.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 5 
décès n° 3 
Solitude 
hoirs Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le dix-neuf du mois de mars, monsieur Gustave Berthier, 
propriétaire, domicilié au dit quartier, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que la nommée Solitude, 
non mariée, du sexe féminin, âgée de trente-six ans, portée sur le recensement de l’habitation Mon-Désir 
sous le numéro matricule 128, est décédée le dix-sept courant, à onze heures du soir, sur ladite habitation, 
ainsi que nous nous en sommes assuré, lequel acte a été dressé par duplicata. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 6 
décès n° 4 
Ovide 
Merckel 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le vingt-deux du mois de mars, monsieur Pierre Hippolyte 
Archambault, âgé de quarante ans, greffier de la justice de paix de Kourou, y domicilié, nous a déclaré par 
écrit en l’absence de monsieur Merckel que le nommé Ovide, âgé de quarante-quatre ans, porté sous le 
numéro matricule 547 et appartenant audit sieur Merckel, est décédé au bourg de Kourou dans la maison de 
mademoiselle Marie Louise Dalila, ainsi que nous en sommes assuré, lequel acte a été dressé par duplicata. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 7 
naissance n° 3 
Coralie 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le vingt-neuf du mois de février, monsieur Eugène Gautrez, âgé de 
vingt ans, régisseur de l’habitation de Pariacabo, nous a déclaré par écrit en date de ce jour que l’esclave 
Trinité, âgée de vingt-neuf ans, portée sur le certificat de l’habitation de Pariacabo sous le numéro matricule 
339, est accouchée sur ladite habitation le lundi vingt-sept mars à midi d’un enfant du sexe féminin auquel 
on donne le nom de Coralie, lequel acte nous avons dressé par duplicata. 
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 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le vingt-sept du mois d’avril 1848. L’officier de l’état civil. T. 
Frontin. 
 
 
N° 8 
naissance n° 4 
Jules 
habitation Pariacabo 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le quatre du mois d’avril, monsieur Eugène Gautrez, âgé de vingt 
ans, régisseur demeurant sur l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que la négresse Dorothée, âgée 
de trente-un ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Pariacabo sous le numéro matricule 
351, est accouchée dans sa case le lundi trois avril à quatre heures du matin d’un enfant du sexe masculin, 
auquel on donne le nom de Jules, lequel acte nous avons dressé par duplicata. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le seize du mois de mai 1848. L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 9 
naissance n° 5 
Francisque Augustin 
habitation La Générosité 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le quatre du mois de mai, monsieur Jérôme Mercier, âgé de vingt-
quatre ans, habitant, domicilié à l’anse de Kourou, nous a déclaré par écrit que, le trois mai, à quatre heures 
du matin, la nommée Amélia, son esclave, âgée de trente-cinq ans, portée sur le certificat de recensement de 
l’habitation La Générosité sous le numéro matricule 424, est accouchée dans sa case sur ladite habitation 
d’un enfant du sexe masculin, qui doit nous être présenté et auquel on a donné les noms de Francisque 
Augustin, dressé par duplicata. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le cinq du mois de juin 1848. L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 10 
naissance n° 6 
Elisabeth Eugénie 
habitation Bon-Réveil 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le quatre du mois de mai, monsieur Pierre Romain, régisseur de 
l’habitation Bon-Réveil, appartenant aux héritiers Printemps, y domicilié, âgé de quarante ans, nous a 
déclaré par écrit que l’esclave Marie, âgée de vingt-huit ans, porté sur le certificat de recensement de 
l’habitation Bon-Réveil sous le numéro 612, est accouchée sur ladite habitation le trois à dix heures du soir 
d’un enfant du sexe féminin, auquel on donne les noms de Elisabeth Eugénie et qui doit nous être présenté. 
Dressé par duplicata.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le sept du mois de juin 1848. L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 11 
décès n° 5 
Agnès 
habitation Pariacabo 
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 L’an mil huit cent quarante-huit et le quatorze mai, monsieur Eugène Gautrez, âgé de vingt ans, 
régisseur demeurant sur l’habitation Pariacabo, nous a déclaré par écrit que la négresse Agnès, âgée de 
quarante-un ans, de nation calbari, portée sur le certificat de de l’habitation Pariacabo sous le numéro 
matricule 321, est décédée le treize courant à six heures du soir, ce dont nous nous sommes assuré. Dressé 
par duplicata.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 12 
naissance n° 7 
Félix 
Gustave Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le douze du mois de juillet, monsieur Gustave Berthier, 
propriétaire à l’anse de Kourou, âgé de quarante ans, nous a déclaré par écrit que, le dix courant, à dix 
heures du matin, la négresse Joséphine, âgée de vingt-neuf ans, portée sur le certificat de recensement de 
l’habitation des héritiers Berthier sous le numéro matricule 130, est accouchée sur l’habitation Mon-Désir 
d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de Félix. Dressé par duplicata.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le six du mois d’août 1848. L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 13 
naissance n° 8 
François Théophile 
Laurent Baucharrer 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le vingt-trois du mois de juillet, monsieur Laurent Beaucharrer, 
âgé de vingt-huit ans, propriétaire à l’anse de Kourou, nous a déclaré par écrit que la négresse Marie 
Françoise, âgée de vingt-quatre ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation L’Élisabeth sous 
le numéro matricule 525, est accouchée sur la dite habitation le vingt-un courant à trois heures de l’après 
midi d’un enfant du sexe masculin, auquel on donne le nom de François Théophile. Dressé par duplicata.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Ledit enfant nous a été présenté le vingt-trois du mois d’août 1848. L’officier de l’état civil. T. 
Frontin. 
 
 
N° 14 
décès n° 6 
Premier 
Urbain Michaud 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le vingt-cinq du mois de juillet, monsieur Urbain Michaud, âgé de 
quarante-neuf ans, habitant propriétaire à Kourou, nous a déclaré par écrit que, ce jour, à deux heures du 
matin, le nommé Premier, son esclave, âgé de quarante-cinq ans, du sexe masculin, porté sur le certificat de 
recensement de l’habitation Belle-Ville sous le numéro matricule 556, est décédé, ce dont nous nous 
sommes assuré. Dressé par duplicata.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 15 
mariage n° 1 
Damas Moustapha avec Rosa 
héritiers Berthier 
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 L’an mil huit cent quarante-huit et le neuf du mois d’août, à deux heures de l’après midi, monsieur 
Gustave Berthier, âgé de quarante ans, habitant à l’anse de Kourou, nous a déclaré par écrit que, ce jour, à 
dix heures du matin, l’esclave Damas Moustapha, né à Cayenne, célibataire, célib âgé de trente-cinq ans, 
porté sur le certificat de recensement de l’habitation Mon-Désir, appartenant aux héritiers Berthier, située au 
quartier de Kourou sous le numéro matricule 113, fils de feu Moustapha et de Marthe, a été uni en mariage 
avec Rosa, née en Afrique, célibataire, avec un enfant naturel, âgée de trente-cinq ans, portée sur le certificat 
de recensement de l’habitation Mon-Désir aux héritiers Berthier, située à Kourou sous le numéro matricule 
571. La célébration religieuse de ce mariage a été faite le mercredi neuf août présente année par monsieur 
l’abbé Ducher, curé de la paroisse de Kourou.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
N° 16 
mariage n° 2 
Julien avec Julie 
héritiers Berthier 
 L’an mil huit cent quarante-huit et le neuf du mois d’août, à deux heures de l’après midi, monsieur 
Gustave Berthier, âgé de quarante ans, habitant à l’anse de Kourou, nous a déclaré par écrit que l’esclave 
Julien, né en Afrique, célibataire, cultivateur, âgé de quarante-deux ans, porté sur le certificat de 
recensement de l’habitation Mon-Désir aux héritiers Berthier, située au quartier de Kourou, sous le numéro 
matricule 101, a été uni en mariage avec Julie, née en Afrique, célibataire, cultivatrice, âgée de trente-huit 
ans, portée sur le certificat de recensement de l’habitation Mon-Désir aux héritiers Berthier, située au 
quartier de Kourou, sous le numéro matricule 124. La célébration religieuse de ce mariage a été faite le 
mercredi neuf août présente année par monsieur l’abbé Ducher, curé de la paroisse de Kourou.  
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 
 Arrêté le présent registre des naissances, décès et mariages du quartier de Kourou pour l’année mil 
huit cent quarante-huit, ce jour, dix août. 
 L’officier de l’état civil. T. Frontin. 
 
 Vu et vérifié le 18 avril 1849. Pour le procureur de la République, J. Bidon, substitut. 
 
 
 
Décès du nommé Azor  
appartenant à monsieur Gustave Berthier 
 
Extrait de la minute envoyée à monsieur le procureur du roi au sujet du décès du noir Azor, décès par 
submersion en date du treize mars mil huit cent quarante-huit 
 
 L’an mil huit cent quarante-huit, le treize mars, à huit heures du matin, nous Amédée Brunet, juge de 
paix du canton de Kourou et officier de police judiciaire, sur avis qui nous a été donné par le sieur 
Alexandre Céril le douze courant à six heures du soir qu’il avait trouvé un cadavre, nous nous sommes 
transporté dans le lieu désigné, assisté de Pierre Hippolyte Archambault, greffier, et du sous-brigadier de 
police, accompagné du sieur Alexandre Céril, que nous avons requis ainsi que des nommés Phédor et 
Gaillard, appartenant à monsieur Berthier, présumant que ce cadavre était celui du nommé Azor, noyé dans 
la nuit du quatre au cinq courant, où étant sur les lieux à l’embouchure de la rivière de Kourou sur la rive 
droite, dans un endroit désigné sous le nom de pointe Guatimala, à environ cinq kilomètres du chef-lieu, 
nous avons vu couché sur le sable au milieu des racines de palétuviers rouges un corps humain qui nous a 
paru être du sexe masculin, ayant la peau noire et être de la taille d’environ un mètre sept cent millimètres et 
auprès duquel se trouve un poteau de wacapou de deux maîtres cinquante centimètres de longueur sur sept 
centimètres d’équarrissage. Ce cadavre était tellement mangé par les corbeaux qui ont fuit à notre arrivée 
qu’il n’avait que le bras et la jambe d’intact, la carcasse étant entourée d’une chemise de laine en lambeaux 
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et une ceinture de cuir lui ceignait les reins, seuls indices auxquels les nommés Phédor et Gaillard ont pu le 
reconnaître pour être le nommé Azor, appartenant à monsieur Gustave Berthier, noyé dans la nuit du quatre 
au cinq courant, ainsi qu’à ses pieds qu’il avait très petits pour sa taille. Ils ont affirmé, en outre, reconnaître 
le poteau qui se trouvait près de lui pour être un de ceux qui composaient le chargement de leur canot lors de 
l’accident. Comme il résulte des dépositions antérieures et des informations prises que ledit Azor a reçu la 
mort par submersion accidentelle et attendu l’état de putréfaction où il se trouve et l’impossibilité de le faire 
transporter, nous l’avons fait inhumer sur les lieux en notre présence et sera le présent procès-verbal envoyé 
au procureur du roi, après en avoir été adressé un extrait sans délai à monsieur l’officier de l’état civil du dit 
quartier et ont le sous-brigadier de police et le sieur Cecil signé avec nous et notre greffier après lecture, les 
nommés Phédor et Gaillard ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis. 
 Fait et clos les jour, mois, an que dessus. 
 Signé à la minute B. Valette, Alexandre Cérille, Adée Brunet et Archambault. 
 Pour copie conforme, Archambauld. 
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